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ême que ce bâtiment ne servirait pas 

f° ''même à'l'habitation ;et, dès-lors, ce fait est-il passible 

de la peine de mort. 

On sait qu'un arrêt solennel de la Cour de cassation du 

14 août 1839 (rapporté au Journal du Palais, t. 2, 1839, 

,144) a résolu ces questions affirmativement. Mais tou-

tes les Cours rovales n'ont pas accepté cette jurispru-

dence • et, spécialement, la Cour d'assises de l'Indre a 

fusé d'en faire l'application dans une espèce où l'ac-

cusé ayant été déclaré coupable d'incendie d'un bâti-

ment dépendant d'une maison habitée, avec circonstances 

atténuantes, elle s'est bornée à prononcer contre lui la 

peine de la réclusion, au lieu de celle des travaux forcés 

à perpétuité ou à temps. ; 

L'arrêt de cette Cour, du 29 août 1846, ayant été 

cassé le 25 septembre suivant (V. la Gazette des Tribu-

naux iai6 septembre), l'affaire a été renvoyée devant 

la Cour d'assises ciu Cher, qui, par arrêt du 6 novembre 

1846, a décidé dans le même sens que la Cour de 1 Indre. 

Sur le nouveau pourvoi du procureur-général près la 

Cour de Bourges, la question a dû être soumise aux 

chambres réunies de la Cour. 

Aprè3 le rapport de M. le conseiller Bernard (de Ren-

nes), et la plai ioirie de Me Morin, avocat, intervenant au 

nom du sieur Faguet, qui s'est fortement appuyé, pour 

combattre le pourvoi, sur la discussion qui a eu lieu dans 

les chambres législatives, lors de la révision du Code 

pénal, en 1832, de l'article 434, M. le procureur-général 

Dupin a pris la parole, et combattu, dans un éloquent ré-

quisitoire, la jurisprudence consacrée par l'arrêt du 14 
août 1839. 

La Cour, après en avoir délibéré pendant trois heures 

dans la chambre du conseil, a persisté dans sa jurispru-

dence et cassé, pour violation des articles 434 et 390 du 

Code pénal, l'arrêt de la Cour d'assises du Cher qui lui 
était déféré. 

Nous reviendrons sur cette affaire en rapportant le 
texte de l'arrêt. 

p&rtement; le président du Tribunal de Charleville; . les 

prés ; dent, et autres magistrats de Charleville, Sedan, 

V«izii.rs et Rosroy; les sous-préfets de ces dernières vil-

les; les maires de Mézières et Charleville; le curé de Mé-
zières, etc., etc. 

Une foule d'avocats en robe, représentant les divers 

barreiux des Ardennes, ont envahi jusqu'aux bancs des 
accusés. 

La consigne relative à la tribune des dames a été scru-

puleusement observée. Cinquante ou soixante dames en 

grande toilette, remplissent cette tribune, et s-'y placent 

par les soins de l'un des juges du Tribunal. 

On comprend quel intérêt a peur le pays un procès qui 

excite cet empressement et qui a amené dans une ville 

si peu bruyante d'ordinaire, cette affluence sans précédent. 

Quand M. Lavocat entre dans la salle, avec Ms Léon 

Duval, du barreau de Paris, son conseil, tous les regards 
se portent sur lui. 

M. de Boullenois, prévenu du délit de diffamation, s'as 

seoit à côté de son défenseur M* Jules Favre. 

M. le procureur-général Decoux, venu de Metz pour 

donner ses conclusions dans cette affaire, occupe le siège 

du ministère public; il est assisté de M. Marlier, procu-

reur du Roi près le Tribunal de première instance de 
Charleville. 

Nous devons rapporter les diverses phases qu'a déjà 

parcourues ce procès, pour l'intelligence complète des 
débats qui vont s'ouvrir. 

Lors des élections générales, au mois d'août dernier, 

M. Lavocat, député sortant, se représentait à Vouziers, 

en concurrence avec M . Ladoucette fils. Le premier jour 

les deux concurrens eurent chacun 250 voix; le lende-

main M. Lavocat fut élu. Cependant un électeur avait pu-

blié à cette occasion un écrit qui contenait les passages 
suivans : 

M. Lavocat a voté l'indemnité Pritchard, missionnaire pro-
testant et pharmacien. 

M. Lavocat a voté contre la diminution de l'impôt sur le sel, 
le 23 avril 1846. Je certifie ce vote ; il n'y a .que des person-
nes de mauvaise foi qui pourraient soutenir le contraire, car 
ce vote est public. 

AFFAIRE FIESCHI. 

COUR D'ASSISES DES ARDENNES (Mézières). 

(Correspondance particulière de la Gazette det Tribunaux.) 

Présidence de M. Huot, conseiller à la Cour royale 

de Metz. 

Audience du 16 janvier. 

M. LAVOCAT 

DES 
, DEPUTE DE VOUZIERS (ARDENNES), ET DIRECTEUR 

COBELINS, CONTRE M. DE BOULLENOIS, ÉLECTEUR. 

DIFFAMATION. — (Voir la Gazette des Tribunaux du 21 
novembre 1846.) 

Jamais nous n'avons vu d'exemple, soit à Paris, soit 

aans les departemens, d'une si avide curiosité, d'un tel 

empres»ement.Depui8 plusieurs jours, des étrangers rem-

plissent la petite ville de Mézières, qui n'est, à vrai dire, 
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Tout le monde a 1er le procès Fieschi, et il semblerait, au 
premier abord, qu'en le citant de nouveau, c'est aller cher-
cher les choses de bien loin, puisque cet attentat a eu lieu en 
183b : cependant l'esprit était tellement occupé du principal 
acteur, que plusieurs faits secondaires ont dû nécessairement 
échap- per dans le premier moment, et il sera peut-être in-
téressant pour tous de connaître quelques particularités tirées 
du rapport fait à la Chambre des pairs par M. le comte Poitalis. 

Fieschi avait été employé par la police : le rapport de M. 
Portalis ne laisee aucun doute à cet égard, et même, dans 
plusieurs endroi's, M. le rapporteur cite avec éloge les servi-
ces que Fieschi avait rendus à cette administration. M. Lavo-
cat ne pouvait pas ignorer cette position de Fieschi vis avis le 
préfet de police; effectivement nous lisons dans ce rapport : 
« Fieschi était assez avant dans plusieurs sociétés républicai-
nes... etc. » Mais M. Lavocat lui ayant fait des observations,., 
etc. : « aussitôt (Fieschi) les prit en horreur, et ne resladans 
leurs rangs que pour savoir ce qu'ils méditaient... A chaque 
émeute, Fieschi était toujours un des premiers à venir offrir 
ses services à M. Lavocat... » Il informait aussi M. Lavocat de 
ce qui se passait dans les clubs. M. Lavocat savait donc à l'a-
vance quand il devait y avoir une émeute. 11 était cependant 
du devoir de tous d'empêcher les réunions clandestines, plutôt 
que d'avoir à combattre ces hommes égarés, et à répandre le 
sang de ses concitoyens. 

Comme tout le monde le sait, Fieschi, dans le principe, ca-
chait son véritable nom, et se faisait appeler Girard. L'inspec-
teur général des prisons reconnut en lui Fieschi. 

« Ce fonctionnaire désigne plusieurs personnes qui pou-
vaient également le reconnaître, et entre autres, M. Lavocat... 
C était à lui qu'il était réservé de changer les dispositions de 
l'inculpé, de vaincre son obstination et de triompher de son 
silence. » 

( Suivent d'assez longs détails sur les rapports qu'eut à cette 
époque M. Lavocat avec Fieschi.) 

« ... Autrefois on infligeait la question à un accusé, afin 
de connaître la vérité ; heureusement notre siècle n'a pas vu de 
pareilles barbaries. Mais si Ton a supprimé la question physi-
que, il reste maintenant une sorte de question morale; et 
nous savons tous quel nom on donne, dans les prisons, à ce-
lui qui joue ce rôle. » 

Dans ce procès, je sais qu'il s'agissait d'un homme qui avait 
commis un grand crime, qu'il importait de connaître ses com-
plices; mais la justice est instituée : c'est donc dans son sein 
qu'elle trouve ordinairement les moyens de connaître la véri-
té, et tout en rendant un grand service au pays, M. Lavocat 
était dans une position fausse. 

L'écrit rend compte ensuite des débals de la Cour d'assises 
de la Seine dans l'affaire Hourdequin, il continue ainsi : 

M. le président de la Cour d'assises, après avoir fait grand 
nombre de questions à Hourdequin, arrive à celle-ci : 

« M* le président. — On a saisi chez vous un rapport adressé 
au conseil municipal; au dos duquel so trouvent des notes au 
crayon, qui paraissent avoir été prises pendant la délibération 
du conseil. On y retrouve, en effet, des mentions qui parais-
sent être l'analyse des opinions de plusieurs membres. Puis on 
y lit ces mots, qui sont d'une grande inconvenance et d'une 
grande indiscrétion : un tel dit telle chose; un tel, etc.; puis, 
plus loin : Galis hurle (on rit.) Comment, au milieu d'une dé-
libération sérieuse, lorsqu'il s'agit des intérêtsde la ville, et de 
régler les conditions d'un marché a forfait, peut-on se permet-
tre d'écrire de telles choses? Savez-vous de qui sont ces notes 
au crayon"? Ne sont-elles pas de la main de M. Lambert Sainte 
Croix? — R. Non, M. le président. — D. Qui donc? — R. Je 
ne m'en souviens nullement. 

» M. le président. — Je ne puis vous forcer à en faire l'a-
veu ; mais ceci s'éclairc ; ra plus tard. » 

Ainsi, le conseil municipal était réuni, il s'agissait de déli-
bérer sur des affaires très importantes pour la ville de Paris, 
un homme faisant partie de ce conseil, investi de la c( nuance 
de ses concitoyens, transmettait au dehors, d'instant en ins-
tant les secrets de la délibération. Il écrivait au crayon de pe-
tites notes, afin de faire connaître à quel point en était la dis-
cussion : un tel dit ceci, un tel « dit cela, etc., et enfin, Ga-
lis hurle. M. Galis, membre du conseil municipal hurlait, 
c'est-à-dire était contre le projet dont la réalisation était tant 
désirée par Houvdequin. M. le président a flétri celui qui avait 
écrit cela, et a demandé si ce n'était pas M. Lambert Sainte-
Croix, membre du conseil municipal et notaire. Hourdequin 
répond que ce n'est pas M. Lambert Sainte-Croix, mais refuse 
de dire le nom de celui qui l'avait écrit. Donc Hourdequin 
voyait en cela une affaire très grave, et il no voulait pas com-
promettre celui qui avait été si complaisant pour lui. 

Effectivement c'était une chose fort grave, et quels sont ceux 
parmi nous qui nommeraient de nouveau membre du conseil 

-IV.: _. • :* J ....A pa-

reille faille? Et que dirions-nous si, sans rougi", l'auteur osait 
se présenter pour solliciter nos suffrages et briguer la députa-
tion ! 

Aussi, tous les journaux jetèrent feu et flamme contre celui 
qui s'était ainsi compromis. 

L'auteur de l'écrit incriminé parle ici d'un article du Siècle, 
rétracté sur la déclaration faite par M. Lavocat, qu'il était 
l'auteur du billet. 

C'est donc M. Lavocat qui était l'auteur de ces billets et qui 
faisait hurler M. Galis. C'était lui qui, complaisamment, trans-
mettait au dehors les secrets delà délibération ; et si M. Lavocat 
se sert de pareilles expressions contre M. Galis, qu'il estime et 
qu'il honore entre tous ses concitoyens, je lui demanderai la 
permission de ne pas lui en faire mon compliment.... 

C'est le 27 que cette brochure a été distribuée. Quatre jours 
après M. de Boullenois écrivait aux électeurs la lettre sui-
vante ; 

« Senuc, ce 31 juillet 1846. 

» Messieurs et chers concitoyens, 
» J'ai eu l'honneur de vous envoyer des renseignemens sur 

la vie politique de M. Lavocat. 
» L'intérêt de mon pays m'ayant obligé de me mettre mal-

gré moi en évidence, mon intention formelle était d'attendre 
dans le silence la fin de la lutte, car il est loyal de combattre, 
mais jamais d'abuser de la vietoire. Malheureusement on s'est 
servi d'expressions si inconvenantes dans les débats écrits à 
l'égard des personnes engagées dans cette question, que je me 
crois autorisé à vous donner de nouveaux détails et à répon-
dre à la lettre de M. Mortimer-Ternaux. 

» M. Lavocat ne s'est pas retiré volontairement du conseil 
municipal de Paris: il a attendu que son mandat fût expiré. 
Mais il n'a pas été renommé. Alors il demanda à être porté sur 
la liste des candidats de maires et d'adjoints. Cette faveur ne 
lui fut pas accordée. 

» J'ai demandé en ma qualité d'élec'enr compte à M. Lavo-
cat de ses actes publics ; j'ai certifié ce que j'avançais, et j'a-
voue que je m'attendais ou à être attaqué en justice ou bien 
que M. Lavocat donnerait des preuves authentiques et surtout 
concluantes. 

» M. Lavocat a pris la peine d'aller à Rethel demander un 
certificat à M. Mortimer-Ternaux. 

«Puisque M. le député de Rethel veut bien obligeamment dire 
que l'affaire Hourdequin est représentée sous une couleur 
inexacte dans ma circulaire, je suis obligé d'insister sur cette 
scandaleuse affaire et d'attester de nouveau l'exactitude des 
faits. 

» J'ajouterai que M. Lavocat avait une tannerie dans le 12e 

arrondissement; le terrain a peu de valeur dans le quartier. 
La ville de Paris fit reculer le mur des ateliers de cet établis-
sement. Je pourrais demander à M. Livocat quelle somme il 
reçut pour indemnité. Hourdequin était alors au bureau de la 
grande voirie. 

(Procès Hourdequin, séance de la Cour d'assises du 8 no-
vembre 1842.) 

» On voit d'après les débats que dans les questions faites 
par le président,M. Lavocat, pendant les délibérations du con-
seil municipal, lorsqu'il s'agissait de régler les conditions d'un 
marché à forfait, transmettait au dehors , d'instant en instant, 
les secrets ^d» la délibération. 

• Dans le courant d'avril 1846, M, Lavocat fut nommé colo-
nel, quoique le septième sur la liste des candidats ! 

«^Hourdequin a été GRACIÉ fin d'avril 1846 ! ! 
» Veuillez recevoir , Messieurs , l'assurance de ma parfaite 

considération, 

» ERNEST DE BOULLENOIS » 

Je ne réponds qu'aux écrits signés. 

M. Lavocat se constituant partie civile, déposa contreM 

Ernest de Boullenois une plainte en diffamation à raison 

de tous les faits à lui imputés à cause ou à propos des di-

verses fonctions publiques dont il a été revêtu. 

Après plusieurs décisions intervenues sur la question 

de compétence, la cause se présentait devant le jury des 
Ardennes. 

Le prévenu a proposé à la Cour l'articulation des faits 
suivans. 

Articulation. 

^ry, maréchal-de-camp, commandant le' dé- ^ municipal, celui qui aurait été capable de commettre une pa-

Le requérant articule et entend prouver devant la Cour 
d'assises, devant laquelle il est renvoyé par arrêt de la Cour 
royale de Metz, confirmé par arrêt de la Cour de cassation du 
20 novembre suivant : 

1° Qu'il a été établi dans le procès Hourdequin que pendant 
la délibération du conseil municipal de Paris, M. Lavocat, 

•qui faisait alors partie de ce conseil, avait transmis à l'accusé 
Hourdequin des extraits des délibérations mêmes, par suite des-
quelles ce dernier organisait les moyens de fraude dont il se 
rendait coupable au préjudice de la ville de Paris; 

2° Que dans le procès Fieschi, M. Lavocat, en descendant 
de lui-même dans la prison de ce criminel, a rempli, ainsi 
que cela est établi au rapport dressé par M. Portalis, le rôle 
d'agent révélateur; 

3° Qu'à l'occasion de redressemens de la canalisation de la 
B èvre, rivière limitrophe d'une propriété, sise à Paris, ap-
partenant à M. Lavocat; celui-ci, profitant de sa position de 
membre du conseil municipal de la Seine, s'est fait allouer 
une somme supérieure à celle de la concession par lui faite; 

Desquels faits le requérant fera la preuve, tant par la noto-
riété publique que par les témoins ci-après : 

1° M. Maëz, sous-directeur de la compagnie d'assurances la 
Fraternelle, demeurant à Paris, rue d'Enfer, 89 bis ; 

2° M. Antoine Bauban, entrepreneur de travaux publics et 
propriétaire à Paris, rue de Ponthieu, 58 ; 

3" M. Duval, inspecteur de l'assainissement de Paris, y de-
meurant, rue de Tournon, 23; 

4° M. da Fourcy, ingénieur ordinaire du service municipal 
à Paris, y demeurant, rue de Tournon, 23 ; 

5° M. François Tanneveau, propriétaire et entrepreneur de 
maçonnerie, demeurant àPassy, rue Basse; 52; 

6" Et M. Pierre-Hippolyte Vttry, propriétaire et marchand 
de vins, porte-drapeau de la 12e légion de la garde nationale 
de la Seine, demeurant à la gare d'Ivry, 6, commune d'Ivry. 

Le tirage du jury a lieu en audience publique. La dé-

fense de M. de Boullenois épuise ses récusations au nom-

bre de onze. M. le procureur-général qui pouvait exercer 
dix récusations, en fait neuf. 

En réponse aux questions d'usage, le prévenu déclare 

qu'il se nomme Charles-Auguste-Ernest de Boullenois, 

propriétaire, né à Paris, demeurant à Paris. 

Les jurés prêtent serment. M. le greffier Bourgerie don-

ne lecture de l'arrêt de renvoi rendu par la Cour royale 

de Metz et de l'acte d'accusation dressé en conséquence 
de cet arrêt. 

On fait retirer les témoins à charge et à décharge. 

M. le président: M. de Boullenois, re:onnaissez-vous que 
vous êtes l'auteur d'un écrit intitulé : aux Electeurs de l'ar-
rondissement de Vouziers sur la candidature de M. Lavocat ? 

M. de Boullenois : Oui, M. le président. 

M. le président : Reconnaissez-vous également que vous êtes 
. l'auteur d'un second écrit, commençant par ces rnots : Mes 
I chers concitoyens? 

H!. de Bouilnsois : Oui, M. le p é*id<.nt. 
M. le président : Assumez-vous sur vous la responsabilité 

de ces deux écrits? — R. Oui, Monsieur. 
M. le président : Vaus n'avez pas d'explication à donner 

sur l'intention qui vous a guidé quand vous avez publié ces 

écrits ? 
M. de Boullenois: Non, M. le président, man défenseur s'ex-

pliquera à cet égard. 
M. le président : Faites entrer le premier témoin, assigné a 

la requête de M. de Boullenois (Mouvement de curiosité). 
M. Maëz, sous-directeur delà compagnie d'assurance la Fra-

ternelle, ancien chef de bataillon de la 12' légion, demeurant 
à Paris, rue d'Enfer, n° 87, est introduit et prête serment. 

M. le président : Connaissiez-vous M. de Boullenois, avant 
ces débats ? 

M. Maè'z : Non, Monsieur. 

M. le président : Veuillez dire ce que vous savez? 
M. Maè'z : Mais, Monsieur, sur quoi? 

M. le président : Sur les rapports que M. Lavocat aurait eus 
avec Hourdequin. — R. Je ne fais rien à cet égard. 

M. le président : Quelle question la défense veut-elle faire 
adresser au témoin? 

M" Favre : Nous pensions que M. Maëz pourrait éclairer la 
justice sur le rôle de M. Lavocat dans l 'affaire Hourdequin, 
qu'il a connu, ainsi que M. Lavocat, à l'état-major de la garde 
nationale. 

M. Maëz : Il y a seize ans que j'ai cessé toutes relations 
avec M. Lavocat. 

M' Favre : Je prie le témoin de dire si comme candidat aux 
fonctions de membre du conseil municipal de Paris, ou au 
grade de colonel de la garde nationale, M. Lavocat n'a pas été 
repoussé deux fois à la suite d'explications données sur l'af-
faire Fieschi et sur l'affaire Hourdequin. 

M. Maëz: Je n'en sais trop rien .. Je crois bien que M. La-
vocat a donné des explications dans des réunions sur l'affiire 
Fieschi. 

M' Favre : Nous maintenons que M. Lavocat a été repoussé 
deux fois à la suite des explications qu 'il a données. 

M. Maè'z : Je sais que M. Lavocat n'a pas été réélu après 
s'être expliqué. 

M' Léon Duval : Etait-ce sur l'affaire Hourdequin ? 
Le témoin : Non. 

M.le président : C'était sur l'affaire Fieschi? — R. Je crois 
que oui. 

M. le président : Voilà .tout ce que vous savez ? 
M. Maèz : Un jour j'ai eu une conversation avec M. Lavo-

cat, au sujet de certains reproches dont il était l 'objet. 
M. le président : Etait-ce pour l'affaire de Hourdequin ou 

pour l'affaire Fieschi. — R. Ni pour l'affaire Hourdequin , ni 
pour l'affaire Fieschi. 

Le témoin se retire. 

Le deuxième témoin : M. Antoine Biuban , entrepreneur de 
travaux publics et propriétaire à Paris , rue de Ponthieu , est 
introduit. 

M. le président : Veuillez dire ce que vous savez. — R. Re-
lativement à M. de Boullenois? — Je ne sais rieu contre M. de 
Boullenois, 

M. le président : Savez-vous quelque chose de l'affaire 
Hourdequin. — Je ne sais rien. 

M. le président : Savez-vous dans quelles circonstances M. 
Lavocat a été repoussé de sa candidature au grade de colonel. 
— R. Je l'ignore, je ne pense pas avoir été appelé pour cela. 

M' Jules Favre : Je prie M. le président de demander au 
témoin s'il n'a pas travaillé à la canalisation de la Bièvre qui a 
été faite dans l'intérêt de la tannerie de M. Lavocat, et s'il ne 
connaî.t pas les avantages qui ont été concédés alors à M. Lavo-
cat par la Ville? 

M. le président : Cette question ne portant point sur les 
faits compris dans les termes de l'arrêt de. renvoi, nous ne 
croyons pas devoir la poser aux témoins. 

M' Jules Favre : Les témoins, ce me samble, doivent être 
entendus sur tous les faits que nous avons reprochés à M. La-
vocat. 

M. le président : Sans contredit; mais je n'ai pas souvenir 
que le fait à l'égard duquel vous voulez faire poser une ques-
tion soit au nombre de ceux que vous avez reprochés à M. La-
vocat. 

M" Jules Favre : Voici le passage du second écrit incriminé 
qui fait allusion à ce fait: 

« J'ajouterai que M. Lavocat avait une tannerie dans le 12* 
arrondissement ; le terrain a peu de valeur dans ce quartier. 
La ville de Paris fit reculer le mur des ateliers de cet établis-
sement. Je pourrais demander qu'elle somme il reçut pour in-
demnité. » 

Tel est, ajoute M" Favre, le paragraphe de l'écrit incriminé 
sur lequel nous désirons faire enttndre le témoin. 

M' Léon Duval : On fait ici une confusion et une confu-
sion évidente. Le second pamphlet incrimine M. Lavocat à 
raison d'un mur qui a été reculé pour l'élargissement de la 
rue Saint-Hippolyte. Ce fait-là date de 1831 .Maintenant M. de 
Boullenois fait semblant de se tromper. Comme il est impuis-
sant à administrer la preuve du fait qu'il a articulé, à ce fait-
là il en substitue un autre. Il imagine de parler d'une cession 
de terrain ou plutôt d'un échange qui a été fait dans des cir-
constances qui n'ont aucun rapport avec l 'élargissement de la 
rue Saint-Hippolyte. Il parle d'une opération tout-k-fait diffé-
rente, de la canalisation de la Bièvre. 

Ces deux faits sont entièrement distincts, et par leur nature, 
et par l'objet auquel ils se réfèrent, et par leur date. 

Quant à M. Lavocat, il lui est parfaitement indiffèrent que 
M. de Boullenois substitue cette anecdote-là à l'autre. Il ne 
s'oppose point à ce qu'on entende le témoin. Mais si le débat 
porte sur ce point, c'est que nous le voudrons bien. 

L'audition de ce témoin n'est pas légale. Il n'importe! M. 
Lavocat va au-devant de toutes les investigations auxquelles 
sa vie peut donner lieu. Dans cette situation, je ne puis que 
prêter les mains à ce que demande le défenseur du prévenu. 
Mais je prie la Cour de remarquer que l'aventure racontée dans 
l'écrit incriminé, date de 1831; celle qu'on veut faire prouver 
de 1844. 

M' Jules Favre : Je crois que la question de date est peu 
importante. Le législateur a voulu que la preuve pût porter 
sur tous les faits connexes à ceux qui sont déférés à la Cour 
d'assises. 

Dans l'un comme dans l'autre fait, il y aurait eu de la part 
de M. Lavocat abus du mandat de membre du conseil munici-
pal; il y aurait pour M. de Boullenois un moyen de justifica-
tion. D'ailleurs M. de Boullenois a parlé d'une manière géné-
rale du reculement d'un mur, d'une cession de terrain; au-
jourd hui nous précisons. 

M. le président : Le débat, pour le moment, existe unique-
ment entre le défenseur et le président. Si ce que le président 
résoudra ne convient pas au défenseur, je le prie de poser des 
conclusions.Voici comment j'entends la marche de l'instruction 
orale : le président a pour devoir de diriger le débat et de 
faire qu'il ne puisse s'égarer ; il ne doit pas permettre qu'on 
dise rien qui soit en dehors des questions dont est saisi le ju-
ry. La loi de 1819 n'admet pas qu'on fasse entendre des té-
moins sur la moralité du plaignant, ni qu 'on sorte des termes 
de l 'arrêt de renvoi. Je le répète, le président ne le permettra 
poiat parce que la loi lui en fait undevo r, parce quecela est 
dans les convenances. 

M' Jules Favre : M. le président a parfaitement raison 
quand il dirque le débat ne peut s'égarer et sortir des tertna» 
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de l'arrêt de renvoi, mais dans l'écrit incriminé, le prévenu 

demandait des explications générales à M. Lavocat sur ce qui 

s'est passé entre lui et la Ville ail sujet de sa tannerie. 

Comme la D.èvro traverse la tannerie, comme M. de Boulle-

no s n'a pas dit s'il entendait parler de reculement d'un mur 

ou de la canalisation de la BièVVé', je Crois que je suis dans 

mon droit en demandant que M. Baubanl soit cnleiïdu sur ce 
dernier lait. 

M' Léon Duval : La preuve q^e les deux faits n'ont pas été 

dans la pensée do II. de Boullenois lorsqu'il a publié le second 
écrit, c'est qu'il dit : 

« Hourdequin était alors au bureau de la grande veirre. » 

Or, quand l'ait' ■ ire njUl've à la canalisation d.« la Bièvre a été 

traitée, non seulement II .urdequin n'était plus au bureau de 

la grande voirie, ni ,is il avait cessé depuis longtemps d 'appar-
tenir à lu prélecture de la Seine. Vous comprenez qu'il n'y a 
pas de confusion possible. 

Ceci entendu, je déclare de. nouveau que nous déirons l'au-

dition des témoins sur tous les faits qui so produisent. Il y a 

plus, si mon adversaire ne peut, en droit, parvenir à faire en-

tendre ses témoins, j'espère que sa plaidoirie nous dédomma-
gera. 

M' Jules Favre: Non ! Je n'ai pas l'habitude de substituer 

ma plaidoirie, même pour des faits que je s us vrais, à 1 infor-
mation régulière et légale. 

M. le président : Je puis me tromper, mais je crois que la 

preuve du fait dont il s'agit, n'est pas admissible. Si le d .-ten-

seur croit que jo suis dans l'erreur, jo le prie de poser de* con-
clusions. 

I/' Jules Favre : Je respecte l'opinion de M. le président ; 

niaii je suis le défenseur du prévenu, et je ne puis déserter 

aucune d s garanties de la défense. Je suis donc obligé de 
prendra des conclusions. 

L'avocat rédige immédiatementdes conclusions, dont il donne 
lecture et qui sont ainsi conçues : 

» Attendu qu'en articulant que M. Livoctt aurait profité de 

sa position de membre du conseil municipal pour obtenir de 

la ville de Paris, par un contrat de cession de sa propriété at-

tenante à la Bièvre, des conditions plus avantageuses que cel-

les qu'aurait obtenues un simple pirtieulïer, M. de B iiiller.ois a 

le droit comme prévenu du délit de diif ima'.ioo, de prouver 

la vérité des faits qu'il reproche à Lavocat, quelle que soit 
leur date ; 

» Attendu que d s témoins sont appelés pour établir que 

Lavocat a fait exécuter et p^yer par la ville de Pari-
-
, en vertu 

d'un traité pissé avec elle, des travaux qui lui ont profité ex-

clusivement ; qae lesdils témoins ont été cités aux termes de 
la loi du 26 mai 1819 ; 

» Plaise à la Cour dire que le prévenu sera admis à faire la 

preuve des faits dont il s'agit, et que les témoins seront en-
tendus. » 

M. le président : Voulez-vous développer vos conclusions, M
c 

Favre. 

M' Jules Favre : Je m'en réfère, quant à présent, a ce que 
j'ai dit à la Cour. 

M. le président : La parole est à M. le procureur-général. 

M le procureur-général Decoux se lève et s'exprime ainsi : 

Les explications qui viennent d 'avoir lieu no laissent au-

cune équivoque possible sur la question de fait soumise à la 

Cour. Il est bien certain que le fait dont on demande à faire la 

preuve, est un t'ait différent du fait contenu dans 1 écrit incri-

miné, ceci est clair comme le jour. Quel était ce fait articulé? 

pour en connaître la nature, la date, le jour , il suffît de lire 
l'écrit incriminé. 

« .... M. Lavocat avait une tanueriedans le douzième arron-

dissement. Le terrain avait peu d'importance dans ce quartier. 

La ville de Paris fit reculer le mur des ateliers de cet établis-

sement. Je pourrais demander à M. Lavocat quelle somme il 

reçut pour indemnité. » Voilà le passage en question : Je crois 

qu'il n'est nullement besoin, ni pour vous, ni pour Messieurs 
les jurés, de commenter ce passage. 

Vous y voyez une allégation nette , précise, s'appliquaut au 

reculement d'un mur. A la vérité, dans cet écrit, on no dit pas 

qu'il s'agi.-se de l'élargissement de la rue St-Hippolyte ou de 

la canalisation de la Bièvre. Mais la ctnalisation de la Bièvre a 

eu lieu douze ans plus tard, et la confusion n'est pas possible. 

Il y a une autre raison bien péremptoire de décider ainsi. 
Cette raison vient d'être donnée à l'instant. 

De quoi s'agit-il dans l'ensemble des écrits publiés par deBoul-

lenois? Qu'impute-l-il à M. Lavocat? Une prétendue compli-

cité avec Hourdequin dans les faits qui ont conduit ce der-

■ nier devant la Cour d'assises et l'ont fait condamner. 

Dans le premier écrit, on avait dit à M. Lavocat : Vous 

avez fait des communications coupables à Hourdequin ; vous 

avez été son complice. Dans le second écrit, on veut préciser, 

et l'on cite un ejiemple de celte prétendue complicité avec 
Hourdequin. 

Puis on ajoute : Hourdequin était alors au bureau de la 

grande voirie. On relie ainsi cette imputation à l'écrit de la 

veille. Eli bien l'en 1842, Hourdequin avait cessé d'être au bu-

reau d« la grande voirie et d'appartenir à la préfecture de la 
Seine. 

Je crois donc qu'en fait aucun doute ne peut s'élever, et que 

bien évidemment l'audition du témoin serait en dehors de l'é-

crit incriminé et des termes de l'arrêt de renvoi. La difficulté 

consiste maintenant dans l'appréciation do la question de 
principe. 

Nous devons le dire; tous, magistrats, président de la Cour 

d'assises, min
;
stère public, nous éprouvons un certain embar 

r.is. M. Lavocat, placé en face d'imputations qui touchent à 

son honneur, comprend très bien que devant le public qui as 

siste à ces débats, et devant le public plus nombreux encore qui 

les lira quand ils auront été publiés, on tirerait de son si-

lence des interprétations funestes. S'il ne répondait pas, il 

pourrait donner à ses ennemis (et je crois être autorisé à dire 

qu'il en a), le droit de publier qu'il n'a pas permis à la vérité 

de se faire jour. Alors M. Lavocat obéit à un sentiment géné-

reux. Il dit : « L'audition des témoins sur des faits nouveaux 

n'est pas légale, mais j'accepte le débat sur tous les points, je 

l'élargis autant qu'il vous sera agréable de le faire, Prenez ma 

vie toute entière. » Nous comprenons cette honorable suscep 

tibiiité de fa part de M. Lavocat. Mais ici se présente une gran 
de question. 

Lorsqu'un fonctionnaire public a été l'objet d'une diffama-

tion, à raison de laquelle il a traduit le diffamateur devant le 

jury, les principes qui gouvernent la poursuite et l'instruction 

sont-ils des principes d'un ordre secondaire et limité? Est-il 

vrai que le fonctionnaire soit dans une telle situation, dans 

une telle indépendance, dans une telle liberté vis à-vis la 

puissance publique, qu'il lui appartienne d'affranchir sou ad-

versaire, et de s'affranchir lui-même des règles tracées par la 

loi, et de livrer à des regards indiscrets sa vie entière. 

Les prohibitions dans ce cas ne sont-elles point des prohi 
b ; tions d'ordre public ? 

Est-ce dans le système de protection dont la loi couvre 

tous les citoyens que le fonctionnaire, doit chercher la règ'e de 

sa conduite? Ou bien est-ce dans un système de protection que 

la puissance publique a organisé, pour des hommes qui lui 

appartiennent par des liens étroits et intimes, par l'existence 

d'un mandat solennel, par leur caractère public, pour des 

hommes qu'elle doit et veut protéger même malgré eux? 

Voyez l'ensemble des dispositions de la loi et l'esprit dont 
Je législateur a été animé. 

La loi a voulu que la vie du fonctionnaire public pût être 

recherchée , et que la vérité des faits allégués pût être 

prouvée ; ce qui libère le diffamateur de toute pénalité. 

Elle a, dans l'intérêt de ia morale publique, soumis les 

fonctionnaires à des conditions plus rigoureuses que les au-

tres citoyens; mais elle leur a donné aussi des garanties qui ne 
peuvent être méconnues. 

Il nous semble que c'est déjà un cercle bien large que do 

soumettre le fonctionnaire à l'examen ; que c'est une chose con-

sidérable que de dire; Quand le diffamateur aura fait la preu-

ve des faits qu'^a avancés, il sera libre de toute peine. J 

vous le demande* est-ce qu'à côté de cette preuve vous n'avez 

pas des précautions parfaitement légitimes, des prohibitions 

que la loi a eu raison d'édicter. Ne voyez -vous point cette 

prohibition de n'admettre aucun témoignage contre la moralité 

du plaignant; cette autre prohibition de ne s'écarter sous au-

cun prétexte des termes de l'arrêt de renvoi : est-ce qu'il n'y 

a oasdes délais, des déchéances. Nous ne vous donnons point 

notre opinion pour la vérité judiciaire : c'est une question fort 

grave et nouvelle. Je ne sache pas qu'il y ait encore d'arrêt qui 

ait ju"é ces prohibitions d'ordre public, Mais en présence 

de ce qu'a d'exorbitant le système d'admission $ la preuve des 

laits imputés aux fonctionnaires publics ; lorsque le législateur 

a voulu placer dans un état de détiance, de suspicion légi-

time les fonctionnaires, il a voulu en mè ne temps leur assurer 

des garantie-, avec fa certitude que ces garanties seraient tou-
jours respec ér-s. 

La Cour rendra un anc qui, non-seulumeii', s^ra eoufanWe 

aux principes, mais empreint d'une haute et profonde mora-
lité. 

S'il n'y a pas de règles tracées, s'il n'y a pas de limites in-

franchissables, je vous le demande, dans quelle situation allons-
nous être placés? 

Suppo ez q Tan lieu d'ariieu'er le fait relatif à la Canalisa-

tion delà BièVta, on eût aitieulé un fuît tout autre qui n'iïu-

rait aucune espèce de rapport avec la taun i i.i di M. Lavocat; 

snflirait-il que M. Lavocat vînt dire: J'accepte la preuve, 

pour qu'elle ft'i'. ordonnée? S: ou articulait deux, quatre, six 

faits, s'il y en avait dix, vingt; suffirait-il que M. Livocd, 

fonctionnaire public, acceptât 1 1 discussion pour qu'elle fût per-

mi-e. N) i ! Là raison condamne un p.reil système. Nous som-

mes dans une matière spéciale et limitée. La Cour appréciera. 

Maintenant, Messieurs, nna autre préoacju ;tion se présente 

à notreesprit : des conclusions sont prises pir le défenseur du 

prévenu. Il n'y a pas de conclusion contraire. Est-ce la Cour 

qui doit vider le litige ou bien est-ce M. le président en Vertu 
de son pouvoir discrétionnaire? 

Nous croyons qu'il y a lieu de décider simplement par l'arrêt 

de la Cour que ladifficulté vient aboutir au pouvoir disciétion-
naire de M. le président. 

M' Jules Favre pi\ nd de nouveau la parole, et dit : 

Messieurs, je demande la p rmission d'insister en quelques 

mots, su nom de la liberté de la défense, au nom du respect 

auquel a droit le prévenu, des égards légititms qu'il peut ré-

clamer. Jusqu'au dernier mot de M. le procureur-général j'i-

gnorais quel serait la sens de ses conclusions; avec son excel-

lent esprit, M. le procureur-généial a bien vu que ce n'est 

pas comme simple particulier, que c'est comme, candidat à là 

députation que M. Lavocat est critiqué. L'honneur de M. La-

vocat ne lui appartient pas; l'on peut dire qu'il appartie nt au 

Parlement, qui est solidaire de tousses membres. 

M. le procureur-général a eompr-s encore que si d'un côté 

la loi est iaipérative, de l'autre la volonté du plaignant, l'in-

térêt même de M. Lavocat, semblent commander que le cercle 

da la loi soit élargi. C'est donc à regret et seulement dans la 

craiute de l'abu < que M. le pwcu reur -général a conclu à ce 

que l'audition des témoins sur le fait dont il s'agit ne fût 

point ordonnée. Pour moi, je crois, eu fait, et sans professer 

de doctrine, que la Cour ni peut accueillir les conclusions de 
M le procureur général. 

Je convi.-ns avec M. le procureur-général que la loi sur la 

presse est hérissée de toutes sortes de déchéances et de forma-

lités. Le p incipa ne subsiste pas moins. M. le procure a r-gé-

néral vous disait que le fonctionnaire public appartenait à la 

discutSion,et qu'il devait laire passer sa vie tout entière au cri-

ble de l'opinion ; M. le procureur-général trouve quec'est là 

une position lâcheuse; je ne suis pas de sou avis; je crois que 

c'est une faveur signalée que fait la loi au fonctionnaire de 

pouvoir prouver que celui qui l'a attaqué, non-seulement est 
un diffamateur, mais encore un calomniateur. 

La loi sur la diffamation, qui protège les gens équivoques 

comme les hônnê'es gens, fait le désespoir de ces derniers. Ce 

^rait un grand bienfait pour eux que de conduire lediffami-

teur devant la justice du pays, et de lui dire : « Prouvez les 
faits que vous m'imputez. » 

Mais si d'un côté le fonctionnaire accepte le débat; si de 

autre le min stère public le repousse, le fonctionnaire reste 

dans cette situation équivoque, funeste piur son honneur, que 

le bénéfice que la loi lui accorde de confondre la calomnie est 
illusoire. 

Nous articulons des faits sur lesquels des témoins sont prêts 

à déposer; et voici que vous réduisez M. Lavocat à'cette position 

cruelle de laisser croire que l^s témoins ont été forcés de 

garder dans leur conscience cette vérité qui l'aurait accablé 
peut-être. 

Je ne sache rien de plus insoutenable pour le plaignant. 

Vous êtes les ministres de lu loi, vous êtes ses interprètes. 

Mais vous devez interpréter avec intelligence, avec libéra-

lisme. Quand un homme est là, la main pleine de vérité, vous 

ne pouvez pas le condamner à la tenir fermée, surtout quand 
'.'honneur de deux personnes y est engagé. 

La loi de 1819 prononce des déchéances. Elle ne permet pas 

de faire entendre des témoins surdos articulations qui n'ont 

pas été signifiées. Elle n'autorise point le prévenu à faire une 

enquête sur la moralité du plaignant. Si l'on ouvrait cette en-

quête, en effet, vous comprenez quel.affreux scandale, quelle 

arène ouverte à toutes les mauvaises passions. Il fallait aussi 

imposer au prévenu des déchéances, afin q Vil n'y eût pas de 

surprise, que le plaignant no fût pas entraîné dans un piège, 

et qu'il connût bien tous les faits auxquels il aurait à répou-

dre. Mais quand ces formalités ont été remplies, quand les faits 

articulés sont connus du plaignant, prétendre que la preuve 

ne peut pas être faite, c'est aller au-delà de la loi. 

M. L avocat accepte le débat. De la part de son honorable 

défenseur, c'est une déclaration loyale, un désir qui ne sau-

rait être équivoque, car il vient ici comme moi remplir une 

mission de vérité. De la part de M. Lavocat, il pourrait bien 

y avoir une restriction de conscience, un secret désir de voir 

les principes généraux si bien développés par M. le procureur-

général triompher. Il pourrait y avoir une ostentation com-

mode, une espérance qu'il sait devoir avorter au milieu des 

dispositi ms de la loi de 1819. Mais ce sont là d=-s choses qu'il 

ne m'est pas permis de sonder. Je prends le dibat dans la si-

tuation où il se trouve. La Cour voudra sans doute que la vé-

rité se fasse jour. Nous nous en rapportons à sa sagesse. 

M' Léon Duval : Messieurs, je demande à dire un mot. Les 

explications que la Cour a entendues ma forcent à m'expli-

quer à mon tour. On vient nous dire qu'on a la main pleine 

de vérités; mais que si M. Lavocat permet l'audition des té-
moins, c'est de l'ostentation de sa part. 

Qu'est-ce que c'est donc que la position de M. de Boulle-

nois? Il a voulu empêcher l'élection de M. Lavocat par un 

pamphlet; il a amassé tous les faits qu'il a pu reueillir, il 
les a accumulés dans son libelle. 

Il n'y a pas un des faits qu'il a articulés sur lequel il ne 

puisse faire entendre des témoins par centaine. Il a eu grande-

ment le temps de préparer sa défense. Il arrive qu'au mi-

lieu de tous ces faits, M. de Baulleno
:
s remarque qu'il en est 

un dont la responsabilité ne saurait être imputée à M, Lavocat 

car il n'élait pas alors conse lier municipaI.AlorsM.de Boulle-

nois se dit: « Je m'en vais en chercher un autre.» Et puis, 

voi à qu'à la veille des débats, il lui plaît d'imaginer, d'in-

venter ce nou- eau fait. Quand vous le voyez agir de la sorte, 

croyez-vou* qu'il soit bien probable que M. de Bjulleuois ait la 
main pleine de vérités. 

Quant à moi, voici le moment même de m'expliquer. Oui, ce 

sera avec joie que j'entendrai tous les témoins que vous vou-
drez faire entendre. 

Il n'y a pas là d'ostentation ; il y a un vœu bien légitime, 
bien sincère, 

M" Jules Favre s Le consentement que vient de donner M. 

Lavocat, a bien l'air de celui d'un plaideur qui désire perdre 

son procès. On nous objecte que les faits ne se ressemblent pas 

et que nous n'insistons pas parce que nous désirons une vaine 

parade. Si M. Lavocat entend les témoins, si la Cour ordonne 

jeur audition, on verra que ces témoins révéleront la vérité 

du fait articulé. Mais M. Lavocat serait trop heureux que ses 

conclusions fussent reppussées, et d'en être quitte pour la vaine 
démonstration qu'il vient de faire au pied de la Cour, 

Jff. le président; La Cour se retire dans la chambre du con-
seil pour en délibérer. 

Pendant la suspension d'audience, la plus vive agitation 

règne dans la salle; des conversations bruyantes s'établis-
sent de toutes paris. 

La Cour, après délibération dans la chambre du conseil, 
rend un ariôt par lequel ; 

« Attendu que l'art, 21 de la loi du 17 mai 18l9;disposa que 

les faits dont la preuve est admissib'e, ne peuvent être autres 

que ceux qui ont été retenus dans l'arrêt de renvoi ; 

" Attendu que l'art. 23 de la même loi donne au prévenu le 

droit de faire entendre des témoins pour établir sa moralité, 

ruais non pas pour discuter la moralité du plaignant... 

» Dit que ie témoin ne sera pas entendu. » 

M' Jules Favre | Les autres témoins que nous avons fait 

assigner devaient déposer sur le même fait, Nous déclarons ne 
pas insister. 

M le président : Nous allons passer aux témoins assignés 
a la requête de la partie civile. 

M' Jules Favre : Je vous prie, Monsieur le président, de 

f«ire délivr r nos témoins, qui sont enfermés dans la chambre 

d i MM. les jurés. 

M. le président : Huissier, laissez entrer ces témoins dans 
la salle. 

On appelle la première personne citée à la nquêîe de 
M. Lavocat. 

M. Pelassy de Lousle, ancien maître de pension, membre 

du conseil municipal de Paris, y demeurant, rue St Jacques, 
10, prête serment. 

31. U président : Monsieur, veuillez dire ce que vous sa-
vez. 

31. Pelassy de Lousle: Messieurs les jutés, je ne sais rien 

de l'affaire F oschi; je ne puis duimer des explie lions que 

sur les fonctions de conseiller municipal de la ville de Paris 

qu'a remplies M. Lavocat, et particulièrement sur certain bil-

let; ce billet a été trouvé en la poss ssion d Hourdequin; il en 

a été question à la C sur d'assises, dans le procès de ce der-

nier. Je vois que dans l'écrit incriminé on impute à M. Lavo-

cat d'avoir écrit ce billet pour faciliter les fraudes d'Hourde-

quin. J'ai rappelé mes souvenirs, et je me suis rappelé qu'il 

avait été question ce jour-là au conseil municipal, non pas de 

la viabilité, mais du service des carrières de Par is. M. Lavo-

cat écrivit, pendant la discussion, quelques mots sur un billet 

qui me fut passé. Je crois que ce n'était pas sur une feuille de 
papier à tê'e. 

Je vis ces mots : Galis hurle. Je me mis à rire. M. Sam-

son, qui avait lu ces mots, partagea mon hilarité. Je dois dire 

au jury que nos habitudes ne sont pas celles de beaucoup de 

villes. Nous nous réunissons trois fois par semaine dans des 

séa-ices qui durent cinq ou six heures. Nous nous occupons 

souvent d'objets d'une importance secondaire ou qui ne sont 

pas trôs-recréatifs, c'est ce qui vous explique un moment de 

distraction ; cela tient d'ailleurs au caractère de M. Lavocat, 

qui a de la gaieté et de l'entrain. Je pensais de plus à la vue 

du billet, qu'il y avait entre M. Lavocat et M. G dis certaines 

rolatio'S d'intimité qui autorisaient nue semblable plaisante-

ne son est imllej.ent ému et 

quête se faisait dans un cabaret- que M 

essayé d'aborder un parent de M. Lavocat ?
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ce dernier, do telle sorte qu'on nrolii»;,\i"
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rie; j'ajouterai que M. Galis 

n'en a point paru offensé. 

M. Galis est un homme d'une haute intelligence et d'une 

grande loyauté, qui n'a pu croire que l'un de ses collègues 
avait agi par malveillance envers lui. 

Je demande an jury la permission de dire ici quelques mots 

sur la manière dont se traitent les affaires do viabilité dans le 

sein du conseil municipal de Paris : le préfet les fait élaboier 

par le chef de service; c'était a'ors M. Hourdequin, homme 

très capable et que nous considérions tous comme un honnête 

homme. Il rédigeait un mémoire sur chaque affaire; ces mé-

moires étaient renvoyés à la commission des alignemens, dont 

M. Lavocat ne faisait point partie. M. Lavocat n'a donc pu 

donner à Hourdequin aucune espèce de r^nseignemens, car il 

n'assistait pas aux réunions de la commission des alignemens. 

Da plus, Hourdequin était appelé la moitié du temps dans 

le sein de cette commission. Je ne dis pas que cela fût trèi-

prudent; mais enfin cela se pratqu rit ainsi. Il savait donc fa-

cilement ce qui s'y faisait. Quant aux délibérations du conseil 

municipal, les affaires lui arrivaient d-ns un état de prépara-

tion tel, que M. Hourdequin avait déjà tous les renseignem-ns 

qui lui étaient nécessaires. Il n'avait besoin, sous aucun rap-
port, de l'intervention officieuse do M. Lavocat. 

Relativement à la position de M. Lavocat au conseil munici-

pal de Paris, je dois dire que c'était un homme parfaitement 

considéré. Toutes les fois que M. Lavocat revenait au m heu 

de nous, soit pour ses affaires, soit pour revoir d'anciens col 

lègues, il y était reçu comme un galant homme, digne de l'estime 
et des sympathies de tous. 

M' Jules Favre : Je demande à M. Pe'assy de Lousle, si, sur 

le billet, il n'y avait pas autre clioje que ces mots : Galis 

hurle. Il doit se le rappeler puisqu'on lui a fait voir le billet, 
ce qui n'était pas une idée très heureuse. 

M' Léon Duval: C'était, au contraire, une idée parfaite-
ment heureuse 

M' Favre : Je demande de nouveau ce qu'il y avait encore 
sur le billet. 

M. Pelassy de Lousle : M. Sinson me l'a dit ; mais je ne 

l'ai pas remarqué ; il y a de cela, au surplus, quatre ou cinq 
ans, ot mes souvenirs ne sont plus assez précis. 

M. le procureur-général : Qu'y avait-il sur ce billet, était-
ce des mots ? — R. Je crois que oui. 

M' Jules Favre : Est-ce que M. Lavocat n'a pas fait assigner 
M. Galis? 

M' Léon Duval : Non. 

M' Jules Favre : Vous auriez bien fait 

M' Léon Duval : Je n'ai pas fait assigner le conseil muni-

cipal tout entier. Je mets dans ie débat une lettre du président 

du conseil municipal, une lettre du vice-président et le témoi-

gnage d'un membre du conseil. La déposition m'a paru trè3 
complète. Je n'ai plus rien à lui demander. 

M' Jules Favre : Vous turiez pu faire entendre M. Galis et 
M. Sanson. 

M- Léon Duval, à M. Pelassy de Lousle : Monsieur, est-ce 

que vous conservez l'ombre d'un doute sur celte circonstance 

que M. Lavocat vous a fait voir les mots écrits sur le billet ? 

M. Pelassy de Lousle : Pas le moins du monde. 

On fait approcher un autre témoin. G'est un compagnon du 

tour de France, dont l'esprit ne manque pas d'origimlité, et 

dont le langage est assez pittorespie quoique assez diffus. 

Le témoin déclare se nommer Mai-, e François Fleury, dit le 

Bourguigon, âgé de trente-deux ans, ouvrier charpentier. 

Dms le courant de décembre 1846, dit-il, j'étais en train de 

prendre un verre de vin chez M. Bruyère, cabaretier. J'ai en-

tendu M. de Bonllenois dire qu'il avait une affaire avec M. 

Lavocat, qu'il voulait faire une enquête, et qu'il avait besoin 
de témoins, 

« J'ai besoin, disait-il, de trois ou quatre personnes qui ail-

lent à Mézières pour déposer contre M. Lavocat; s'il y a possi-
bilité, je les conduirai et je les défraierai de tout. » 

La porte était entrouverte. Alors jo parlai comme cela à ceux 

qui buvaient avec moi : « Si nous étions en pareil cas, s'il 

nous fallait avoir des témoins, les régaler et les payer, nous 

qui ne possédons pas de capitaux, qui ne sommes que de 

simples prolétaires, nous n'aurions pas beau jeu. Nous n'y 
parviendrions pas. » 

M. de Boullenois se rendit chez deux ou trois personnes pour 

son enquête. Nous sortîmes, nous rencontrâmes De'pêche mé-

canicien. Je lui dis : « Tiens ! voilà M. Lavocat qui a un pro^ 

cès. — Avec qui? — Avec un Monsieur qui cherche des té-
moins contre lui. 

» Delpêche me répondit : c'est bien singulier. Nous autres 

prolétaires, nous n'irions pas quêter de li sorte des témoins. » 
M" Léon Duval : Voilà la scène ! 

M' Jules Favre : Une scène de cabaret qui a eu trois té-
moins, dont vous ne faites entendre qu'un seul. 

Le témoin: Oui,îc'est une scène de cabaret... Je suis un 

prolétaire. Je^parais devant une Cour de jurisprudence... je 

fais ma profession de foi. Je ne crains pas que de déclamation 
en déclamation on attaque mon honnêteté, (Hilarité.) 

M. le président : Poursuivez votre déposition générale. 

Le témoin Fleury : Un moment après je rencontre dans la 
me Bruyère, et j'eus avec lui cette conversation : 

« Dites donc, il y a un Monsieur qui cherche des témoins 

contre M. Lavocat. C'est peut être un homme qui veut arriver 

au pouvoir, s'il était au pouvoir ce ne serait pas pour nous. 

{Nouveau rire.) M. Lavocat est au pouvoir, ce n'est pas nous 

qui tenons sa place. Si M. de Boullenois y montait, ce n'est 
pas nous qui le suivrions. (Nouvelle hjlarifé.) t 

M' Jules Favre : C'est un témoin philosophe. 

M' Léon Duval : M- de Boullenois buvait-il avec M. Bru-
yère? 

Une voix dans Vauditoire : Non. 

M' Jules Favre : Le témoin n'a-t-il pas été appelé par M 
Lavocat? 

Le témoin Fleury : Voilà ce qui s'est passé. J'ai rencontré 

un nommé Delpêche, mécanicien. Delpêche me dit : « C'est 

une affaire qui a de l'intérêt pour M. Lavocat, Dès l'instant 

qu'on se sert du mqnqpo|e pqur acheter des témojno, il faut 
en avertir M. Lavocat. 

M" l'avre : Vous è'es allé trouver M. Lavocul? —^R. Oui. 
M' Favre : Vous vous êtes mis à sou service? 

Le témoin : Monsieur, je n'ai jaunis été au service du per-

sonne. J'ai parlé de ce que j'ai entendu à M. Delpêche; j'en ai 

parlé encore à un nommé M. Laya, qui m'a dit : « Ce sont des 

affaires conséquentes, puisqu'on se procure des témoins à prix 
d'argent. » 

M' Léon Duval : Cette déposition constate bien qu'on faisait 

une enquête, qu'on cherchait des témoins. Notez que cette en-

mille tour réeWfaffor la calomnie. 

M" Jules Favre : Vous pouvez citrr tr -

n'en avez qu'un, et c'est nu buveur ! °'
S
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Le témoin : Si on veut, je montrerai ce 

M. le président : Il n'est pas question' d
 J

", °
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cela. Connaissez-vous d'autres faits?
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Le témoin : Non, Monsieur, 

fit juré : La témoin a-t-il bu avec M ,i r> 

Bruyère'.' "°uUe 

Le sieur Fleury : Excusez-moi... j,>
 Vous 

yeux, si vous voulez,je suis atteint d'une amoros^i'
1
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m'a dit que c'était M. de Boullenois. H avait , KÎ* l 

grande barbe, une barbe... enfin... (Hilarité ^'^yti 

Un juré : S'il est atteint d'amorose, on pou,,
ai
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ce témoin par un médecin.
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M" Jules Favre: l n'eût pas été mal de f
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ce fait d'autres témoins, si on en a.
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M' Léon Duval : La sieur Bruyère est dans l'a i- ' Vd 'e 

peut l'entendre. Il est un peu extraordinaire que \j '
re

- 1*
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lenois nie avoir été dans le cabaret. ^*^><frh»n 

M' Favre : Il ne le nie pas ; il conteste seulement ïi V
e 

le témoin rapporte s'y soit passé. ' lie ce ■ 

Uujurè: Est-ce le jour même que le témoin a sur" 
vocat ?

 v
« SI. i^-jii; 

Fleury : C'est le jour même.... Je suis ailé chez M Y- °
r

' 
parce qu'on m'a dit qu'il me demandait. i . 

M. Lavocat: J'ai vu le témoin en présence de deux V-

personnes. Il est venu un matin nie trouver, j 'alV ̂ \ '
e

rî
r 

en voiture. J'ai cru qu 'il venait me demandei''quelqn! ""^S»
10 

à peine voulais-je l'écouler, lorsqu'il m'a fait coni ■ |
Sïr

'
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.
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quel motif il désirait me parler. Je l'ai prié de se* I'
1 

chez moi un autre jour. I
1
'* . 

Le témoin : Dalpêche m'a dit : « M faut aller trouver U 

vocat. » M. Lavocat était prêt à monter en voiture- a ^M- l'
e

' 

regardait même pas. Je lui ai raconté ce nue i 'hvnia',
 e

<9c'
a 1 

1 J <ais, vu,
al

. y>
0 Livocit m'a engagé à revenir. 

31. le président : La parole est à l'uvoc tt de la 

M" Léon Duval s'exprime ainsi : 

Messieurs, 

M. Lavocit a l.rigué cinq fois etacinq fois 

,et|, 

in n'» 
P»tW«jèrt 

toi 
abus 

s obtenu l'lionn»ji'al »J 
de représenter l'arrondissament de Vouziers à laChamh •< «a« 

députés. A la demie
-
e épr, uve, M. Lavocat a trouvé sur'l \ 

rain de l'élection un libelle, suivi bientôt d'un autre lij 

Ces écrits afaquent à la fois sa vie p'iv-.'e, (t la part „,'.'", , • 

prise, comme lv mme, public, à divers faits de notre hisloi mnie 

Si les deux libelles disent vrai, M. Lavocat n 'a ni fondit d 

honm ur, ni scrupule, ni probité, c'est un malhonnètel
10ffl
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Voici la querelle qui va se vider par devant vous, et dont
 v

 qui 

a 'Iez être les juges. Oa ne d.ia pas que M. Lavocat ait il »| 

un tribunal facile aux hommes publics ou complaisant . i> -

corruption ; et déjà je me s uis soutenu par cette convict» er
 11
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qu'il n'y a perso me ici qui ne soit touché de son couras" J 

M. da Boullenois, l'autour des deux écrits incriminés,'a n
f
 Vint 

de prédilection, dans la carrière de M. Lavocat, deux groLa-
1 1 

de faits : les circonstances qui ont mêlé M. Lavocit au 1 1 ~'
8 

cès du régicide Fieschi, et les rapports qu'en sa qualité A*'
1 

membre du conseil-général de la Seine M. Lavocat a eus ais^
 1 m 

M. Hourdequin, alors ch f du bureau de la voirie. 

Je m'explique d'abord sur ce dernier chef, c'est-à-dire >: '
s #

' 
l'incident qui mit entre les mr.ins du sieur Hourdequin \%

 1
 ' ' 

que M. de Boullenois a pris pour texte de ses accusations i ' 

sensées. *
s

-
l
'' 

La ville de Paris soudoie un service d'ingénieurs et d'on,.P
ass

' 

vi im pour veille'' à la sûreté du terrain sur lequel la ciiq
salt 

est assise. Paris est miné presque partout, à des profondeu?
8
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immenses, de carrières d'où sont s-ortis les matériaux des pn
us n0 

mières maisons qui ont pris pied sur le sol ; de telle sorte q«?','
3m 

sous la vtl'e qui respire en plein air et qui voit dans le Lia
 ! 

du ciel, il y a un réseau de rues souterraines où le jour 
i-'e lloss 

ii^ le 

'limée 

jamais pénétré. Quelquefois le poids des constructions, N 

braillement que causent les fardeaux qui se charrient à
 s

' 

surface, ou l'infiltration des eaux pluviales, déterminent m 

ébouiemens. Pour prévenir ces malheurs, il faut étayer : de J J , 

une allocation de fonds, des travaux et une surveillance peti " 

manens. En 1841, d s bruits akrmnns se répandirent,!)* 

rumeurs à faire frissonner se propagèrent. On disait que la
tall0I 

sommes consacrées par la ville de Paris à étayer les carrièie^
 me 

étaient plus ou moins dilapidées; que les fonds votés p«',
Cl>t

,
c 

achat de matériaux propres à soutenir h s voûtes étaient SL, ^ 

tourné*; qu'on se procurait des pierres de la façon fa pb
f 

expéditive et la plus imprévoyant», en excavant dans lts city|
u

_ 

rières elles-mêmes h s b'ocs qui étaient les points d'appui * j^ 

culaires du sol de Paris; que la solde des ouvriers nécessaire, ,
 a 

aux travaux passait aussi en concussions; qu'on simulaitite, 

ouvriers fictifs et qu'on dévorait le budget des carrières, àliL, , 

faveur d'émargemens signés par des faussaires ; qu'enfin !' ,,,,,( ^ 

taiement des souterrains sous Paris manquant de tous côtes \ „ 

les maisons et les monumens risquaient de s'affaisser quelqii:
nume 

jour dans les abîmes. La conseil municipal de la ville dePa- juipr 

ris s'était ému de ces bruits, et il avait institué dams son seii
anj

 p 

une commission pour les écla rcir. . louv 

Les carrières , sous Paris , étaient à cette époque dans Idji ton 

attributions de M. Hourdequin, qui, depuis, s'est perdu, pot; fou 

avoir trafiqué des faveurs et des secrets de la voierie; mwii'eng 

alors, soit qu'il n'eût pas encore failli, soit qu'il se fût rendu-, s p 

impénétrable, la confiance que le conseil municipal avaitaiutue 

lui était intacte. Travailleur infatigable, intelligent, dévoué, iljnqu 

avait reçu déjà une fois du conseil la faveur fort rare d'Moème 

gratification, et il recueillait tous les jours de la plupart! 

ses membres, dont je n'ai pas besoin de rappeler la position 1> T d 

élevée, des témoignages de considération et d'amitié. Il fu'hve 

parcourir les débats du procès criminel que subit Hourdequisi.-. y. 

par-devant la Cour d'assises, pour se convaincre de l'engoué- »l i.-re 
ment qu'il avait su inspirer à tout le monde. M. Planson, 

de division dans les bureaux de la Ville, a dit de lui : 

« Je partageais avec M. le préfet toute la confiasse <F*
9 de 

avait en M. Hourdequin, qui l'avait gagnée par son haM
et
" ^' 

son mérite éminent dans les affaires. » . L
 e 

M. Chautelt, qui fut plus tard le successeur d'IIourdeqiu'
1
^^ 

dans les bureaux de la voirie, s'est exprimé ainsi : p„ 

« M. Hourdequin était très aimé, très estimé; tous les *
 urs 

seils qu'il donnait tendaient toujours au bien de la Ville- "\,
urr

-

mais le plus léger doute ne s'était élevé sur sa probité. »
 a
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M. Mortimer-Ternaux, membre du conseil municipal, »
d
"'

Rj((t « Il était très habile et très estimé. » 

M. Moreau, membre du conseil municipal, a été plus lot" ' ̂  

« Ma confiance en lui, a-t-il dit, a été sans bornes. . ^ 

» M. le président, au témoin : Jusques dans les dérf
e
 j

e M 
momens? ul^'n 

» 31. Moreau : Jusqu'à ce jour même, et jusqu'au ver»
 râma 

du jury. » ibell 

M. Iférard, membre du conseil municipal, en a dit
 a

.
utM

^ Laub 
« Il était très estimé de tout le monde ; je l'estimais au*^ r

a
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J'ai été très surpris do l'tccusation dirig H contre lu'^ 

m'abstiens de me prononcer jusqu'à la décision, itu P
1
 t .,

ni 
J'attendrai. » lises 

Ce n'était pas seulement à l'Hôtel-de-Ville que M. H
0
»' ^ « J 

quiu fascinait tous ceux qui avaient affaira à lui.
 11 aV

f ' gs'' 1 
employé pendant plusieurs années dans les bureaux del«8^ n~ 

de nationale de Paris, et honoré de la protection de * ~~ $
 0111 

maréchal Lobau, protection qu'il a avoué dans le mal lieu ^ n 

qui, à plus forte ra son, éclatait avec g i\-e ot autorité u» ' 

bonne fortune. Le brave général Jacqueminot aussi ju> *
 gJ

 ,;*• 

du ce témoignage, que douse ans d'honneur et de tr ^ 

distingués, lui avaient valu sou affection. En vérité, J'J , ^
 E

.'
rf l'adversité fut amère, ce dut être celle da ctt homme a q« 

si nobles cœurs furent fidèles jusqu'à la Cour d'assises- j, 

Voilà le personnage que M. Lavocat vit, d»ns '
a
 /^".^aer derri 

novembre 1841, appelé a justifier la comptabilité des ">
 r 

rains sous Paris par devant le conseil municipal, Q
a
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Un mot cependant encore sur un incident essentiel, rjr
a 

temps ayant la séance qui va s'ouvrir, un anonyme, H'Ljgfl-

vateur enjoué et satirique avait imaginé pour chacun de 

bres du conseil municipal une qualification mii.*ee o
 n0aC 

bres du conseil municipal une qualification punea u ^ 

habitudes ou dans ses mœurs, et qui les peignait, "? °J 
quelque verve. Cola n'était pas respeciueux; mais P^pfjt 

sieurs sont si haut placés, que chacun d'eux avait
 e[i

 y ' 

d'eu rire. Dans cette revue sardonique, il était échu "
n)lS
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lis, c'est-à-dire à l'Alceste du conseil municipfi^a^^^^ 
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I lui arrive quelquefois d'ôtre enroue, 
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 d'insister de tous ses pou-
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 '■Vnrcmière explication est celle de M. Ga-
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ble séance du conseil munici-

S^BwoS trouve que M. Lavocat a perdu le 
dC
Jardé comme un salant 

homme. La séance 
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r
"Vdeïa commission municipale, qui avait 
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rler

trnter l'affaire des carrières. 

^hlïlJé^**'! /«oui résulta de ce rapport, c'est que le 
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coup elle se produit à la Cour d'assises! Combien de cir-

constances la chargent! M. le président ignore comment le 

mot est parti, il soupçonne a bon droit dans Hourdequin un 

coupable, il croit surtout que l'accusé n'a pas les mains nettes 

dans la comptabilité des carrières, il blâme le propos, il le 

trouve inconvenant et indiscret... Et voilà M. de Boullenois 
heureux, il a la matière de son libelle. 

Mais attendez, attendez ! les journaux du lendemain ap-

prennent a M. Lavocat ce qui s'est passé à la Cour d'assises, 

il écrit immédiatement à M. le président, il se déclare l'au-

teur de 1 écrit, et il demande à être entendu. 

Là-dessus qu'arrive-t-il? M. Galis, M. Moreau , M. Périer , 

tous membres du conseil municipal, sont entendus dans le 

débat sur 1 affaire des carrières; M. le président les pousse à 

fond sur tous les détails; et ils disculpent complètement Hour-

dequin, comme il l'avait été au conseil municipal dans la 

séance du mois de novembre. Alors il devient clair pour tout 

le monde que M. Lavocat n'avait aucuti intérêt à communi-

quer clandestinement avec Hourdequin, puisque l'examen ap-

profondi de la comptabilité des carrières n'avait produit au-

cune charge contre Hourdequin, ni à l'Hôtel-de-Ville, ni à la 

Cour d'assises. Alors la plaisanterie de M. Lavocat finit par 

être comprise, et elle y gagne, et on la trouve meilleure, et 

l'incident ne laisse aux assises autre chose qu'un éclair de 
gaîté et quelques sourires. 

La preuve qu'il n'en est resté nulle tache sur M. Lavocat, 

faut-il vous la donner sans réplique 1 D'abord le Siècle, qui 

est la grande autorité de M. de Boullenois dans cette affaire, 

a fait immédiatement réparation à M. Lavocat. Il avait im-
primé le 10 novembre 1842 : 

« Si les habitans de Paris ne veulent pas être ruinés par une 

administration qui devrait se regarder comme la gardienne 

des justes droits de tous et de chacun, il leur faut prendre un 

sténographe dans le sein du conseil municipal, qui les instruise 

du résultat des délibérations secrètes. » 

Le Siècle publia le lendemain un article , où je lis ce qui 

suii : 

« Nous devons, pour continuer le rôle d'impartialité que 

nous nous sommes tracé, mentionner une démarche honorable 

qui a été faite aujourd'hui dans nos bureaux. M. Lavocat, con-

seiller municipal, est venu nous déclarer qu'il était l'auteur du 

billet auquel on a pu rattacher les inductions dont nous par-

lions tout à l'heure. Nous devons dire que les explications 

dans lesquelles il est entré sont de nature à mettre sa bonne foi 

et sa loyauté à l'abri de tout soupçon. » 

Les faits étaient, d'ailleurs, si bien éclaircis, que M. le prési- | 

dent des assises ne voulut même pas appeler M. Lavocat dans 

le,débat, comme il n'eût pas manqué de le faire, comme c'eût 

été stricte et impérieuse justice, pour peu que la moindre 

charge eût pu peser sur lui dans cette affaire. 

M. Galis conserva des faits si peu de rancune, qu'ayant à se 

faire remplacer, quelque temps après, pour cause de maladie, 

dans la présidence du conseil de révision, ce fut à M. Lavocat 

qu'il s'adressa, et il lui écrivit, à cette occasion, le billet le 

plus affectueux et le plus aimable. La circonstance était assu-

rément sans gravité, cela n'empêche pas qu'on ne traite pas, 

sans nécessité, de cher camarade, un homme qu'on regarde 

comme taré. 

En vérité, ce n'est pas sans un serrement de cœur,qne j'en 

viens à justifier M. Lavocat d'une prévarication, mais il le 

faut ; j'espère, d'ailleurs, que tout ceci retombera sur M. de 

Boullenois, car c'est un grand tort que d'obliger un galant 

homme à ce disculper d'une bassesse. Aussi, tout le monde (et 

ceux-là surtout qui ont éprouvé M. Lavocat par une longue ex-

périence dans les grandes affaires) a voulu lui apporter son 

contingent, et lui servir de parrain devant la justice. Dans le 

nombre, car il faut choisir, permettez-moi de citer d'abord le 

témoignage de l'honorable président du conseil général de la 

Seine. 

« Mon cher collègue, 

» J'ai lu les deux imprimés que vous m'avez communiqués, 

et puisque vous tenez à savoir quelle a été mon impression en 

les lisant, je vous dirai que j'ai vu, dans la manière dont ont 

été rapportées certaines circonstances des affaires Fieschi et 

Hourdequin, une grande malveillance ; un désir évident de 

faire échouer votre élection , n'importe comment ; à 1 a vérité, 

vous devez vous trouver trop au-dessus de telles insinuations 

pour vous en affecter sérieusement. 

» Il est une circonstance, entre autres , celle concernant M. 

Galis, à laquelle on a voulu donner une importance, que, j'a-

voue, je n'ai jamais compriseyàsavoirque vous voussoyiez per-

mis une pareille plaisanterie que s'expliquent" mal les per-

sonnes qui ne savent pas quelle familiarité des relations de 

tous les instans avaient établie entre quelques membres du 

conseil municipal; cela ne prouvait rien contre M. Hourde-

quin, cela ne prouve pas davantage aujourd'hui qu'il y ait eu, 

entre M. Hourdequin et vous, une connivence coupable, qu'as-

surément vos col ègues n'ont jamais supposée. 

» J'ai suivi toutes les affaires du conseil général municipal 

de Paris, avec beaucoup d'assiduité et d'attention ; c'était mon 

devoir, puisque depuis quinze ans j'ai l'honneur d'être son 

président. J'ai la conscience que toutes ont été soigneusement 

traitées ; qu'aucune affaire d'intérêt privé n'a été faite par au-

cun de mes collègues ; je souhaite que l'on continue toujours 

de même et que nos successeurs ne fassent pas plus mai que 

nous. 

» Je n'ai pas besoin de vous dire que tous ces imprimés, 

publiés à l'occasion de votre élection, ne sauraient changer en 

rien les sentimens d'estime et d'amitié que nous vous portons, 

et, en mon particulier, je vous prie, mon cher collègue, d'a-

gréer les nouvelles assurances de mon bien sincère attache-

ment. 

» Signé : BESSON, 

» Pair de France, président du conseil général de la Seine. 

» Paris, le 28 décembre 1846. » 
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A cette lettre, il faut en ajouter tout de suite une autre, qui 

porte un nom significatif, et que M. de Boullenois ne récusera 

pas. 

« Monsieur, 

» Je viens d'avoir connaissance des écrits auxquels vous 

faites allusion dans votre lettre adressée aux électeurs de 
Vouziers, le 2 août dernier. 

» D'après le nom que je déplore de voir au bas de pareils 

pamphlets, vous comprendrez le besoin que j'éprouve de venir 

protester hautement près de vous. Veuillez être persuadé, 

Monsieur, que vos amis de Paris ne sont pas moins indignés 

que ceux des Ardennes. De semblables calomnies, encore plus 

absurdes que méchantes, ne peuvent du reste vous atteindre. 

J'ajouterai que celui qui vous a ainsi attaqué ne peut trouver 

d'excuse que dans une inqualifiable aberration d'esprit, dont 

l'opinion et le bon sens publics suffisaient seuls pour faire 
justice. 

» Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de ma considéra-

la plus distinguée et de mon sincère dévoûment. 

« Signé : FRÉDÉRIC DE BOULLENOIS. » 

Vous voyez que M. Ernest de Boullenois aurait pu trouver 

tout près de lui, dans sa propre famille, des préservatifs contre 
la triste maladie des libelles. 

Maintenant que toute cette affaire Hourdequin vous est con-

nue, voyons comment M. de Boullenois est parvenu à l'enve-

nimer. D'abord M. de Boullenois insinue que M. Lavocat ne 

s'est avoué l'auteur du propos incriminé que parce qu'il y a 

été obligé, et parce que son écriture avait été reconnue. 

Voici ce qu'il dit dans le libelle : 

« Si M. Lavocat est venu faire cet aveu au Siècle spontané-

ment, et pour qu'une accusation ne pesât pas injustement 

sur un de ses collègues, je suis de l'avis du président, sa con-

duite était d'une grande inconvenance et d'une grande indis-

crétion. Mais si au contraire M. Lavocat avait été forcé de se 

déclarer parce que son écriture aurait été reconnue , et qu'é-

tant sous le poids d'une dénonciation, il aurait préféré cou-

rir au-devant de l'affaire, faire des excuses à M. Galis et à M. 

Lambert Sainte-Croix, et venir conter une petite histoire au 

Siècle, avec une bonne foi et une humilité apparentes, et 

qu'ainsi il eût trompé tout le monde, ok ! alors sa conduite 

serait inqualifiable. » 

Tout cela est fort spirituel et fort méchant, je ne dis pas 

non, il en résulte que M. Lavocat a offensé M. Galis,' qu'il a 

gardé l'anonyme tant qu'il a pu, qu'il s'est avoué l'auteur de 

^ l'insulte sous la menace d'une dénonciation,- qu'alors il a fait 

des excuses, et qu'enfin il a trompé le Siècle par_une bonne 

foi apparente; il est difficile d'accumuler plus de lâchetés. 

Malheureusement pour le libelle, tout cela est de son inven-

tion et tout cela est mensonge ! Un seul mot fait crouler toute 

cette cruelle malice, et ce mot M. Pelassy de Lousle vous l'a 

dit : M. Lavocat ne pouvait songer à cacher la paternité du 

propos, puisqu'il l'a montré écrit de sa main à M. Pelassy de 

Lousle qui en a eu la primeur au coaseil mûnicipal séance 

tenante. 

D'ailleurs, si l'écriture de M. Lavocat a été reconnue, si celui 

qui l'a reconnue l'a contraint à se révéler, pourquoi donc M. 

de Boullenois ne fait-il pas entendre ce témoin? Qui fera sa 

preuve et absoudra son libelle? C'est pour cela que nous som-

mes ici. La lice est ouverte, et souffrez, monsieur de Boulle-

nois, que je vous le dise, nous n'y voyons qu'un homme acca-

blé sous le poids de ses perfidies. 
Le moment est venu de les expier, et je leur arrache leur 

masque à l'une après l'autre. Je lis page 9 de la brochure : 

» Hourdequin, chef de bureau à la préfecture de la Seine, 

avait sous sa direction le bureau de la grande voirie de Paris, 

et il profitait de sa position pour commettre les malversations 

les plus déshonorantes. Comme les débats l'ont prouvé, il avait 

donné.une grande extension à ses retationscriminelles ; il avait 

même parmi le conseil municipal des personnes assez complai-

santes pour lui rendre compte, non-seulement de ce qui s'était 

dit pendant la réunion du consei 1 , mais encore qui poussaient 

l'obligeance jusqu'à le prévenir à chaque moment de ce qu'on 

disait pendant la délibération. Effectivement, il fallait à Hour-

dequin des renseigoemens aussi exacts, car voici comment 

cet employé agissait: s'il était question de percer une rue, 

percement qui devaitquadruplerde suite la valeur du terrain, 

\ Hourdequin entrait aussitôt en marché avec les propriétaires 

' de ces terrains, qui ignoraient les projets de la Ville, et l'af-

faire était en suspens jusqu'au moment delà décision du con-

seil municipal. Or, si le conseil votait ce percement, Hour-

dequin, averti de ce qui se passait à l'intérieur, avait le temps 

de terminer le marché avant que les membres du conseil mu-

nicipal ne fussent sortis de la séance, et, par conséquent, 

avant que ce nouveau projet ne fût divulgué. Comme tout le 

monde le sait, le conseil de Paris vote à la fois plusieurs mil-

lions. 

» Ainsi, le conseil municipal étant réuni, il s'agissait de 

délibérer sur des affaires très importantes pour la ville de 

Paris; un homme faisait partie de ce conseil, investi de 'la 

confiance de ses concitoyens, transmettait au dehors d'instant 

en instant les secrets de la délibération. Il écrivait au crayon 

de petites notes, afin de faire connaître à quel point- en éiait 

la discussion : « un tel dit ceci, un tel dit cela, Galis hurle... » 

M. Galis, membre du conseil municipal, hurlait, c'est-à-dire 

était contre le projet dont la réalisation était tant désirée par 

Hourdequin. » 

Dans ce passage, M. de Boullenois a brûlé se3 vaisseaux. Jus-

que là, il avait dit de M. Lavocat des choses qui n'étaient que 

blessantes; ici , il l'accuse d'un crime... du crime de concus-

sion, prévu et puni par l'article 174 du Code pénal. Et en effet, 

vous avez dégagé dans toute cette prose venimeuse ceci, qu'il 

s'agissait de régler les conditions d'un marché à forfait, et que, 

si M. Galis avait déplu à M. Lavocat, c'est parce qu'il s'oppo-

sait de toutes ses forces à la réalisation du marché qui pro-

fitait à M. Lavocat et à M. Hourdequin tout ensemble. 

Si M. de Boullenois enfonce le couteau jusque là, c'est qu'il 

y est obligé; il sent bien que toutes les communications du 

monde entre Hourdequin et M. Lavocat ne peuvent déshonorer 

celui-ci qu'à une condition, c'est qu'elles auront abouti à une 

malversation et à une saleté quelconque. Sans cela, il est clair 

qu'il n'est pas plus extraordinaire de voir Hourdequin en rap-

port avec M. Lavocat qu'avec le préfetou tout autre membre 

du conseil municipal. Voilà donc M. de Boullenois amené, par 

'a fatalité qui pèse sur quiconque fait le mal, à imputer à M. 

Lavocat la complicité d'un crime. Ce qu'il y a de curieux, 

c'est que tout eu se montant la tête, M. de Boullenois ne croit 

point et ne peut pas croire à ce crime. Il ne peut pas y croire, 

parce qu'il sait bien par tous les journaux et par les débats 

de la Cour d'assises qu'il ne s'agissait pas ce jour-là au con-
seil municipal de régler les conoitions d'un marché à forfait, 

mais bien de la comptabilité des carrières. Ii n'y croit pas, 

puisque M. le juge d'instruction lui ayant objecté que ce pas-

sage de sa brochure représente M. Lavocat comme préparant 

et facilitant les malversations d'Hourdequin et par conséquent 

comme son complice, M. de Boullenois répond : 

Je n'ai pas eu l'intention d'accuser M. Lavocat d'avoir en 

rien trempé dans les malversations de Hourdequin, et d'en 

avoir profité personnellement. Je n'ai pas prétendu que M. La-

vocat, en remettant des notes à l'employé de la préfecture, 

ait voulu préparer ou faciliter des malversations. » 

En un mot, M. de Boullenois est de la pire espèce de médi-

sans, de ceux qui ne croient pas eux-mêmts à leurs calomnies. 

Il n'a pas l'excuse de la passion qui s'étourdit et qui en vient 

à être convaincue, il ment à froid, c'est le dernier degré de 

l'abjection. 

Autre circonstance aggravante ! S'il faut en croire M. de 

Boullenois, le jour où M. Lavocat raillait si agréablement M. 

Galis en l'immolant à M. Hourdequin, déjà celui-ci était connu 

et signalé comme un concussionnaire. 

Voici comment M. de Boullenois exprime sa pensée, p. 13. 

Il se moque de la justification de M. Lavocat, encore qu'elle ait 

paru bonne et honorable, même au Siècle. « C'était, dit-il, 

une élourderie de la part de M. Lavocai, vis à vis d'un em-

ployé dont les malversations étaient si publiques, qu'elles l'ont 

conduit sur les bancs de la Cour d'assises. » 

C'est là une noirceur insigne de la part de M. de Boullenois. 

Ce ne fut pas la notoriété, la clameur, une explosion bruy-

ante de griefs qui perdirent Hourdequin, ce fut un hasard. 

Un vol fut commis dans un jeu de paume ; il se trouva que 

le voleur avait été employé dans les bureaux de la Ville ; ceux-

ci donnèrent des notes détestables s ur son compte, et il s'en 

vengea en dévoilant ce qu'il savait des désordres qui se pas-

saient dans les bureaux de?la|voierie. 

Même après cette révélation, Hourdequin resta pur, et il y 

en a une curieuse preuve. La justice et l'administration nom-

mèrent de concert une commission pour porter la lumière 

dans les faits, et Hourdequin en fit partie ! Je lis dans la Ga-

zette des Tribunaux du 10 novembre 1842 ces paroles de M. 

le président de la Cour d'assises : 

« Hourdequin avait été désigné par M. le préfet pour faire 

partie de la commission d'enquête. Je dois dire que la répu-

tation de l'accusé était alors intacte. » 

Le premier acte de poursuite qui ait signalé Hourdequin 

comme suspect fut un coup de foudre ; il fut arrêté dans son 

domicile, à sept heures du matin, le 31 janvier 1842. Pour le 

monde, pour le préfet, pour le conseil municipal, la stupeur 

fut profonde; et quand on voit des hommes comme M. Hérard 

et M. Moreau, après une immense instruction qui avait amon-

celé contre Hourdequin tous les indices, tenir bon en sa fa-

veur jusqu'au verdict du jury, on s'explique comment M. La-

vocat était en pleine sécurité sur son compte en novembre 

1841, quand il ne planait encore aucun nuage sur le chef de 

bureau de la voirie. 

Reste sur ce point la dernière accusation de M. de Boulle-

nois. M. Lavocat, dit-il, a violé le secret du conseil munici-

pal ; il a communiqué à Hourdequin ce qui s'y passait, et il y 

a là un cas pendable ! 

Mais dabord est-il bien sûr que M. Lavocat ait en effet com-

muniqué ce jour-là avec Hourdequin? Tous les journaux, y 

compris les feuilles judiciaires, disent que le propos si fort 

incriminé par M. de Boul enois se trouva écrit au dos d'un rap-

port au conseil municipal. Un seul journal, le Siècle, dit que 

c'était une note au crayon, que M. Lavocat fit passer à Hour-

dequin pendant la séance. Je crois la Gazette des Tribunaux 

mieux informée que le Siècle, qui d'ailleurs s'est rétracté le 

lendemain. J'ai même la preuve que ce fût sur un rapport au 

conseil municipal que la chose fut écrite, car je produis une 

lettre de M. le procureur-général près la Cour royale de Paris 

qui l'atteste, et cette lettre a été délivrée sur les souvenirs 

très précis deM. l'avocat- général Glandaz, qui occupa le fau-

teuil du ministère public dans le procèn Hourdequin. Puisque 

le propos fût écrit au dos d'un rapport, qui est une pièce offi-

cielle destinée à séjourner éternellement au dossier, il est dif-

ficile de prétendre qu'il s'agissait là d'une connivence furtive 

avec Hourdequin. 

Entendons-nous d'ailleurs avec l'austérité de M. de Boulle-

nois. Que les délibérations du conseil municipal soient secrè-

tes, en ce sens qu'on n'y délibère pas sous les yeux des tribu-

nes, comme à la Chambre des députés, cela est certain; qu'elles 

soient secrètes toutes les fois que le secret est bon à quelque 

chose, rien de mieux ; mais que le secret soit toujours et dans 

tous les cas, absolu, qu'on ne puisse jamais communiquer du 

conseil municipal au dehors, sans violer un devoir de con-

science, c'est ce que je nie. Par exemple, il arrive tous les 

jours aux membres du conseil municipal de correspondre 

avec les bureaux de la Ville par des notes, par des billets, par 

des messages. Il en est de même avec les tiers, quand le secret 

n'est d'aucun intérêt pour personne. Lorsque le conseil distri-

bue les bourses dont il dispose pour l'éducation gratuite, il y a 

des parens, des amis, des mères, qui sont là aux abords et 

aux écoutes. Eh bien! il y a tel membre du conseil municipal 

qui n'a pas le cœur assez cuirassé pour prolonger cette anxié-

té de l'attente, et qui se permet de porter la joie au dehors, 

en annonçant par un billet la bonne nouvelle. Aussi, voyez le 

témoignage que M. Ganneron rend à M. Lavocat. Vous savez 

que M. Ganneron est vice-président du conseil municipal, et 

j'imagine que M. de Boullenois voudra bien reconnaître avec 

nous combien M. Ganneron est un homme grave, et une gran-

de autorité en toutes choses. 

« Mon cher ami, 
» J'ai lu avec attention les deux écrits que vous m'ayez 

adressés. Tout cela ne me parait que malveillance et calomnie. 

Il y a sans doute des cas où le secret des délibérations du con-

seil municipal est un devoir pour tout le monde, et vous avez 

toujours accompli ce devoir autant que tout autre ; mais il 

arrive souvent à chacun de nous de communiquer, de l'inté-

rieur du conseil municipal, soit avec les bureaux de la Ville, 

soit avec des tiers, dans des circonstances où le secret n'est 

d'aucune utilité pour personne. L'affaire des carrières était 

dans ce dernier cas, et il faut être bien mal éclairé sur les 

faits pour avoir supposé qu'il pût y avoir un concert fraudu-

leux entre M. Hourdequin et vous. 

» Je crois donc que de pareils écrits ne peuvent vous enle-

ver l'estime des honnêtes gens , vous auriez bien fait de n'en 

tenir aucun compte, Je vous assure qu'ils n'altéreront pas 

l'amitié que je vous porte. 

» Tout à vous, 

» Signé, H. GANNERON. 

» Paris, le 29 décembre 1846. » 

Voilà ce que M. de Boullenois a su tirer de l'affaire Hourde-

quin dans son premier libelle. A la lecture de ces accusations 

haineuses, l'indignation de M. Lavocat fût grande, mais que 

faire? La brochure était partie de Paris le 27 juillet, elle était 

arrivée à Vouziers au plus tôt, le 28, elle avait été distribuée 

le 29 ; il n'y avait donc plus que deux jours entre le libelle et 

les élections. Ces deux jours n'étaient rien, la justification de 

M. Lavocat était à Paris, au greffe de la Cour royale de Paris, 

au parquet, à l'Hôtel de-Ville de Paris, à cent lieues de son im-

patience et de sa portée. Dans cette perplexité, M. Lavocat 

prit le témoignage de M. Mort ; mer-Ternaux, membre du con-

seil général de la Seine, qui étaitjalors à Rethe',où sa candida-

ture à la Chambre des députés l'avait appelé. M. Mortimer-Ter-

naux lut le libelle, et il écrivit immédiatement à M. Lavocat, la 

lettre suivante : 

« Mon cher ancien collègue, 

« Vous me faites communiquer à Rethel, où je suis en ce 

moment, une brochure publiée contre votre candidature par un 

électeur de l'arrondissement de Vouziers. Dans cet écrit, un 

incident de l'affaire Hourdequin est présenté sous une couleur 

inexacte. Ayant eu l'honneur de siéger avec vous pendant sept 

années au conseil municipal de Paris, je viens tout spontané-

ment, mon cher ancien collègua, témoigner de l'impression 

produite par cet incident dans le sein du conseil municipal, le 

meilleur appréciateur, à coup sûr, des circonstances de cette 

affaire. 

» La vérité est qu'elle n'y a soulevé aucune observation parce 

qu'il n'y en avait aucune à faire sur une circonstance qui ne 

se rattachait point aux faits reprochés à- Hourdequin. Après 

comme avant cette affaire, vous n'avez cessé d'être entouré de 

l'estime et de l'affection de tous vos collègues du conseil mu-

nicipal, où vous avez laissé les meilleurs souvenirs. 

» Si plus tard, à l'expiration de votre mandat, vos collè-

gues ont eu le chagrin de vous voir vous retirer volontaire-

ment du conseil municipal, ils vous ont vu avec un vif plaisir 

appelé, peu après, par le suffrage de nos concitoyens, à ser-

vir encore les intérêts de la cité parisienne comme colonel de 

la 12' légion de la garde nationale. 

» Je ne veux pas terminer cette lettre sans vous renouveler, 

mon cher collègue, les sentimens d'estime et d'amitié que je 

vous ai voués depuis longtemps. 

» M. TERNAUX, 

» Ancien député des Ardennes, membre 

du conseil municipal de Paris. » 

Il paraît que cette lettre mordit au vif M. de Boullenois. A 

l'instant même il improvise un autre libelle, et cette fois il 

ajoute que M. Lavocat a été chassé du conseil municipal 

par les souvenirs que sa complicité avec Hourdequin y a lais-

sés. Il affirme que M. Lavocat a abusé de sa qualité de conseil-

ler municipal pour se faire allouer par la ville de Paris une 

indemnité exorbitante à l'occasion du terrain pris sur sa tan-

nerie. Enfin il pousse la diffamation jusqu'au délire, en éta-

blissant je ne sais quel odieux rapport entre la grâce qui, en 

1846, fit remise à Hourdequin de quelques mois qu'il avait 

encore à subir sur sa peine, et le grade de colonel de la 12e lé-

gion dont M. Lavocat fut revêtu à cette époque, comme si M. 

Lavocat eût vendu son épée contre la grâce de son complice. 

• Faut-il sérieusemont défendre M. Lavocat de toutes ces igno-

minies? L'indemnité pour le terrain pris sur sa tannerie! 

Mais à cette époque M. Lavocat n'était pas membre du conseil 

municipal; il ne l'a été que deux ans plus tard; il ne connais-

sait pas Hourdequin, et il n'y avait pas la moindre raison 

pour que la Ville le traitât mieux qu'un autre, car tous ceux 

qui y ont trempé sont parfaitement connus; le dossier est dans 

les bureaux de la Ville, et il ne tenait qu'à M. de Boullenois 

d'inonder cette enceinte de témoins pour faire sa preuve. Il 

n'a seulement pas osé l'essayer; jugez de ce que vaut sa ca-
lomnie 1. 

M. Lavocat n'a pas été réélu au conseil municipal sous le 

poids de sa complicité avec Hourdequin! Mais s'il y a une 

chose plus difficile que d'être élu au conseil municipal, c'est 

apparemment d'obtenir cet insigne honneur pour un autre. 

Or, M. Lavocat, député, directeur des Cobelins et colonel de la 

12e légion, a trouvé qu'il y avait là assez d'occupations pour 

ses forces et son courage. Après douze ans passés dans le sein 

du conseil municipal, à l'expiration de son mandat, il s'est 

abstenu de se mettre sur les rangs, mais il a présenté aux suf-

frages de ses concitoyens, M. Méder, qui a été élu ; et voici 

comment M. Méder a la noblesse de le reconnaître : 

« Paris, le 8 janvier 1847. 

» Mon cher Lavocat , 

» J'ai reçu la lettre que vous m'avez adressée et suis heu-

reux que vous me fournissiez l'occasion de faire connaître 

comment les choses se sont passées lorsque j'ai été élu mem-
bre du conseil-général, municipal de la Seine. 

» Les longues et amicales relations qui existaient entre 

nous, dès cette époque^ ne m'eussent pas permis de me mettre 

sur les rangs, si vous n'aviez préalablement déclaré, de la ma-

nière la plus formelle, que vous étiez dans l'intention de vous 
retirer. 

» Il vous souvient sans doute que je suis allé chez vous 

plusieurs fois pour m'assurer de vos dispositions à l'égard de 

ma candidature, que vous avez bien voulu patroner, et je 

n'hésite pas à déclarer que c'est en grande partie à votre in-

fluence et à celle de M. Preschez, notre ami commun, que je 

dois la réussite d'une nomination en quelque sorte impro-
visée. , 

» Je saisis avec empressement, mon cher. Lavocat, cette 

nouvelle occasion de vous offrir l'assurance de ma sincère 
amitié. 

Signe : MÉDER aîné. 

Quant à la grâce du condamné, grâce qui devança seule-

ment de quatre mois le terme légal de sa peine, je pourrais 

dire à quelle touchante et pure intercession elle fut accordée, 

mais en vérité je crois que je puis me dispenser d'effaroucher 

la pitié qui fit descendre cette consolation sur une famille na-

vrée. Il tst par trop certain que M. Lavocat ne fut pour rien 

dans cette affaire, et que M. de Boullenois en est réduit à rom-

pre et à reculer sur cette arrogance. 
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J'ai maintenant à vous occuper d'une diffamation encore 

plus grave, de celle que M. do Boullenois a cherchée dans le 

procès de Fieschi. 

Vous vous rappelez Messieurs la catastrophe à laquelle Fies-

chi a attaché son nom. 

Le 28 juillet 1835, le Roi- traversait les rangs de la garde 

nationale, suivi des princes ses enfans, M. le duc d'Orléans, 

M. le duc de Nemours et M. le prince de Joinville, lorsque tout-

à-coup la jalousie d'une croisée sur le boulevard se leva et dé-

masqua vingt c nq canons de fusil, puis on vit une traînée de 

flamme... le Roi eut encore le temps de dire avec une sérénité 

héroïque : « Joinville, ceci est pour nous ! » Puis une pluie de 

mitraille jonchi de morts et de mourans toute la largeur du 

boulevard. En effet c'était pour le Roi et pour les siens ! Le 

Roi eut le front froissé par une balle, une autre balle blessa 

son cheval à l'encolure. Deux balles rasèrent de près M. le duc 

de Nemours et M. le prince de Joinville, puisque leurs che-

vaux furent blessés, l'un au jarret, l'autre à la hanche. , , 

Quarante personnes payèrent de leur sang l'honneur d'être 

attachées à la personne du|ltoi ou l'empressement qui les ame-

nait sur ses pas, ou le hasard qui leur assignait jeette pé-

rilleuse place. Dix-neuf morts et vingt-et-un blessés restèrent 

sur le carreau. 
A que que opinion qu'où appartienne, il faut reconnaître 

que celui-là montra un grand coeur qui fit halle dans ce 

carnage, compatissant aux uns et rassurant les autres, sans 

savoir si une seconde explosion n'allait pas encore ensanglan-

ter le pavé.., ot qui, sans presser le pas, continua son métier 

de Roi eu poursuivant sa revue. 

Cependant l'assassin avait été pris sur le fait; on l'avait 

trouvé noir de poudre, la tempe trouée par un éclat de sa ma-

chine infernale, dont trois canons avaient crevé, et aveuglé 

par son propre sang qui lui ruiss lait dans les yeux. On aurait 

dit que ce sang le poursuivait; ce fut sur sa piste qu'il fût 

arrêté. Dès les premiers mots, il avoua des complices, mais la 

fièvre et l'anéantissement éteignirent bientôt sa voix. Revenu 

à lui, Piitro les mains des chirurgiens qui semblaient ne pou-

voir que lui prolonger quelques jours un reste de vie, il re-

fusait obstiném nt de nommer ses adhérens ; il fourvoyait 

toutes les recherches en se cach mt sous le nom de Girard, et 

il paraissait que la mort allait bientôt l'aider à sceller ses lè-

vres et à garder son secret. 

Ce silence, cette obscurité, cet inconnu, ce fut peut être le 

moment le (dus terrible de nos orages civils. Quels étaient donc 

ces hommes lésespérés qui ne reculaient p is devant de tels 

moyens, qui mitraill lient toute une foule pour atteindre le Roi 

et ses enfans, qui frappaient sans pitié en haut et en bas, un 

maréchal de France, une jeune fille de 413 ans, afin qu'il y eût 

une bal'e pour le Roi parmi toutes ces balles perdues ! 

Alors il arriva une chose qui se voit presque toujours dam 

ces grandes émotions de la France. De touscô'és, tout le monde, 

les plus obscurs citoyens, comme les préfets, tout le monde 

révéla au Gnivernement des soupçons, des indices, des faits 

qui semblaient désigner comme complices de Girard des hom-

mes compromis par des apparences trompeuses. M. le chance-

lier fit plus tard allusion à ces bruits, à ces révélations, à ces 

rumeurs q*i pouvaient égarer la justice et tomber sur des in-

nocens, il dit dans les débats du procès : « Lorsque la justice 

informe sur un pareil attentat, il importe d'empêcher que les 

soupçons ne planent sur des innocens. En pareille circons-

tance, les soupçons se propagent aisément. » 

Un incident extraordinaire avait agrandi la défiance. Peu 

de joir s avant, la plupart des agitateurs que le Gouvernement 

nvait si s nivent rencontrés les a "mes à la main dans la rue 

s'étaient évadés de prison en creusant une sape sous terre, et 

ils infe taient de nouveau les sociétés secrètes. D'autres indi-

ces pouvaient porteries conjectures du côté contraire. Par une 

frai te singulière, Fieschi avait laissé comme au hasard dans 

sa chambre un portrait d'Henri V. 

La soirée et la nuit du 28 juillet, la journée du 29, celles 

du 30, du 31, du 1
er

 août se passèrent dans ces angoisses; la 

justice allait peut-être céder aux rapports qui lui parvenaient, 

et. faire des malheurs eu mettant la main sur des têtes inno-

cent », déjà même Armand Carrel était arrêté quand M. 

Dutivsue, inspecteur-général des prisons, reconnut dans le 

prétendu Girard la personne de Fieschi. On sut tout de suite 

que Fieschi professait un attachement passionné pour M. La-

vocat, a'ors lieutenant e jlonel de la 12" légion, qui l'avait aidé 

et secouru dins sa misère. On espéra q ie c; niturel féroce 

s'amollirait au contact d'un homme de cceur, et la justice pria 

M. Lavoo.it de lui venir en aide. 

Ici q lelqrns explications suit nécjssaires. Plusieurs années 

avait fut entât, Fieschi avait été présenté à M. Lavocit par 

M. do C lunes comme un condamné pot-tique de la Restaura-

tion. M. de Caunes est un homme sérieux, il avait été profes-

seur de maili un nique* de M. Lavée a ; il était alors ingénieur 

des eaux de Paris. Il n'y avait donc pis de raison pour douter 

que son protégé ne fût ce qu'il disait être. Il est d'ailleurs cer-

tain que Fieschi avait fait la campague de Russie dins la 

grand; -armée; qu'il avait suivi le roi Murât dans sa périlleu-

s i d (.-cente en Calibre, et qu'il avait été coud miné à mort. Il 

n'en fallait pas tant pour toucher M. Lavocat. 

M. Livo;at, sorti de Saint-Cyr eu 1813, avait lait ses dé-

buts diusli rude campague de 1814. Il aimait l'Empire en 

sous lieutenau', il accueillit donc avec bonté un soldat de Mos-

c >u ; mieux que, cela encore... le dernier soldat de Murât. Fies-

chi lui emprunta de l'argent, M. Lavocit lui eu donna ; Fies-

chi !uj sjrvit d'éclaireur dans les sanglantes émeutes où M. 

Livocat canduisit la légion qu'il avait l'honneur de comman-

der; et comme Fieschi dép'oya toujours du sang-froid et du 

cœur, M. Lavocat lui témoigna de l'attachement. Ainsi relevé 

par u te cordialité qui remuait ce qu'il y avait de bon en lui, 

Fiischi avait voué à M. Lavocat ce qu'il appelait un dévoue ■ 

mmi de Corse. Il en a dit la raison à la Cour des pairs, il a 

dit, en parlant de M. Lavocat : « Cet homme a toujours la 

main ouverte pour rendre service; » et un peu plus tard, 

« qu m 1 il fiut dégiitier pour venir eu aide à quelqu'un 

un homme qui tire l'épéj et qui en jette le fourreau ai 

b'e. » 

NVinmoins, Fieschi ayant demandé un jour à M. Lavocat de 

ancienne influence, pouviez fc^.V"^^]:^ *™ 
servi la iunice, la Cour en est pie ne de reconnaissance. S a-

fou érai que te le était l'indignation générale qu ,1 n est pas 
jouterai que

 France qui) aya
nt connu Fieschi de près ou de 

le faire connaître, et qui ne m'ait 

si je voulais l'appeler et le mettre 

un individu en . 
loin, ne se soit hâté de me le faire connaître, et qui ne m'ait 

parlé ou écrit pour savoir 
en rapport avec Fieschi. La I«IWU

 u U
u u,, — 

facile à comprendre. Lorsque la justice informe sur un pareil 

attentat, il importe de faire jaillir de toutes parts la vérité, 

non seulement pour découvrir les vrais coupables, mais encore 

pour empêcher que les soupçons ne planent sur ceux qui sont 

innocens, et l'on sait qu'en pareille circonstance, les soupçons 

se propagent aisément. 

» Je ne vous adresse pas ces paroles comme justification, 

nuis! comme un témoignage d'estime personnelle et déconsi-

dération de la Cour; c'est le sentiment général que j'ai ex-

ces t 

dia-

l'aflil.er à la police politique, où il se disait sûr de rendre de 

grands services, il en fut péremptoirement refusé. Le Moni-

teur atteste que M. Lavocat lo lui a dit eu face à la Cour des 

Pairs, et n'en a pas été démenti. Il y a plus, M. Lavocat finit 

par savoir que Fieschi avait été condamné pour vol par la 

Cour d'assises; et, dès ce, moment, il rompit avec lui, en lui 

disant d'aller se faire pendre ailleurs. Je lis encore dans le 

Moniteur que M. Lavocat lit subir à l'orgueil de Fieschi le ré-

cit de cette rupture humiliante, et qu'il eu convînt. 

Les choses en étaient la quand, le 3 août 1835, Fieschi réu • 

nit auprès de son lit, à la Conciergerie, le ministre de l'inté-

rieur, le procureur-général du Roi près la Cour des pairs, le 

président de la Cour et le grand-référendaire ; puis, en pré-

sence de tous ces personnages et de M. Lavocat, cet homme 

étrange se souleva sur sou lit, et dominant un moment ses 

souffrances aiguès : « Vous êtes, dit-il, les puissans de la terre, 

ma s, à vous, je ne dirai rien. M. Lavocat est venu me voir, 

je me suis mis à pleurer; je suis recoanaissant de tout ce 

qu'ii a fait pour moi, je lui dirai tout ce que je sais. » 

Fallait-il se récuser'.' Fallait-il s'abstenir? Dins la terreur 

profonde, universelle, qui planait sur cette catastrophe, fal-

lait-il la sser les soupçons s'égarer sur lés hommes ou sur les 

partis qui se dis, utaient la F'rance à main armée? Fallait-il 

lâchement écouter ces menaces de mort qui assaillirent M. La-

vocat dès que la lie des partis le vit ou le crut maitre de la 

volonté de Fieschi? Fallait-il laisser la vie du Roi à la discré-

tion des assassins; et quand le secret de ces désespérés sem-

blait enfin monter à la surface, fallait-il le refouler dans les 

profondeurs muet es de ce mourant ? Fallait-il lui dire : 

« Non, Fieschi, ne médites rien ; tant pis pour les gens de 

cœur de tous les partis qui exècrent l'assassinat et qui vous 

désavouent: le secret de cette terrible contagion du régicide 

mourra avec vous!... » 

Non, non, le devoir... et la vie n'a de valeur que par lui, 

le devoir n'était pas dans ce facile égoïsme, dans cette abné-

gation pusillanime. Des hommes qui se connaissent en hon-

neur, des magistrats, des généraux, des savans, qui sont l'or-

gueil de la France, ont été de cet avis. Voici ce que M. le pré-

sident de la Cour des pairs a dit à M. Lavocat pendant les dé-

bats du procès : 

• La franchise et la loyauté avec lesquelles vous vous ê'es 

exprimé, doivent donner à la Cour pleine confiance dans la vé-

racité de votre déclaration ; mais comme président, il est de 

mon devoir de dire à la Cour que les faits rapportés par vous 

sont de la plus grande exactitude. Vous n'avez rien fait dans 

cette circoustaii :e que je ne vous aie dicté et en quelque sorti 

recommandé, puisque vous étiez le seul qu à raison de votre 

primé. » 

Savez-vous comment M. de Boullenois se tire de ce mauvais 

pas. Cest, dit-il une politesse que M. le président de la Cour 

des pairs a faite à M. Lavocat. Vous comprenez la portée du 

mot. La po'itess • est une belle chose mais très calomniée, elle 

passe généralement pour Vartde dire autre chose que ce qu'on 

pense, quelques fois même le contraire de ce qu'on pense. 

Au reste, deux raisons firent que M. Lavocat n'apprit rien, 

ou presque rien, de Fieschi. Je prends la première dans la dé-

position que M. Lavocat fit à la Cour des pairs, et j'en extrais 

ces paroles : 

« Un jour dans ses révélations, Fieschi prononça des noms 

» qui ne m'étaient pas inconnus. C'étaient les noms de mes 

» anciens camarades, aujourd'hui mes ennemis politiques. Je 

» dis alors halte-là Fieschi ! ne m'en dites pas davantage. Ces 

» hommes m'ont fait beaucoup de mal, mais ils ont été mes 

» amis. Je ne veux rien savoir, vous ferez ces révélations à 

» un autre qu'à moi. Ici mon rôle cesse. » 

Je n'ai rien voulu ôteràce langagedece qu'il a desimpie et de 

grand. En effet, l'instruction constate, et le rapport de M. Por-

talis expose que M. l'avocat ferma la bouche à Fieschi sur ce 

chapitre. 

Ensuite, il faut le dire, dans la scène théâtrale du 3 août 

1833, Fieschi avait plus promis qu'il n'a tenu ; et l'effusion 

qu'il joua en présence de M. Lavocat fut encore une fraude de 

cette nature astucieuse. La vérité est que Fieschi fut loin de 

toutdire à M. Lavocat. Voici le recueil complet des interrogi-

toires subis par Fieschi, on peut y voir que pendant trente-

neuf jours encore, il s'enveloppa dans des divagations calcu-

lées, qui n'apprirent rien à la justice. Ce ne fut que le 11 sep-

tembre 1835 qu'il perdit Morey et Pépin, en les accablant du 

récit net et circonstancié de leur coopération au crime. Ce ré-

cit, il le fit directement au président de la Cour des pairs, et 

il se décida à le faire, suivant toute apparence, parce qu'il fi-

nit par croire, que Morey, d'accor i avec Pépin, avait chargé 

trois canons delà machina infernale de façon à crever, et à 

ensevelir avec lui le secret de ses complices. 

M. de Boullenois en convient lui-même dans son premier li-

belle, il dit p. 5 : 

« Les révélations que Fieschi faisait à M. Lavocat étaient 

insuffisantes, pareeque Fieschi se contredisait à dessein. » 

Cela n'empêche pas M. de Boullenois d'ajouter quelques li-

gnes plus bas : 

« Autrefois, on infligeait la question à un accusé, mais si on 

a supprimé 1 1 question jihysique, il reste maintenant une sorte 

de question morale, et nous savons tous quel nom on donne, 

dans les prisons, à celui qui joue ce rôle. » 

Justice, messieurs les jurés, justice de ces outrages ! Est-ce 

donc que la vie de M. Lavocat vaut si peu, que vous puissiez la 

laisser en proie à de telles injures ? Certes, suis la surfaire et 

sans y mettre de jactance , cette vie compte quelques belles 

journées, qui devaient la protéger contre les libelles. M. Lavo-

cat était à Waterloo , il y a reçu cinq coups de feu ot un coup 

de baïonnette; et si depuis, l'élection populaire l'aenvoyé cinq 

fois à ia Chambre des députés, si elle l'a introduit au conseil mu-

nicipalde la cité qui est le cœur de la France, si elle lui a enfin 

donné les ép miettes do colonel , c'est que le peuple lui a su 

gré du sang qu'il a versé à la frontière... Pardon, pardon, M. 

de Baulleuois, il n'y a rien de pareil dans votre vie, nu moins 

que je sache ; né dans la noblesse, et dans la plus pure, appuyé 

sur vos aïeux, qui vous ont transmis leur sang de Lucrèce en 

Lucrèce, vous ne sivez guère ce que c'est qu'une charrette de 

blessés et un pansemeutaux ambulances, vous faites des libel-

les, c'est là votre plaisir, et vous ne marquez encore dans le 

pays que par ce mérite! Mais voici le moment venu, où vos 

concitoyens vont choisir entre la vie de ce soldat et la vôtre, 

entre celle qui revendique les deux libelles , et celle qui a sai-
gné sous les baïonnettes anglaises. 

J'ai tout dit sur les deux écrits incriminés. 

Un mot maintenant sur les raisons qu'on invoque pour leur 
excuse. 

La grande atténuation dont on couvre ces calomnies, c'est 

qu'elles ont été publiées dans l'atmosphère des élections et 

dans l'effervescence des partis. On veut que le candidat qui 

brigue la députation comparaisse pardevantle peuple et laisse 

interroger sa vie sans murmure. A Dieu ne plaise que je le 

nie ! Oui, quand on prétend à l'honneur de représenter son 

pays au Parlement, on lui doit compte de sa vie entière, de sa 

vie publique et même de sa vie privée, car je n'admets pas 

qu'un malhonnête homme puisse en pareil cas exiger le se-

cret pour ses turpitudes. Demandez donc des explications sur 

tout ce qui vous semble être une tache ; sommez le candidat de 

justifier ce qui vous paraît louche, obscur ou coupable ; sur-

tout posez à temps vos questions, et faites que le candidat 
puisse loyalement y répondre. 

Mais trancher d'avance tous les doutes contre l'accusé, ré-

soudre toutes les questions contre lui, dénigrer et avilir à ou-

trance, saisir dans les vieilles calomnies des partis une ca-

lomnie rétractée par ceux-là même qui l'avaient les premiers 

essayée, la relever du mépris où la réparation faite solennel-

lement par le Siècle l'avait reléguée, la reprendre pour son 

compte, la ranimer, la réchauffer comme une vipère engour-

die, et iajglisser au cœur de l'accusé quand il est sans défense! 

Voilà ce qu'a fait M. de Boullenois, car il ne s'est senti la bra-

voure de frapper qu'à l'heure où il a vu M. Lavocat irrévoca-

blement séparé de ses armes. Alors il a triomphé, alors il a 

couru sus, alors il a dit à un vétéran de la députation qu'il 

avait volé une indemnité; à un membre du conseil municipal, 

qu'il avait sali ses mains par la concussion; à un soldat de 

Warterloo, qu'il avait été un suppôt de police! Odieuse em-

buscade que le tumulte des élections n'excuse pas, car il n'est 

pas dans la vie de circonstance qui dispense de la probité; et 

la lutte électorale n'autorise pas les coups de stylet plus qu'au-
cune autre! 

ph! je lo sais ; l'esprit de parti n'est pas scrupuleux, mais 

M. Lavocat s'en est fait un plus noble à son usage, et il 

a compris de plus haut ce qu'on se doit de générosité "entre 

ennemis ? Vous savez ce que l'agitation de la Vendée avait ex-

cité d'irritations en 1851, les journaux républicains impri-

maient alors qu'il fallait traquer les insurgés à coups de baïon-

nettes dans les buissons, comme des bêtes fauves. Au pUs-fort 

de cette sombre haine des guerres civiles , on vient dire à M. 

Lavocat qu'un Vendéen est cerné de façon à ne pouvoir s'éva-

der, qu'il va être pris si on ne lui trouve un passeport et un 

asile. A cette époque de défiance, il fallait être du parti des 

vainqueurs pour obtenir un passeport, sans inquisition et 

sans éveiller les recherches; niais aussi si l'auteur de cette 

fraude pieuse éiait découvert, il s'exposait à perdre la con-

fiance des sietis, et M. Lavocat y risquait, vous le s^vez, une 

position enviée. N'importe, M. Lavocat se dévoue, il prend un 

p.issejaort pour une personne de sa maison, il le fait passer au 

proscrit et il le sauve. Malheureusement après avoir protégé 

le fugitif, le passeport resta en Vendée, il y fut saisi, et M. La-

vocat se trouva en bulle à tous les soupçons. Qu'élait-ce donc 

que cette intelligen e secrèie entre un colonel de la garde na-

tionale de Paris et un des chefs de la Vendée ? Il y avait là de 

quoi susciter des doutes terribles. M. Lavocat subit cet orage 

sans se plaindre. Traduit en justice, voici comment il se jus-
tifii: 

« J'ai sollicité un passeport pour un homme qui appartient 

à un parti que j'ai toujours combattu. Proscrit moi-même 

pendant de longues années, frappé sous la Restauration de 

deux condamnations capitales, j'ui pensé que je pouvais pro-

téger un ennemi vaincu, sans laisser à personne le droit de 
suspecter les motifs de ma conduite. » 

M. Lavocat n'eu fut pas moins condamné, et il ne pouvait 

pas ne point l'être; mais l'o gane du ministère public recon-

nut qu'il avait acquitte une dette d'honneur, et c'est là une 
quittance qui console. 

C'est ainsi que M. Lavocat a toujours compris l'esprit de 

parti, et il en a été récompensé par les plus saintes émotions 

qui aient jamais fait battre le cœur d'un homme. En voici 

encore un exemple. M. Lavocat a été condamné à mort sur le 

réquisitoire de M. le comte de Peyronnet. En 1830, M. Lavo-

cat retrouva son accusateur écroué au Luxembourg; et un jeu 

inoui des vicissitudes humaines remit en ses mains le soin de 

défendre la vie des accusés contre une population ivre de ven-

geance. M. Lavocat peut le dire sans orgueil, ce^furent là de 

tristes et terribles journées. Des flots d'assailians grondant au 

pied de la prison, une marée de têtes humaines montant tou-

jours, gagnant toujours du terrain, menaçant à tous momens 

d'emporter les accusateurs, les accusés et les juges ! 

Comment M. Lavocat passait-il alors ses jours et ses nuits? 

I! faisait son devoir, il se mettait en travers partout où ce peu-

ple égaré s'ouvrait un passage. Aussi quand le péril fut passé, 

M. de Peyronnet, qui avait été à la hauteur de son adversité 

par son courage, chercha l'occasion de revoir celui qui avait 

ainsi honoré son épée; et le chancelier du roi Charles X se 

jeta d»ns les bras de M. Lavocat. Applaudissons, Messieurs, à 

ces scènes qui nous relèvent. Gardons nos principes, mais 

hotiorons nos adversair<s. La générosité pour les personnes 

n'est pas l'indifférence pour les idées, et il n'y aque les lâches 

qui assassinent leurs ennemis. 

Après cette plaidoirie, M' Jules Favre prend la parole. 
(Nous tommes forcés de remettre la publication de cette 
plaidoirie à demain.) 

M. le procureur-général prend ensuite la parole en ces 
termes : 

et il la montre en riant à un membre du 

qui est assis à ses côtés. Cela n'est pas possibîti Vr^S 
bien que la raison condamne de telles suppositions i,

5
.*^ 

ger les actions du moins d'après les données du r
 81 

main. Si vous vou'iez faire des choses coupables de i
 r

 W 

tes, vous vous cacheriez, vous craindriez d'être dé^V 
Toutes ces circonstances ne laissent aucun doute -

 Uv
*n 

cence complète de la communication que faisait M."?'' ''"V 
Hourdequin. ' ^Ot^ 

On dit : M. Lavocat n'en a pas moins r 

libération secrète du conseil municipal 

bons esprits pansent que les séances des 

apasmoms com
muni 

Mais Sot ^...o
 r

„o™. io» ooances aes conseils 
devraient être publiques : il n'y a donc là rien H "l 

Il ne s agissait pas, vous ne sauriez trop l„
 re

 '
 e

 ^tigr^ 

affaire qui pût procurer des bénéfices illicites à î?
Uer

- *V 

rassurer la responsabilité morale H
 R

%, 

°-e cet 

Il s'agissait de 

ployé, 

La justice a dit son dernier mot sur cet énisorl 

delà Cour d'assises de la Seine. Dans leur oci ^h 

dans l'opinion de tous les hommes qui se sont oce'
0n

-' "^j 

affaire, la conduite de M. Lavocat a paru exem^
pes

 deO 
ches 

M 

M. 

Messieurs les jurés, 

Si nous pouvions nous préoccuper d'autre chose que de 

justice et de vérité , si notre pensée pouvait ne pas se 

renfermer dans ce cercle étroit, nous hésiterions à pren- i - JJ _ d
e 

dre la parole en ce moment. En effet, vous le comprenez, |
 concuss

j
on 

à la suite de ces longs débais, lorsque de part et d'autres de si 

grands etsi brillans efforts ont été faits, nous sommes encore 

sous le charme da la parole des deux adversaires. Nous pour-

rions reculer devant l'accomplissement immédiat d'une tâche 

qui présente bien ses difficultés. Miis à quoi bon! Au milieu 

*de cette immense discussion que remplissent tant de laits, tant 

de considérations, l'intérêt social, l'intérêt de la vérité nous 

dominent seuls. La voix impartiale du ministère public va donc 
se faire entendre. 

Pous nous, Messieurs, à la suite de ces débats, tracer rapi-

dement ce qu'il est essentiel que vous connaissiez, formuler 

devant vous, en termes simples et clairs nos impressions, 

c'est dire quelle est notre conviction sur la nature et les ca-

ractères du délit. Voilà notre tâche ! Nous n'en avons pas 

accepté d'autre; et il n'y a pas de puissance capable de nous 

en imposer une différente de celle-là. 

Nous sommes l'organe de la justice, l'organe de la vérité ; 

nous pouvons nous tromper, mais, nouveau venu dans le 

ressort, nous n'y donnerons jamais le spectacle déplorable d'un 

magistrat obéissant à des inspirations étrangères. (Mouve-
ment.) 

Vous aurez donc foi dans nos paroles ; non pas que nous 

ayons la prétention de vous dicter votre verdict, mais parce 

que nous vous parlerons avec une conviction profonde. U est 

inutile de commenter un fait qui se place dans l'ordre légal 

et rationnel de nos attributions. 

Et puis, je n'hésite pas à le proclamer, oui, je trouve que ce 

procès a de la gravité ; je crois que lorsqu'un homme appar-

tient au pays par des fonctions diverses et élevées, qu'il est dé-

puté, qu'il a été placé glorieusement comme colonel à la tête 

d'une légion de la garde nationale, s'il n'y a pas cette solida-

rité dont on a parlé entre un tel homme, le Roi et le pays, il y 

a du moins pour lui un besoin de proteciion plus grand; il est 

bon que le chef du parquet vienne lui-même explorer les faits 

afin de rendre hommage à la vérité. 

V a-t-il diffamation? 

Nous ne reviendrons pas longuement sur les faits. 

M. Lavocat était depuis longues années député de l'arrondis-

sement de Vouziers; M. Lavocat se présentait encore, en 1846, 

aux suffrages de ses concitoyens quand, au moment extrême et 

fatal où l'élection allait su faire, l'écrit que je tiens entre les 
mains fût distribué. 

Cet écrit était conçu et publié de telle façon que M. Lavocat 

n'avait pas le temps nécessaire pour répondre, car on lui de-
mandait des preuves authentiques et convaincantes. 

M. Lavocat alors que l'heure de l'élection allait sonner pou-

vait-il apporter des preuves judiciaires et authentiques? Le 

plus simple bon sens dit que cela n'était pas possible. 

Je suppose que M. Lavocat eût eu le temps nécessaire pour 

se livrer à ces explorations, qu'il eût pu faire, sous les yeux de 

M. Boullenois, les justifications qu'il a faites à votre audience, 

ne lui aurait-on pas dit : « Mais ces justifications n'ont rien 

d'authentique. » On le lui aurait dit d'autant plus dans une 

lutte purement politique, qu'on le lui dit dans une lutte judi-

ciaire. N'est-ce pas en effet ce que vous voyez. M. Lavocat pro-
duit à notre sens des justifications complètes. Eh bien! On ne 

répond pas moins à M. Lavocat : « Il reste dans votre conduite 

quelque chose d'obscur et d'inexpliqué. » 

M. Mortimer-Ternaux écrit une lettre que vous connaissez. 

C'est bien quelque chose que cette lettre émanée d'un pareil 

homme. M. de Boullenois aurait pu réfléchir et se dire: J'ac-

cuse M. Lavocat de complicité dans des actes de concussion; je 

suis démenti par M. Ternaux...Je me rétracte. Loin delà, il 

n'en persiste pas moins, et il persiste avec plus de force dans 

ses accusations. Plus M. Lavocat se justifiait, plus le diffama-

teur marchait sur lui, si bien que M. Lavocat a enfin senti le 
besoin d'en appe'er à la justice. 

Vous ne voudrez pas qu'un citoyen reste désarmé devant la 

justice contre la diffamation qui le poursuit avec audace. 

Si dans la chambre de vos délibérations vous lisez avec 

soin les écrits incriminés, je suis convaincu que vous arriverez 
bientôt à la certitude que le délit existe. 

Je ne vous entretiendrai pas longtemps de ce qui concerne 

l'affaire Fieschi? Je ne veux pas vous parler de ce drame hor-

rible. U n'y a ici qu'une pensée, c'est que ce crime avait pour 

unique but de porter dans la société le désordre et la conster-

nation. Il était évident que cette horrible machination n'était 

pas l'ouvrage d'un seul homme ; il est évident qu'au fond de 

ce complot il y avait une fact on. Faut-il donc jeter la réputa-

tion et l'honneur de M. Lavocat aux gémonies parce qu'il a 
obtenu des aveux de Fieschi. 

Il a pris conseil pour cela de M. Thiers, qui était, qui est 

encore l'un des hommes les plus éminens du pays pour le ta-

lent et l'autorité. U a pris conseil de M Passy, dont tout le 

monde connaît l'extrême délicatesse II a voulu s'appuyer sur 

le conseil de ces deux hommes. Pourquoi ? Est-ce parce qu'il 

allait faire une action déshonorante? Non ! mais parce qu'il 

allait faire un acte exceptionnel, extraordinaire, solennel. 

Il arrivera à rendre à la société le service de découvrir un 

complot ; cédant aux conseils qui lui sont donnés, il descen-

dra dans la prison de cet homme et obiiendra la révélation 

de son secret. Est-ce une action qu'on ne puisse avouer en 

présence de la Chambre des pairs, devant le pays, devant la 

France et l'Europe entière, lorsqu'un homme aussi éminent 

par son caractère et par ses services, que M. le chancelier Pas-

quier, a adressées à M. Lavocat les paroles qu'on a rapportées-

lorsque M. Lavocai se croyant sous le coup d'un reproche a 
dit : 

« Mais, Monsieur, je n'ai pas à me justifier; ce n'est pas 

une justification que je viens vous apporter, s'est écrié M. Pas-
quier, c'est le témoignage d'estime de toute la Chambre. » 

En présence de tels souvenirs, je vous le demande du haut 

de ce siège, qui est un siège de justice, un siège de vérité, s'il 

y a eu quelque chose d'irrégulier, quelque chose qui n'est pas 

écrit dans le Code^de procédure criminelle. Dans la démarche 

de M. Lavocat n'y a-t-il pas eu un service rendu au pays? 

Du reste, il ne faut pas rien exagérer, ce n'est p dut par 

suite des révé'ations faites à M. Lavocat que les noms de Mo-
ley et de Pépin sont parvenus à la justice. 

Après avoir déclaré que la conduite de M. Lavocat n'a rien 

eu que de parfaitement honorable dans l'affaire Fieschi M. le 

procureur-général arrive aux faits du procès Hourdequin. Il 

retrace les antécédens et les principales phases du procès. 

M. Lavocat, poursuit-il, cédant aux obsessions de M. Hour-

dequin, lui a fait connaître par quelques notes jetées rapide-

ment sur une feuille de papier l'état de la délibération du con-
seil ; mais ces indications n'avaient rien de sérieux. 

Eh! quoi? M. Lavocat, comb'é des faveurs du Gouverne-

ment, directeur d'un grand établissement, chef d'une légion 

de la garde nationale, commandeur de la Légion-d'Honneur 

a voulu être l'agent révélateur de Fieschi? Il a voulu être le 

complice d'un concussionnaire? Il vase plonger dans celte 
ignominie? Il fait uuo note... et cette note... c'est 

paru exempté 

de Boullenois, qui est un homme éclairé, n'a r, 
tromper. S 'il a lu le procès Hourdequin (et il a dû i
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qu'il en parle), il a vu non seu'ement que les notes a*^-
pute à crime à M. Lavocat, non seulement ne tentaient
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dans son écrit un article du Siècle et une rectifie 

journal; cela le mettait sur la voie de nouvelles in^ '
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>ns d'Hourdequin; devant le juge d'instructif < 
rétracté. Puis la diffamation a relevé la tète à I' 

prévenu a demandé à faire entendre des témoi 
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de concussion ; voilà comment la calomnie marche 

le procureur-général donne lecture du 
premier an 

incrimine, en le commentant et en s attachant à faire «1 

tir les caractères du délit de diffamation qui existe selli 
dans cet écrit. 

J'y trouve, dit-il, le délit de diffamation parfaitemei 

raclérisé. J'y trouve des indices qui ne me permettent !" 
penser que M. de Boullenois est de bonne foi. 

Maintenant si je voulais présenter la conduite de M 

Boullenois sous un jour plus fâcheux, je lirais le second 

M. de Boullenois aurait dû s'arrêter après la lettre 

Mortimer-Ternaux. Eh bien, non! Le second écrit est p|
us 

venimé que le premier. L'auteur cite un nouveau fait ji' 

cuse M. Lavocat de complicité avec Hourdequin. Il va'juj,' 

insinuer que M. Lavocat a fait gracier Hourdequin par 3 ' 
de cette complicité. 

Si je voulais aggraver la position du prévenu, je me pré,
; 

drais en sens inverse de ce qu'a dit son honorable défers 

de sa candeur, de son apparente sincérité. Il a compté sur 

titude qu'il prenait pour mieux accréditer la diffamation 

ne sais pas s'il ne faut pas voir dans cette attitude un d
e de culpabilité de plus. 

M. Lavocat a bien fait de demander réparation à la jusir 

Auriez-vous mieux aimé qu'il fil appel à d'autres répa-at 

Il faut que l'honneur des citoyens soit protégé. Pour jus: 

ses imputations diffamatoires, M. de Boullenois s'est livré 

l'audience à des diffamations nouvelles. Une répressif 
nécessaire. 

Je ne vous tiens pas ce langage parce que M. Lavocat 

dans une haute position : je prendrais de même fait et eau-

pour un homme qui sa trouverait dans la position la j 

modeste ; mais, plus un citoyen est dans une position élev 

et plus aussi il a à craindre de la diffamation. Sans doute, 

M. de Boullenois était acquitté, M. Lavocat pourrait encore 

montrer à Paris à la tête de la légion si brillante qu'il et» 

mande, serrer la main de ses amis, de ses collègues; mi 

dans certaines classes de la société il resterait, d'un verdidi 
négatif, quelque chose de défavorable pour lui. 

Ce verdict, vous ne le rendrez pas ; vous reconnaîtra qt 

la diffamation existe. A la Cour il appartient de mesurer l'i 

plication de la peine; ce n'est pas nous qui nous opposerons 

l'in iulgence, mais vous condamnerez. Si vous ne la fais, 

pas, vous jetteriez le germe d'une profonde perturbation de 
le pays. 

Après ce réquisitoire, l'audience est suspendue pot 

être reprise à neuf heures du soir. 

Les curieux qui ont rempli toute la journée la salle 
les abords du Palais restent avec persévérance à lei 
poste. Dans la tribune remplie par les dames, noust 

voyons pas, à la reprise de l'audience, une seule pis 
inoccupée ; non moins avides que les Parisiennes des lut 

tes judiciaires, les belles d mes de Mézièrt s, de Charle-
ville, de Sédan, en sont peut-être à désirer des péripéé 
plus palpitantes, des émotions plus fortes, des épisodes 

plus poignans, tels qu'ils s'y produisent, en un mot, dais 

les affaires de grand criminel. Quoi qu'il en soit, à»-
nuit, pis une d'elles n'a déserté la salle d'audience. 

L'audience du soir a été consacrée aux répliques in 
deux défenseurs. 

M" Jules F'avre en reproduisant les principales consifc 

lions de sa plaldoierie, levient en outie sur le fait dont 

Cour a dit, par son arrêt, que la preuve n'était pas admis-

Il répète que M. Lavocat, à propos des travaux de canalisai* 

de la Bièvre, s'est fait faire par la ville des avantages pli 

grands que s'il n'eût pas été membre du conseil municipal 

M . .Lavocat demande à présenter quelques observa-
tions, et dit : 

Mon avocat ne pouvait pas répondre, parce qu'il n'a P° 

prévoir, aux allégations que M
e
 Favre vient d 'articuler. W* 

mande à la Cour la permission de rectifier les fans- ** 

avant tout, Messieurs les jurés, je vous dirai qu'il faut W 
soie bien sûr de moi, bien eu paix avec ma conscience, 

n'être pas mort de honte en entendant cette série de _nw*j 

développée avec tant de complaisance et d'acrimonie, * f 

mourrais de crainte si je n'étais en face de la justice. I 

s'est plu à confondre deux faits parfaitement distincts 

se rattache à l'élargissement de la rue Saint-HipP
0
'?'

6
')!, 

l'autre à la canalisation de la Bièvre. En 1831, j'ai
 en

 ^ 

abandonné à la ville de Paris 281 mètres de terrain b*
l
'v^ 

m'ont été payés 30,000 francs; j'en demandais 35,000. >
e

* 

en conséquence dans la position d'eu appeler au jury ' 

propriation. Je finis par m entendre avec la Ville, et
loa

* j„ 

réglé aimablement suivant les règles habituelles. Cette 8i>^_ 

se.conclut en décembrel831, et je ne fispartiedu conseil» 

cipal de Paris qu'eu 1834. On nu peut donc pas.dire A 

cette occasion j'ai exercé une influence comme conseille ^ 

nicipal. Quant à la canalisation de ia Bièvre, le
 lalt

,
t
'.j

e
jt. 

rapporte date de 1815. Les riverains de la Bièvre s et 

avant 1830, imposés à une somme de 500,000 francs i ' ■ 

rent hors d'état de réaliser cette somme, et le conseil , 

cipal de Paris réduisit à 100,000 francs cette contributif 

ciale ; mais ils contractèrent eu retour l'obligation de 

mutuellement compte des différences en accroissement
 |( 

rain. A ce sujet, une commission, composée des d eu ^ 

chitecies veyers et deM. Huguet, tanneur, fut
 cn8

T
) c

ed9i 

les riverains de régler les prix suivant les localités. ^ ̂  

11 mètres de terrain ; il m'en fut rendu en échangé ^ 

très, qui me furent comptés à 15 francs le-mèire t» j
tr

«. 

ma concession ne me fui appréciée qu'à 8 ou 10 fr. ,
ô

 dois 

J'eus donc à payer à la Ville une souiie, et je la paya'- |>
s

, 

une satire, 

sujet que les différences de prix signalées p
ar

 ^
 e

t 

cat de mon adversaire entre les terrains vendus en .„{ 

dire à ce s 

n adversaire entre les terrains vendus t 
ceux achetés en 1845 s'expliquent par cette circonstan 
ces derniers sont gi 

la rive de la Bièvre 
ces derniers sont grevés d'une servitude de hallage ,sur ^ 

mie, 
transi 

ton» 

ctic" en sorte que, pour cette ] 
priétéest pour ainsi dire illusoire. Cette dernière

 l
.

,
°;'j

e
c#' 

avec la ville de Paris se conclut en 1845 ; j'avais quitte■■
 iJt 

seil municipal en 1844. Ainsi, Messieurs, lors de la P 

affaire, il s'en fallait de trois ans que je fusse membre ^
 at 

seil municijial, et quand se lit la deuxième, il y
 8V

?' . vou* 

-"Je del'ùire. Je borne ici niesréll-M^ ; ^ que j avais ce: 

confiant sans crainte lo soin de mon honneur, et m 

portant sans hésiter à vos lumières et à votre jus"
0
'''

 ne
nt  .._»illV,

t W YUn
 I I I M I I VI < Ct TW" j 

Jutes Favre : Nos adversaires, qui nous i^F ■ 

le» égorger, de les assassiner, veulent ils donc êpu ^ 

lorces. M. Lavocat a parlé de son houuour. Je répo» 
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 l'honneur et de la considération de M. de.Boul-
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P* e
' !! Vsumé de M. le président qui s'est prolong,, 

te,r£Si et demie, le jury se refera dans la 
irf?
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a
 délTKtions. H en sort à minuit et demi, 

&*JÏÏm verdict que le public attend avec la plus 

impatience. 

Le 

n 

^' rt I avocat comme sttnp, 
^JJêat comme membre du eone 

loi 

là 

^
e
STS"affirmatif sur les deux question» qu» 

^iSîlS»? déclaré coupable de diffamation 

-■île particulier, et contre 

l*v 

Paria 

M 
M 

datim 

i dire 

général requiert l'application de la 

>ose des conclusions tendantes 1° a_ 

■ ^ Boullenois 

le procureur-^ 

rtiSSKiratne d* 20,000 franc, 

je dommag 3
-iiitérêts, somme qui sera appliquée 'a une 

a""** bienfaisance; 2° à la suppression dès écrits diffa-
ow^ * «w™

1
 ;,

inseï
tion du jugement dans trois granit jour-

m«
to
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s
p 'ris au choix du requérant. 
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3UN

; le, Favre invoqua l 'indulgence de la Cour et fut va-
M

'
JU

 Hinuationsqui entourent le délit. Il combat ensuite 
■* ? Sue M .Y* vocat, et rappelle que MM. Soult, Casi-

^ coiiclusioi
 réclarri

èrent m. guère, après descondam-

nlir
 Pener,, u ^

 francs de
 dommages-intérêts qui leur fu-

nati-*
3 an

., î
{
 Lavocat ne peut s'enrichir ainsi; il n'a rien 

rêllt
 alloues.

 amnation aux dépens su
ffi

t
 pour réparer le 

perdu - 1>8 

ptéjudicf- _
 Je |)e ouis
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ssev

 établir un Dislenten lu. 

: i m carier de h bourse deM. Lavocat? J'avais eu 
vie

",
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,
ie

 les dommages-intérêts seraient affec és à une 

i bienfaisance. J'ajoute que la quittance de l'établit-

' tn ' e t bienfaisance sera insérée dans les journaux. 

- C'est une singulière manière de faire delà 

puis 

. Je de 

Que 

soin 

80 

seine"- - p
avre

 ■ 
)[■ ^ '

sa cr
^
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 graml aumônier de son 

i ,jenl'aisanCL ^ Lavocat pense que les classes pauvres ont 
,! vd

'
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wecotirs,' qu 'il retranche sur son supe flu. La jus-
même est intéressée à repouss r de pareilles préten-

»'•<•"''%'
 dU

e les mœurs ne s'altèrent pas à ce point qu'on 

ti"'
w

» ^",1, prix d'argent, sauf à dire que cet argent recevra 

"ne destinai'
011 

La Cour se 

seil. 

lonne mobile composée de 30 hommes de la garde natio-

nale, de 25 soldats du train et de 25 dragons, et lui a donné 

'ordre de marcher contre les émeutiers. Cette colonne, sortie 

àneufhoures du soir, arriva Parçay après minuit, au mo-

ment où les émeutiers venaient de quitter ce village, après 

s'être gorgés de vin et d'eau-de-vie. Ils marchaient procession-

nellement, portant chacun une chaandelle. 

Les dragons ont chargé aussitôt sur cette colonne d'émeu-

tiers, qui, ayant jeté leurs lumières, se sont dispersés dans 

toutes les directions, et, profitant de l'obscurité, ont réussi à 

s'échapper. Cependant la garde nationale et les soldats du 

train, étant accourus à leur tour, sont parvenus à arrêter 

quatorze individus, qui ont été conduits et emprisonnés à 
Châteauroux. 

En attendant les renforts que le Gouvernement a fait diriger 

en toute hâte sur le département de l'Indre, le préfet a trouvé 

un puissant auxiliaire dans la garde nationale, qui fait le ser-

vice à l'intérieur de la ville de Chateauroux. La poste a fait 

aussi armer ses commis et ses facteurs et les a mis à la dispo-
sition de l'autorité. 

Le quartier -général estétabli à la mairie. Deux compagnies 

d'infanterie étaient arrivées dans la nuit du 15 au 16 dans la 

ville, et le préfet n'atlendait que le complément des renforts 

qui lui étaient annoncés pour exercer une prompte et énergique 

répression contre ces coupables désordres, et en prévenir le 
retour. 

Des désordres ont également éclaté à Cercy-la-Tour 

(Nièvre), à Laval (Mayenne), à Leffré (llle-et-Vilaiue), à 

Roche-Sjrvières (Vendée), mais on est loin d'avoir à re-

gretter des scènes aussi affreuses que celles dont nous 

avons donné plus haut le détail, et l'autorité s'est mise 

en mesure de tenir partout tête aux perturbateurs. 

charitable. 

retire de nouveau dans la chambre du con-

i.', fin à uce heure et demie du matin, la Cour rend un 

-, wi condamne M. de Boullenois, en vertu des art. 1, 

™2 14 16 et 18 delà loi du 17 mai 1819, ainsi que de la 

' lu '6 mai 1819, à huit jours de prison et 1000 francs 

r-meride ordonne la suppression de l'écrit condamné, 

lit oue l'arrêt sera inséré dans deux journaux de Paris et 

dans un journtsl des départemens, lixe à un an la durée de 

la contrainte par corps. . , , 

Statuant sur les conclusions, abn de réparations écrites 

H Cour fixe à 2,000 fraucs le montant des dommages-in-

térêts envers M. Lavocat. 

Après dix-huit heures d'audience, la salle offre encore 

le inèms aspect que le matin, a l'ouverture des portes. La 

foule s'ecoule lentement. 

TB.OUBX.ES A L'OCCASION BIS GKAISJS 

Nous avons raconté, il y a quelques jours, les désordres 

qui ont éclaté dans le département dllle-et-Yilaine , à 

I occasion du renchérissement des grains. Des faits bien 

plus graves encore viennent de se passer dans le départe-

ment de l'Indre. 

Voici ce qu'on écrit de Chateauroux : 

» A Levroux, le 12, un certain nombre d'individus, hom 

nies tt femmes, se sont attroupés dans la soirée et ont jeté des 

pierres dans les croisées de plusieurs citoyens qui font le com-

merce de blé. La gendarmerie locale, appuyée par les gardes 

nationaux spontanément réunis, a marché contre ces attioupe-

mens. Comui ; les perturbateurs avaient annoncé qu'ils recom-

menceraient leurs désordres, le maire a envoyé un exprès au 

préfet; ce mogistrat et le procureur du Roi se sont rendus im-

médiatement à Levroux, accompagnés d'un détachement de 

dragons. Une enquête a eu lieu, à la suite de laque'le plusieurs 

des turbulens Ont été arrêtés et conduits en prison à Cha-
teauroux. 

» Une estafette, arrivée à Châteauroux, a apporté la nou-

velle de désordres bien plus graves qui ont éclaté le 13 au soir 

à Buzançais, où l'on a résisté à i'action de l'au orité. 

« Le préfet et le procureur du Roi, revenus dans la nuit de 

Levroux, se sont dirigés en poste sur Buzançais avec un pi-

quet de dragons, force qui s'e.-t trouvée insullïsante. 

» Le mercredi 13, des chirrettes chargées de grains et de 

farines, traversant Buzançais, furent arrêtées par un attroupe-

ment qui s'en empara. Le maire étant intervenu pour empê-

cher cet acte arbitraire, ne put parvenir à faire entendre rai-

son aux mutins qui, malgré toutes les représentations, condui-

sirent les charrettes à la mairie, eu déclarant que le blé dont 

elles étaient chargées serait vendu le surlendemain au mar-

ché, au prix de 3 fr. le double décalitre, au lieu de 7 fr., prix 

actuel. Pendant la nuit qui suivit cette première tentative de 

duordre, et dans la matinée du lendemain 14, de nouveaux 

aUroupemens se formèrent à Buzançais, grossis par les gens 

qui étaient arrivés en foule au son du tocsin, et des environs, 

bientôt 
quinze cents émeutiers se trouvèrent réunis, 

commencèrent des scènes affreuses de pillage et de sang. 

" L°s perturbateurs s 3 portèrent d'abord chez un 

Alors 

Chambert-Huard, propriétaire, qu'ils voulurent forcera signer 
un engagement de livrer à toute réquisition du blé au prix de 

"■•
 le

 double décalitre. Sur le refus de ce propriétaire
 J

~ do 

s'ei.aasea entre contracter une p
lre

ille obligation, une lutte 

,
e

 . émeutiers ; menacé de mort et se voyant au moment 
ne aevenir victime de ces forcenés, M. Chambert saisit alors 

un Jusil, et, après avoir vainementeherché à arrêter ses agres-

MUÏS par 1 intimidation, se vit réduit à se servir de son arme; 

ClfcmL*?8
 ^

 fut tuo
;
 a

'
ors la

 foule se précipita sur M. 
7 ' W

 fut
 assommé à coups de bâton, et mis littéra-

lement en pièces. 

CiàimSIw
 Get 3ssassil

>*', l'attroupement se rendit chez M, 

prisut'!
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 meunier
> dévasta son moulin de fond en comble, 

lia n f
6S meu

b'
es

i
 se

s instrumens, jusqu'à la r*ue du mou-

s<,n - T -
Jetée dans la

 "vière ; enfin on lui vola", en forçant 
"êiaire, une somme de 1,800 fr. Ce ne fut pas tout: la 

«J? P?
rta

 ensuite chez deux autres propriétaires, dont les 

furent également pillées et dévastées. » 

taili • ,
res du 13

 janvier nous apportent de nouveaux dé-

M 1 .r
 lroubles

 qui ont éclaté à Buzançais. L 'arrivée de 
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 détachement de dragons, a 
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'du le cours de ces violences; maismne conces-

siane a'
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 autorités de Buzançais, qui avaient 
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 P'us de quarante propriétaires, l'engagement 
lnre

r le blé à 3 fr. le double décalitre, au lieû de 7 fr., son 

Par ordonnance du Roi, du 15 janvier, sont nommés : 

Conseiller à la Cour royale de Metz, M. Marlier, procureur 

du Roi près le Tribunal de première instance de Charleville, 

en remplacement de M. Baudesson, admis à faire valoir ses 

droits à la retraite et nommé conseiller honoraire. — M. Mar-

substitut à Rethel le 29 mars 1832 ; à Sedan le 13 septem-

bre 1836 ; à Charleville le 7 janvier 1837; à Epinal le 2 décem-

bre 1838; procureur du Roi à Charleville le 19 avril 1810; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de 

Charleville (Ardennes), M. Berry, procureur du Roi près le 

siège de Sedan, en remplacement de M. Marlier, appelé à d'au-

tres fonctions. — M. Berry, substint à Rethel le.... ; à Charle-

ville le 15 juillet 1822 ; procureur du Roi le 3 octobre 1831; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de 

Sedan (Ardennes), M. Buvignier, substitut du procureur du 

Roi près le même s ége, en remplacement de M. Berry, appelé 

à d'autres fonctions. — M. Buvignier, juge suppléant à Sedan 
le....; substitut le 31 juillet 1839; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 

instance de Sedan (Ardennes), M. Guérin, substitut du procu-

reur du Roi près le siège deRocroi, en remplacement de M. Bu-

vignier, appelé à d'autres fonctions. — M. Guérin, juge sup-

pléant à Sedan le.... ; substitut à Rocroi le 21 février 1811 ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 

instance de Rocroi (Ardennes), *M. Edouard Pidancet, avocat, 

docteur en droit, en remplacement de M. Guérin, appelé à d'au-
tres fonctions; 

Substitut du procureur-général près la Cour royale de Paris, 

M. Croissant, substitut du procureur du Roi près le Tribunal 

de première instance de 'a Seine, en remplacement de M. Ter-

naux, décédé. — M. Croissant, substitut à Tout le 6 septembre 

1830; à Châlons, le 27 juillet 1883 ; procureur du Roi au mê-

me siège le 22 octobre 1834 ; substitut à Paris le 19 septembre 
1836; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 

instance de la Seine, M. Berriat Saint-Prix, procureur du Roi 

près le siège de Pontoise, en remplacement de M. Croissant, 

appelé à d'autres fonctions. — M. Berriat-St-Prix, substitut à 

Tonnerre le 12 novembre 1830 ; à Etampes, 14 janvier 1831 ; 

à Reims, 13 juin 1832; procureur du Roi a' Ste-Menehould le 

20 oetobre 1835; à Dreux le 30 novembre 1835; à Tours le 7 

août 1836; à Pontoise le 24 juillet 1844 ; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de 

Pontoise (Seine-et-Oise), M. Mercier du Paty, procureur du 

Roi près le siège de Joigny, en remplacement de M. Berriat-

Saint-Prix, appelé à d'autres fonctions. — M. Mercier du Pa-

ty ou Dupaty, ainsi qu'il était désigné dans les précédentes or-

donnances, substitut à Tonnerre le 18 septembre 1833 ; à Char-

tres le 10 février 1835; procureur du Roi à Nogent-le-Rotrou 
le 23 avril 1841 ; 

Substitut du procureur-général près la Cour royale de Bas-

tia (Corse), M. Gaffori, procureur du Roi près le siège de Calvi, 

en remplacement de M. Levie, appelé à d'autres fonctions. — 

M. Gaffori, juge stipulé mt à Corte le... ; juge d'instruction à 

Sartône le 20 mars 1843 ; procureur du Roi à Calvi le 12 sep-
tembre 1843. 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de 

Calvi (Corse), M. Dumalle, substitut du procureur du Roi près 

le siéga d'Ajaccio, en remplacement de M. Gaffori, appelé à 

d'autres fonctions. — M. Dumalle, juge suppléant àSt-Etienne 

le...; substitut à Ajaccio le 12 septembre 1843 ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 

instance d'Ajaccio (Corse), M. Chevalier, substitut près le siège 

de Calvi, en remplacement de M. Dumalle, appelé à d'autres 

fonctions. — M. Chevalier, substitut à Calvi le 10 avril 1845. 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 

instance de Calvi (Corse), M. E. Haiel, avocat, en remplace-

ment de M. Chevalier, appelé à d'autres fonctions; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance 

da Troyes (Aube), M. Brault, procureur du Roi près le siège 

de. Chàteaudun, en remplacement de M. Dionis du Séjour, ap-

pelé à d'autres fonctions. — M. Brault, substitut à Chàteau-

dun, le 14 janvier 1831; procureur du Roi, le 21 mai 1837; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de 

Chàteaudun (Eure-et-Loir), M. Loriot da Rouvray, procureur 

du Roi près le siège de Tonnerre, en remplacement de M, 

Brault, appelé à d'autres fonctions. — M. Loriot de Rouvray, 

juge-suppléant à Tonnerre, le ; substitut à Etampes, le 

21 mars 1838; à Chàlons-sur-Marne, le 29 octobre 1842; pro-

cureur du Roi à Tonnerre, le 22 décembre 1846; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance 

de Tonnerre (Yonne), M. de Monicault, président du siège de 

Provins, en remplacement de M. Loriot de Rouvray, appelé à 

d'autres fonctions. — M. de Monicault, juge-suppléant à Ton 

nerre, le. . . . substitut au même siège, le 10 février 1835; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance 

d'Ancenis (Loire-Inférieure), M. Banéat, substitut du procu-

reurdu Roi près (e siège de Quimper (Finistère), en rempla-

cement de M. Voyer, appelé à d'autres fonctions.— M. Banéat, 

substitut à Quimperlé, le 1" mai 1839; à Quimper, 2 mai 1843; 

Substitut du procureur du Roi près le tribunal de Quimper 

(Finistère), M. Brager, substitut près la siège de Ploërmel, en 

remplacement de M. Banéat, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 

instance de Ploërmel (Morbihan), M. Caradec (Ambroise), avo-

cat, en remplacementdeM. Rrager, appeléà d'autres fonctions; 

Président du tribunal de première instance d'Epinal (Vos-

ges), M. Leclerc, vice-président du même siège, en remplace-

ment de M. Abram de Zincourt, appelé à d'autres fonctions ; 

— M. Leclerc, juge à Epinal, le 22 juillet 1836; Juge d'ins-

truction au même siège le 16 novembre 1839; — Vice-prési-

dent au même siège le 12 janvier 1843 ; 

Vice président du Tribunal de première instance d'Epinal 

(Vosges), M. Perrin, juge d'instruction au même siège, en 

remplacement de M. Leeierc, appelé à d'autres fonctions. — 

M. Perrin, juge à Epinal le 24 avril 1836 ; juge d'instruction 

au même siège le 12 janvier 1843. 

îuga'au Tribunal de première instance d'Epinal (Vosges), 

M. da Roton, juge au siège de Reniiremont, en remplacement 

de M. Perrin, appelé à d'autres fonctions. — M. de Roton, juge-

auditeur à Verdun; juge à Reniiremont le 3 mai 1829. 

Juge au Tribunal de première instance de Reniiremont (Vos-

ges), M. Moreau, substitut du procureur du Roi près le même 

siège, en remplacement de M. de Rc-:on, appelé à d'autres fonc-

tions. M. Moreau, substitut à Remiremontle 8 février 1846. 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de premiè-

re instance d« Remiremont (Vosges), M. May, juge suppléant au 

même siège, en remplacement de M. Moreau, appelé à d'autres 

fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Remi-

remont (Vosges), M. Paul-Emile Lemarquis, avocat, en rem-

placement de M. May, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge au Tribunal de première instance de Gap (Hautes-Al-

pes), M. Jean-Baptiste Blanc, ancien avoué près le même siège, 

en remplacement de M. Chérias, décédé ; 

Pascal, propriétaire, en remplacement deM. Pascal, décédé 

Suppléant du juge de paix du canton de Serrières (Ardèche); 

M. Gautier, maire de Serrières, en remplacement de M. Baron, 

décédé ; — Du canion de Dun-le-Roi (Cher), M. Resmond 

(Jean-Gabriel-Henri), notaire honoraire, en remplacement de 

M. Picard, démissionnaire; — Du canton de Candé (Maine-et-

Loire), M. Lefaucheux-Lacadorais, licencié en droit, notaire, 

en remplàcementde M. Leuoir, aémissionnaire; — Du canton 

de Mauron (Morbihan), M. Mouraud, maire de Mauran, en 

remplacement deM. Gaillard, démissionnaire. 
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ounaissance de ce mouvement, a organisé une co-

procureur du Roi à Tonnerre, le 31 juillet 1839; président du 

Tribunal de Provins, le 22 décembre 1846; 

Président du Tribunal de première instance de Provins 

(Seine-et-Marne), M. de Bertheville, juge d'instruction au siè-

ge de Mantes, en remplacement de M. de Monicault, appelé à 

à d'autres fonctions. — M. de Bertheville, juge à Joigny, le 18 

novembre 1837; juge d'instruction au même siège, le 1
er

 dé-

cembre 1837; juge d'instruction à Mantes, le 23 avril 1841; 

Juge au Tribunal de première instance de Mantes (Seine-et-

Oise), M- Renoult, juge ou siège de Chàteaudun, en rempla-

cement de M. de Bertheville, appelé à d'autres fonctions. — 

M. Renoult, juge à Chàteaudun, le 11 décembre 1845; 

Juge au Tribunal de première instance de Cbâ eaudun (Eu-

ro-et-Loir), M. Yaréliaqd, juge au siège de Vi'ry-le-Franç lis, 

en remplacement deM. Renoult, appelé à d'autres fonctions,— 

M. Varéliaud, juge à Vitry-le-Français, le 22 décembre 1846; 

Président du Tribunal de première insiance de Morlaix (Fi-

nistère», M. Godefroy, procureur du Roi près le même siège, en 

remplacement de M. Le Ddnmat-Kervern, admis à faire va-

loir ses dioits à la retiaite et nommé président honoraire. — 

M. fiodefroy, substitut à Quimper le 27 août 1830 ; procureur 

du Roi à Mprlalx le" septembre 183,0 : 

Procureur du Roi Pfàs le Tribunal de première instance de 

Morlaix (Fin'stère), M. Duportal, substitut près le siège de 

Nantes, en remplacement de M. Godefroy, appelé à d'autres 

fonctions. — M. Duportal, substitut à Quimperlé le 27 novem-

bre 1834; à Vannes lel'
r
 mai 1839; procureur du Roi à Paim-

bœuf le g décembre 1843; Substitut à Nantes le 21 octobre 
1841; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 

instance de Nantes (Loire-Inférieure), M. Voyer, procureur du 

du Roi près le siège d'Ancenis, en remplacementdeM. Dupor-

tal, appelé à d'autres fonctions. —M. Voyer, substitut à Civray, 

le 25 avril 1831: à Marenaes, le 14 mai 1831; à Melle, le 20 sep-

tembre 1834; propureurdii Roi à Ancenis, le 12 juin 1840 ; 

Juge au Tribunal de première instance de Bastia (Corse), M. 

Fabrizzy, juge d'instruction au siège de Sartène, en remplace-

ment de M. Benigni, décédé. — M. Fabrizzy, juge à Sartène le 

20 juin 1844; juge d instruction au même siège le 27 mars 

1845 ; 

Juge au Tribunal de première instance de Sartène (Corsi), 

M. Carlbiant, juge suppléant au siège d'Embrun, en remplace-

ment de M. Fabrizzy, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge au Tribunal de première instance de Montbrison (Loi-

re), M. Pierre-Alexis Bravard, avocat, en remplacement de M. 

Ardaillon, décédé; 

Juge au Tribunal de première instance de Saint-Omer (Pas-

de-Calais), M. Louis-Joseph Martel, avocat, docteur en droit, 

en remplacement de M. Moland, décédé; 

Juge au Tribunal de première instance de Chàkn-sur-Saô-

ne (Saône-et-Loire), M. Antoine, juge d'instruction au siège de 

Chàtillon, en remplacement de M. Bodin-Veydel, décédé ; 

Juge au Tribunal de première instance de Louhans (Saône-

et-Loire), M. Mongin, juge suppléant au môme siège, en rem-

placement deM. Boutelier, démissionnaire; 

Juge au Tribunal de première instance de Coutances (Man-

che), M. Hervieu, juge suppléant au même siège, en remplace-

ment de M. Lefebvre, admis à faire valoir ses droits à la re-

traite ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Cou-

tances (Manche), M. Couraye-Duparc (Léonor), avocat, en rem-

placement de M. Hervieu, appelé à d'autres fonctions; 

Juge au Tribunal de première instance de Saint-Mihiel 

(Meuse), M. Denys, juge au siège d'Epinal, en remplacement 

de M. de Miscault, admis à faire valoir ses droits à la retraite, 

et nommé juge honoraire. — M. Denys, juge à Epinal le 27 

avril 1845; 

Juge au Tribunal de première instance d'Epinal (Vosges), M. 

Gazin, substitut près le siège de Vie, en remplacement de M. 

Denys, appelé à d'autres fonctions. — M. Gazin, substitut à 

Vie le 7 janvier 1837 ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 

instance de Vie (Meurthe), M. Noël, juge suppléant au siège 

de Saint-Dié, en remplacement de M. Gazin, appelé à d'autres 

fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Saint-

Dié (Vosges), M. Philippe de Golbéry, avocat, en remplacement 

deM. Nôë
1
, appelé à d'autres fonctions; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Siste-

ron (Basses-Alpes), M. Jean-Aimé-Auguste Laplane, avocat, 

en remplacement de M. Machemin, appelé à d'autres fonctions; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Mar-

seille (Bouches-du-Rhône), M. Louis-Joseph-Stanislas Drogoul, 

avocat à Marseille, ancien bâtonnier de l'ordre, suppléant du 

juge de paix du sixième canton de Marseille, en remplacement 
de M. Paul, décédé ; 

Juge suppléant au Tribunal de Dijon (Côte-d'Or), M. Bar-

donnaut (Charles-Nicolas-Marie), avocat, en remplacement de 

M. Ruba, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance d'Orléans 

(Loiret), M. Besnard (Gabriel-Emile),|avocat, en remplacement 

de M. Datié, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge suppléant au tribunal de première instance de Chinon 

(Indre-et-Loire), M. Tiffeneau (Auguste), avocat, en rempla 

cernent de M. Philpin de Piépape, démissiondaire ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance d'Evreux 

(Eure), M. Roussel (Jean-Jacques), ancien avoué, en remplace 

ment de M. Bouquelon, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge suppléantau Tribunal del"instance d'Abbeville (Som 

me), M. Mennechet (Alexandre-Eugène), avocat, en remplace 
ment de M, Guay, appelé à d'autres fanctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de 1" instance de Corbeil 

(Seine-et-Oise), M. Fulg ence-Hippolyte Cassemiche , ancien 

avoué, en remplacement de M. Salmon, appelé à d'autres fonc 
tions. 

Art. 2. M. Duret, juge au Tribunal de 1" instance de Bar-

beziéux (Charente), remplira au même siège les fonctions de 

juge d'instruction, en remplacement de M. Loquet, décédé; 

M. Chevallier, juge au Tribunal de première instance de 

Mantes (Seine-et-Oise), remplira au même siège les fonctions 

de juge d'instruction, en remplacement de M, de Bertheville, 
appelé à d'autres fonctions ; 

M, Cuny, juge au Tribunal de première instance d'Epinal 

(Vosges), remplira au même siège les fonctions de juge d'ins-

truction, en remplacement de M. Perrin, appelé à d'autre-
fonctions ; 

M. Prou, juge au Tribunal de première instance de Sens 

(Yonne), remplira au même siège les fonctions de juge d'ins-

truction, en remplacement de M. Deleutre, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Art.. 3. M. Prinet, ancien juge au Tribunal de première in-

stance de Lure (Haute S^ône), est nommé juge honoraire au 
même siège ; 

Pe r autre ordonnance du Roi en date du même jour 
sont;roiijmés ; 

Juges de paix du canton nord-ouest de Rennes (Ile et-Vi-

laine), M. Cauzic, juge de paix de Guichen, en remplacement 

de M. Lshénaff, décédé ; — Du canton d'Ajaccio (Corse), M. 

Maestroni-Meglia, suppléant actuel, en remplacement deM. Pi-

nelli, décédé; — Du canton de Yez'rfani (Corse), M. Lucciardi, 

suppléant actuel, membre du conseil d'arrondissement, en 

remplacement de M. Pieri , décédé ; — Du canton de Pout-Au-

demer (Eure), M. Seney d'Argences, juge suppléant au tribunal 

de première instance de Pont-Audemer, en remplacement de 

M. Fourquemin, décédé; — Du canton de Brienne-le-Château 

(Aube), M. Colarey, suppléant actuel, membre du conseil d'ar-

rondissement, ancien notaire, en remplacementdeM. Delaine, 
admis à la retraite, 

Ru canton de Conlie (Sarthe), M. Belard, juge de paix de 

Tuffé, en remplacement de M. Ogeron de Ligron; appelé à d'au-

tres fonctions; — Juge de paix du canton de Tuffé (Sarthe), 

M. Javary-Duguesseau, juge suppléant au Tribunal de pre-

mière instance de La Flèche, en rcniplacêmout de M. Belard, 

appelé à d'autres fonctions ; ~r- Bu canton de Doudeville' 

(Seine-Inférieure), U. Guilliert, avocat, ancien membre du con-

seil municipal, en remplacement deM. Guilbert, admis à la 

retraite; — Du deuxième arrondissement de Niort (Deux-Sè-

vres), M. Creuzé, avocat, en remplacement de M. Tirant dé-

cédé ; — Juge de paix du canton de l'lle-Jouri\ain (YienneV M. 

Milon, ancien greffier du Tribunal çjvil de Sbint-Pol, en rem-

placement de M. A
u

S
r
y-Laudonnière, admis à la retraite; — 

Du canton de Barcillonnette-de-Vitrolles (Haute-Alpes), M. 

TIRAGE DU JDHT, 

La Cour royale, 1" Chambre, présidée par M. le pre-

mier président Séguier, a procédé, en audience publique, 

au tirage des jurés pour les assises de la S ine, qui s'ou-

vriront le lundi, 1" février prochain, sous la présidence 

de M. le conseiller Férey ; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Basbois, propriétaire, rue Royale, 10; 

Guyot, propriétaire, rue de La Bruyère, 1 bis; Susse, pape-

tier, place de la Bourse, 31; Guérin, propriétaire, rue du 

Four, 55; Guérin, propriétaire, boulevard du Temple, 9; Soup-

plet, négociant, rue Saint-Denis, 186; Stourm, propriétaire, 

rue Neuve-des-Petits-Champs, 89; Bastier de Bèze, proprié-

taire, rue Saint-Lazare, 34; Batton, propriétaire, rue Saint-

Georges, 28; Suisse dit Jules Simon, professeur à la Sorbonne, 

place de la Madeleine, 10; Charlin, fabricant de châles , rua 

Neuve-Saint-Eustache, 34; Bérard, propriétaire, rue Pigale, 

16; Delpech, médecin, rue du Bac, 100; Delorme, avoué de 

première instance rue de Richelieu, 95; Delorme, chef de bu-

reau au miuistèredes travaux publics, rue Mont-Thabor, 36; 

Delorme, artiste peintre, rue des Filles du-Calvaire, 6; Marrel, 

propriétaire à Relleville; Sauvage, propriétaire, rue du Fau-

bourg-Poissonnière, 52; Varin, marchand de toiles, rue de* 

Lavandières, 24 bis; Berceon, notaire, rue Saint-Honoré, 346; 

Cazot, propriétaire, rue du Petit-Carreau, 27; Caventou, phar-

macien, rue Gaillon, 18; Chaperon, faïencier, rue du Dragon, 

44; Delamare, propriétaire, rue du Pont-Louis-Philippe, 13; 

Delaneuvilla, propriétaire, rue des Fossés-Saint-Marcel, 39; 

Derveloy, propriétaire, place du Châtelet, 2; Dert, propriétaire, 

rue Geoffroy-Lasnier, 26; Cigongne, agent de change, rue 

Notre-Dame-des-Victoires, 26; Clairet, notaire, rue Louis-le-

Grand, 28; Dupuis, chirurgien-major en retraite; rue de Vau-

girard, 15; Du Puy, propriétaire, rue Madame, 24; Dupuy-

tren, marchand de toiles, rue des Jeûneurs, 3; Durand, fac-

teur à la halle aux Cuirs, rue Marie-Stuart, 8; Benou, proprié-

taire, rue Taranne, 11; Lenormant, imprimeur, rue de Seine, 

Macron, ancien major d'infanterie, à Boulogne. 

Jurés supplémentaires : MM. Roze, propriétaire, rue d'A-

guesseau, 3; Sabatier, marchand de nouveautés, rue de Sè-

vres, 2; Ruaux, marchand de vins en gros, quai d'Orléans, 

10; Saunière, avocat à la Cour royale, rue du Marché-Neuf, 6
t 

CHRONiaUE 

par la Cour 

Chaix-d'E3t-

PARIS, 18 JANVIER. 

Deux audiences ont été consacrées 

royale (1" chambre) aux plaidoiries de M" 

Ange, Rillault et Rivière, sur l'appel interjeté par le pré-

sident et les membres du conseil d'administration de la 
compagnie Pepin-Lehalleur d'un jugement du Tribunal 

de commerce du 26 novembre 1845 (voir la Gazette des 

Tribunaux du 29 novembre 1845), qui a reconnu action-

naires de cette compagnie MM. Cernessen, Jacob et au-

tres. On opposait à ces derniers qu'après avoir adhéré 

aux statuts de la compagnie, ils n'avaient pas fait le ver-

sement du cinquième de leurs actions. M. Cibiel, député 

et banquier, est intervenu devant la Cour pour demander, 

de concert avec MM. Pepin-Lehalleur et consorts, le rejet 

des prétentions des réclamans. M" Crémieux a soutenu 
cette intervention. 

La Cour a continué la cause au mardi 26 janvier pour 

les conclusions de M. l'avocat-général Nouguier. 

— M. le premier président Séguier, grand'eroix de la 
Légion- d'Honneur, délégué par M. le grand-chancelier, 

a procédé, au commencement de l'audience de la pre-

mière chambre de la Cour royale, à la réception de M. 

Rernard, ancien substitut du procureur-général près cette* 

Cour, aujourd'hui conseiller honoraire, nommé chevalier 
de l'Ordre. 

Après le serment prescrit par la loi, M. le premier pré-
sident a donné l'accolade à M. Bernard. 

— MM. Antoine-Marie Sanglé-Ferrières et Jean-Adol-

phe Ceoffroy Duport, nommés, le 22 décembre dernier, 

substituts du procureur du Roi près les Tribunaux de 

première instance d'Auxerre et d'Avallou, ont prêté ser-
ment -à la même audience. 

— Plusieurs fois déjà, dans la session qui vient de fi-

nir, le juFy a eu à punir des attentats commis sur les 

personnes pour faciliter des vols sur la voie publique, et 

le jury s'est montré justement sévère contre les malfai-

teurs de cette espèce dangereuse qu'on appelle des 

rôdeurs de barrières. Aujourd'hui, un homme appartenant 

à cette catégorie de criminels était traduit devant le jury 
sous une accusation de même nature. 

Remy est garçon boulanger. Homme dangereux, sous 

le double rapport de sa dépravation et de ses habitudes 

brutales et violentes : Déjà plusieurs condamnations pour 

vol l'ont frappé, et il a été aussi condamné trois fois pour 
coups et blessures. 

A ces faits il faut joindre cette circonstance
>
 faite 

pour inspirer une juste sévérité au jury, que Remy n'a 

jamais voulu faire connaître son domicile, et qu'à l'au-
dience même il a refusé de l'indiquer. 

Un soir du mois de juillet dernier, Remy rôdait, selon 

son habitude, dans le voisinage de la barrière de Sèvres, 

parcourant tous les cabarets. Il avise une figure d'hon-

nête ouvrier, celle de Septier, garçon marchand de vins 

sans emploi pour le moment, et qui était entré boire chez 

un de ses anciens patrons afin de s'entretenir la main en 

attendant une place. La conversation fut bientôt engagée, 

et on l'arrosa d'un tel nombre de litres à six que Septier 

ne sut bientôt plus ni où il était ni ce qu'il faisait. Ce 

qui prouve ce dernier point, c'est qu'il exhiba sa montre 

aux yeux de Remy ; celui-ci conçut aussitôt la pensée dé-

faire changer cette montre de gousset. Voici comment il 
s'y prit pour réussir : 

11 proposa à Septier de le reconduire chez lui : ils par-

tirent ensemble. Arrivés à une partie peu éclairée du bou-

levard des Invalides, Remv se jeta sur Septier, le frappa 

à coup de poing sur les yeux et ie mordit au pouce de la 

m in droite. Septier, ainsi assailli brusquement, pousse 

des cris auxquels plusieurs passans se hâtent d'accourir, 
et Remy prend la fuite. . 

11 n'avait pas oublié la montre. Mais se voyant vive-

ment poursuivi, il la jeta à travers champs, ot elle fut bien-
tôt après retrouvée. 

Aujourd'hui Remy à l'air moins entreprenant. H se fait 

petit et humble, et assure que rien n'égale la douceur de 
son caractère. 

M. le président : Pourquoi alors avez-vous si cruelle-
ment frappé CJ pauvre Septier? 

Remy : Je vais vous dire. Histoire de compagnonai'e, 
voyez-vous... Rivalité d'état. Septier me disait : que les 

garçons marchands de vins valaient mieux que les gar-

çons boulangers; que, pour être garçon boulanger , il 

suffisait d'être fort et bête... ou fort bête: je ne sais leqnel 
des deux. 

M. le président : Eu effet, vous êtes fort. 

L'accusé : Tout ça m'a ostiné, et j'ai lapé dessus, mata 
je n aj pas voulu le voler. 



286 <mmmcx èv 19 JANVIER mi 

La déposition pleine de modération, mais parfaitement 

circonstanciée, du pauvre Septier, ne laisse aucun doute 

sur les intentions qui ont amené les brutalités repro-

chées à Remy. 

Aussi après le réquisitoire de M. l'a 'ocat-général Jal-

lon, et malgré la défense présentée par M
e
 Genret, avo-

cai, le jury a -t-il résolu affirmativement toutes les ques-

tions, mais il a admis des circonstances atténuantes. 

Remy a été condamné à huit ans de réclusion et dis-

pensé de l'exposition. 

— Un forçat, récemment libéré de cinq années de tra-

vaux forcés, fut rencontré hier porteur d'une lourde bar-

re de fer qu'il venait de voler, et ayant en outre dans ses 

poches un ciseau à froid et un paquet de fausses clé3. 

« Votre résidence est à Rouen, lui dit-on, que veniez-

vous faire à Paris ? — Je m'ennuyais au chef-lieu de la 

Seine-Inférieure, je suis venu voler un peu à Paris. — Où 

avez-vous logé depuis votre arrivée ? — Oh ! c'est ce que 

je ne puis pas dire, j'ai des motifs graves pour être dis-

cret. 

La police, qui elle aussi croyait avoir des motifs gra-

ves pour rechercher le domicile de ce récidiviste, est 

parvenue à le découvrir, et y a arrêté deux autres libérés 

en état de rupture de ban, qui comme lui étaient sans 

doute venus voler un peu à Paris pour se distraire. Tous 

trois sont à la disposition du parquet qui sacs donte ne 

tardera pas à savoir comment les trois associés ont em-

ployé leur temps depuis leur arrivée dans la capitale. 

— Hier, dans la journée, le sieur Jacob Thomey, bou-

langer à Liuas (Seiue-et-Oise), était parti dans sa carriole 

pour faite sa tournée hebdomadaire de recette. Le 

soir, à huit heures, on vit s'arrêter sa voilure à la porte 

de sa boutique, et l'on fut étonné de te pas le voir des-

cendre. Oa monta bientôt daus la voiture, et l'on vit ce 

malheureux couvert de sang et privé de vie. li avait eu 

la tête fracassée par un coup de pistolet tiré à bout portant. 

D'après l'inspection du cadavre, on s'assura que le 

crime avait été commis il y avait environ une demi-

heure, et que Thomey avait dû être assailli sur la route 

entre Saint-Michel et Linas. Son cheval avait continué de 

lui-même sa route et s'était arrêté à la porte de la bou-

tique. 

Thomey était fort aimé dans le pays ; 

nuis au aucuu ennemi, et l'assa-s nit a 

on ne lui < o 1-

eu pour but la 

consommation d'un voi. Il avait reçu d ins sa tournée une 

somma d'environ 600 fr., qui n'a pas été retrouvée dans 

la vôitrre. ' « 
La justice informe. M. le ef). «-préfet de S;me-et-Oise 

et M le procureur du Roi de Corbtil ont ordonné immé-

diatement les plus actives recherches. 

vil de la Seine, au Palais-Jo-Jusliec, à ParU local do la première charn-

' refetée,h>iaraedt 30 Janvier 18*7. 

Su et dTpmuVncV.Uuéei" à Montmartre, lieu dit le Château 

dci PoiMoanicri, 5. 

Mise à prix, 30,000 francs, 

CwlrrHar Dour le* renseignemens : . .. 
UTill«in, avoue poursuivant, boulevard Saint-Denis, 28. 

D'uae ma 

Rougi, nue 

2» A. M* Roubo, avoué, ru» Richelieu, 47 bs (6 SI fi) 

— Combien de commerçms privés de comptabilité à cause 
des difficultés des méthodes en usage! ! ! C'est à ce mal que 
remédie la méthode si ingénieusement simple do MM. Talbo-
lieret Chappron (En vente, rue de Bondy , 50). Nos lecteurs 
nous sauront gré sans doute de la signaler de nouveau à leur 
attention. 

— Appel de 80,000 hommes sur la classe de 1846. MM. XA-

VIKR DE L ASSALLE et C
c
, place des Petits-Pères, y (maison du 

notaire), assurent avant le tirage les jeunes gens contre le re-
crutement avec toutes les garanties que l'on peut exiger. 

— L'assurance contre le recrutement de MM B OEHLER (d'Al-
sace), 9, rue Lepelletier, établie depuis 1820, est recomman-
dée aux familles comme la plus ancienne et une des plus sol-
vables de ce genre. 

SPECTACLES DU 19 JANVIER. 

O PÉRA. — 

FRANÇAIS. — L-s Enfans d'Edouard. 
OPÉRA- COMIQUE. — Gibby la Cornemuse. 
ITALIENS. — Don P.:squate. 
O HÉON. — Agnès de Méranie. 
VAUDEVILLE. — Le Toréador, Riche d'amour. 
VtE»iTï:s.— L'Illustration, une Fille terrible, un Scandale. 
GÏKNASS. — Maître Jean. 
PALAIS-ROYAL. — La Poudre de coton. 
POSTS-SAINT-MARTIN. — Marie ou l'Inondation. 

VM-MTJES ILWIEOISIIJIEUES. 

WfiïOAW Etude de M« (JUILLET , avoué à Pari?, rue Neuvc-des-

fuÂlUVU Petlta-Champs, 83. — Vente sur publication* judiciai-

res, eu l'audience des saisies immobilières du Tribunal civil de la Seine, 

local et issue de l'audience de la première chambre dudit Tribunal , 

séant au Palais-de-Justice, à Pari*, une heure de relevée, le jeudi 28 

janvier 1847, 

D'une Maison sise à Paris, passage Saulnier, 9, non terminée, 

Sur la mise à prix, fixée par le poursuivant, de 34,000 fr., outre les 

charges. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

A M* Quillet, avoué poursuivant, demeurant à Paris, rue Neuv e-des-

Pelits-Champs, 83. (6354) 

Elude de M
e
 G RACIEN , avoué à Paris, rue de Hano-

vre, 4. — Adjudication en l'audience des criées du 

Tribunal de première instance de la Seine,) le samedi 6 février 1847, à 

une heure de relevée, 

1° D'une grande Maison, cour, hâlimens et dépendances, situés à Pa-

ris, rue des Arcis, 21, 23 et 25. 

Cette propriété située près de l'Hôtel-de-VilIe et des halles du centre, 

est appelée a profiter une des premières des grands travaux de commu-

nication qui seront prochainement exécutés par la Ville de Paris. 

Le cahier des charges contient des conditions destinées à donner à l'ad-

judicataire des facilités pour le paiement du prix et le moyen de dispo-

ser de l'immeuble, même avant la complète libération, 

llevenu, 11,840 fr. 

Impôts, 900 fr. 

Concierge et éclairage, 270 

Mise à prit : 140,000 francs. 

2» D'une Maison de campagne au grand Montrouge, rue des Ruel-

les, 1. 

Mise à prix : 10,000 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

1° à M* Gracien, avoué à Paris, rue de Hanovre, 4 ; 

2» à M'Corpel, avoué, rue Neuve-St-Augustin, 41 ; 

3" i M« Troyon, no' aire, place du Châlelet, 6. (5355) 

ÉCLAIRAGE PAR LE GAZ -^^S 
Copie d 'une cuculaire adressé ; à >«.,
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M ANIIV W II.SO.N et (, 

LARIHEU BiuiNtON P II.TÉ et C". fÇi 

L AC.ARRIF.IU: H KRV É et c°. 

DiiiociiET, PAUWELS et G'. (Compagnie 
PAYN et(X (Compagnie de UeUeviUt.) 

(Compa 

par 

C HARLES G OSSELIN et C', 
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» Aux termes du cahier des charg.
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gnies sont tenues de faire jou r leurs abonné*" 

du prix du tarif et de tous les avantage
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«K> 

hier des charges, sans pouvoir se prévalni, èc ,» , "Hr 
des clauses des polices intervenues antéri - '

e
s 

vitr 1847. Les compagnies devront 
consommateurs qui le demanderont 

lcui
ement7% 

°utre. ,
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ul
"? 

, convertir j 
Pour wfc irj'-'1 

les abonnemens eu bec en abonnemensau comm^'^
1
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» Cependant, il existe un nombre considérable d 
dont les stipulations sont plus dans les convenant: ̂ \ 
nelles des abonnés que ne le serait l'exécution des p
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sous lesquelles les tarifs devront recevoir leur aonr'
1
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1
» 

Dans cette position, il importe que le consommateur ̂  
nonce immédiatement. 

» En conséquence, et encore bien que le consommât, 
suffisamment mis en demeure par la publication de i-"'* 

nance de police, la compagnie a l'honneur deprév " 
ses abonnés qui désireraient annuler les coutr:

 6n
'
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en cours d'exécution, qu'ils devront se présent 

reaux de la compagnie avant le 15 f vrier pi 

signer une déclaration conforme et souscrire un r 

nemont assurant l'exécution des clans s du CidùWr|
UVe

' *'*• 

et de la police qui sera ultérieurement approuvée
 eScl

"" 

'or; 
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u
^s |3 

prochaia-pî3 

AUDIENCES DES CRIEE8. 

Paru. 

«I|HA« i MA1ITW t DTDf Eta(le
 de M' Erneit LE-

MAISUW Â MUnlMAninll MLLAIN , avoué, boule-

vard Saint-Denis, 28.—Vente en l'audien«e des criées du Tribunal oi-

AVIS DXVEB.S. 

Etude de M
e
 Eugène ACARD , huissier à Paris, 95, rue Richelieu. 

ETUDE D'HUISSIER à céder dans le département de l'Yonne, ar-

rondissement de Joigny, 

S'adresser pour les renseignemens : à M» Eugène Acard, huissier. 

(5356) 

rité administrative. 

» Passé ce délai de tolérance 
part 

En vente à 15 fr. l'exemplaire bien complet, an lieu de 30 fr. 

nouvelle et dernière édition de 

, de la 

HISTOIRE DE LA HARWE FRANÇAISE, 
Par EUGENE SUE, 

4 volumes in-S, avec deux albums de planches au burin, comenan 

'pansages vue.-:, scènes maritimes, plans, cartes, par nos premiers pe m 

t
MS

 ' _ Ce travail historique si brillant est un modèle d'érudition 

spéciale et fine, de l'art d'exposer les faits matériels, de raconter et de 

peindre avec les prestiges d'une parole étincelante de verve et despn . 

— Paris, a la librairie, rue Sainte-Anne, 65; — MOKEAU , libraire, péri-

style Valois, n.182-183, Palais-Royal; — POCREEAU , libraire, 82, rue 

dé la Harpe; 3, galerie de l'Odéon, et chez R OUSSEAU , rue Popmcourt, 

n. 50. 

M. 

RIO H. ccVvins 'êsl 

J .-E. LARR1EU, rue 

J. 

S CHÂTEAU mm 
établi chez le propriélairi 

des Petites-Ecuries, 38 bis. 

Les vins en barrique sont entreposé chea MM 

FONADE et C», 25, port de Berey. 

Un dépftt des vins du châleau Haut-Brion est éta-

bli à Rouen, chez MM. Marius Gillet; et au Havre, 

chez MM. Saglio tt C'. 

CLASSE 1846. 

CAPSULES RAQUIN 
AU COFAHU FUR SANS ODEUR NI SAVEUR 
Approuvées etreconnues o l'unanimité pari'ACADEMIE DE MÉDECINE 

comme infiniment supérieures aux capsules Mothes et!à tous les autres 
remèdes Sue!» qu'ils soient, pour la prompte et sûre guérison des maladie» 
secrètes' écoulements récents ou chroniques, flueurs blanches , etc. 

A Paris , rue Mignon, n. 2, et dans toutes les bonnes pharmacies. 

HEVEUX 

ASAUS MILITAIRES, 
Par MM. DUCHASTAI1VG, SOUTT ET C«, rue de la Sourdière, 31. — Cette maison, fondée en 1826, se recommande aux familles psr 

les antécédens les plus honorables, et par les prix modérés auxquels elle a réduit cette année ses assurances. 

Hue Neuve-Vivienne, & 3, maison tien WRWJWJM^ MM WMAN^M. 

A LOUE» 
GRAND ET BEL APPARTEMENT, 

Propre a une Administration ou klties Muremex, — ^'adresser dans 
la maison, au troisième étage» 

PLUS DE TENEURS DE LIVRES. 
TENUE DE LIVRES en partie double, que TOUT LE MONDE peut pratiquer IMMÉDIATEMENT, par MM. TAX.BOTIER

 e

t CHAV-

PRO iv. — Extrême simplicité du proeçuu pr atique, économie de livres, êvotiumie de temps ; itls sont les avantages de cette méthode. Prix. • 

5 fr. — En vente, rue de Bondi, 50.'— Dépôt de registres, établissement de comptabilités, vérification et redressement d'écritures. 

MM. les actionnaires de la compagnie d'assurances maritimes LA 

VIGIE sont prévenus que, conformément à l'article 32 des statuts, l'as-

semblée générale semestrielle aura lieu le samedi 30 janvier courant, à 

une heure précise, au siège de la société, place de la Bonrse, 10. 

NOUVELLE COMPOSITION. — Jusqu'alors, tout ce qui a existé n'a été qu'im-
cartait L'EAU DE PERSE est la seule qui puisse TEINDRE A LA MINUTE, 
lis Uiiveux, Moustaches et Favoris, en toute nuance. Elle leur donne une 
teint» «ohuù, ne la souplesse et un brillant naturel. — Flacon : b et 10 tr. — 
(Envoi affr.: Mme liUSSER, rue du Coq-Saint-Honore, 13, i 

CHEVEUX CHEZ ELLE et à DOMICILE. 
, TEINT les 

DE HOI'BI:E. 

Vingt années-de succès., le seul médicament qu'on puisse employer 

sans danger ; il enraye instantanément l'accès de goutte le plus violent; 

il éloigne le retour des paroxysmes, rend la force et l'élasticité aux par-

ties depuis longtemps affectées et affligées de concrétion. Ce médica-

ment réussit également contre les rhumatismes aigus et chroniques-

Des vieillards qui en font usage depuis longues années, jouissent d'une 

agilité et d'une santé inespérées. 

DÉPÔTS. Espagne : Madrid, José Simon, caillo d'el Cabaillero de 

Gracia ; Saint-Sébastien, Yrastorza, pharmacien ; Gibraltar, Lapousidc 

et Bartibas, négociàns.4- Suisse : Genève, Bajroud et «..». — Hollande : 

Amsterdam, Brugers, Palvaastral, n° 105; Rotterdam, W. Santen Kofi'; 

La Haye, Renesse ; Hellemont, Cuipers. — Russie : Saint-Pétersbourg, 

Graeff 'et Diwsen, perspective Ncvvke, n» 31; Moscou, Krônhelm. — 

Belgique : Bruxelles, Brunin ; Liège, de La Genès e; Namnr, Louis; 

Mens, VanMeert; Gand, Coppens, Ath. Algrain; Tourna}', Bossut , 

Anvers, Willems; Malines, Simont. — Italie : Naples, Raphaële G ti-

tille ; Turin, Monfredi frères ; Alexandrie, Basilio; Milan, Espezieria 

Rivolta ; Florence, Félix Michel ; Rome, Franco Brioni ; Chambéiy, 

Bellemin, Arma Molinari. — Allemagne ■■ Dépôt général à Francfort-

sur-Mein, \V. Heermann. — Alger, Deler, pharmacien ; Tessier. — 

Ile llourbon, Toulorge et Loupic. — Amérique : Rio-Janeiro, Ville-

tout ; bon; é qui
 n

'
au

 . 
fait cette déclaration et qui nacrai: pus souscrit uni,'* 

abonnement, sera considéré comme vou'ant exécuter 1°^ 

trat existant, lequel, en con séquence, continuera à raS 
sjn plein et entier effet. » 

Cet érali 'nss meut, l'un des
 D

r 
de Paris, dingo p r MM.Boïï* 

îée par la richesK* er la ponctuai^' 
son service pour les fournitures do sciré.s; aussi 

quis de burs glaces et rafraîchis mens de toute esrà«L 

assure-t-il chaque jour de nombn uses commandes. ^ 

neuve et C". ; Mexique : Yerc-Cruz Arlcn? fier». NoâvdST 
Paul Martin. New-Vorlt, John Milh ur. La Havane, Vital Lape

!t(
 f 

CAFÉ CARBIML 
se. distingue cette ai 

, — Santo. — Canada. — Montréal, Pieault. 

A PARIS, RUS DATJPKXVF, 38, 

n 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 

Kiitn* 4M U FMmUé dt fétu, matin «m 9 l*m*tU, im-pktnutla dm 
kêfUûmm, p-rtftiun* dt mHitim H dt ».u.l,»«. htntri m 

miimltt tt ritnmtmm mmtitntitt, tu., tu» 

LM goiiUtsM ttahmiM «t 
authtBtiquM «bttmnM i l'aida 
da c€ traitement nt mi feule de 
maladïee abandonnée! comme in-
curables, sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité in-
contestable sur tous les moyens 
employés jusqu'à ee jour. 

Avant cette découverte, en 
avait • désirer un remède qui agit 
également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dans ses 
effets , exempt des inconvénients 
qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielles, 

Aujourd'hui on sent réfuta 
comme résolu ls problème l'a 

traitement simple, tsdls, tt, 
nous pouvons le dire sais eiifi-
raUon, infaillible centre Intel 
les maladies secrètes, qaelou 
anciennes eu invétérées qu'tlkt 
soient. 

Le traitement da D> ium 

est peu dispendieun, belle 4 
suivre ea secret sa «a voyage 
et sans aucun dérangeant : 0 
s'emploie avec un égal nttk 

dans toutes les saisons tt dut 
tous les climats. 

Rue Montorgueil, 21. 

Consultations gratuites tous les jours. 

^TRAITEMENT PAR CORIŒSPONPA\CE. (^*^^
M 

. castes !«J*f}îîï«> 5 *4*8-

VESTIS PAR Auiuftilc DE JUSTICE. 

vilao du| mariage d'entre M. Edouard-Félii 
UOBINP AU, négociant, demeurant à Beicy 
près Paris, port de Bercy, 60, fils de M. An-
toine-Félix Kobineau, i.egociant, demeurant 

F.tudeds M« Eugène ACARD, huissier, rue aussi à Bercy prés Paris, port de Bercy, «o, 
Richelieu, S5 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
da la Bourse, 2, 

Le mercredi 20janvier 1847. 
Consistant en bureaux, tables , chaises , 

poêle, pendule, coupes, etc. Au comptant 
(5357 i 

Etude de M» VANIER, agréé au Tribunal de 
commerce, rue Nve-St-Augustin, i. 

D'un acte sous signatures privées , fait 
double à Paris, le is janvier 1817, enregistré; 

Entre M. Jean-Louis RAYMOND, marchand, 
demeurant à Paris, rue des Juifs, 28 ; 

Et M. Louis Frédéric POYIÎ, marchand, de-
meurant à Paris, rue Meslay. 6 ; 

Il a élé exirait ce qui suit": 
il est formé entre les susnommés une so-

ciété en nom collectif ayant pour objet l'a-
chat et ta revente pour le compte de tiers, à 
titre de représeniant, de marchandises de 
droguerie et produits chimiques pour la tein-
iure et l'impression sur élolf^s. 

La raison sociale sera RAYMOND el POYE; 
chacun des associés gérera, aura la signature 
sociale, mais celte signature ne sera obliga-
toire qu'autant qu'elle aura été donnée pour 
dette sociale. 

Le stége de la société est établi à Paris, rue 
des Juifs, 20. 

La durée Je la société est fixée â douze 
années , qui ont commencé le t" janvier 
1847, et finiront le 31 décembre 1858. 

ViMEtt. (7085) Pour extrait. 

Suivant acte sous seing privé, en date i 
Paris du 8 janvier 1817, enregistré, Mme 
Maric-Ilosalie NA'.EON, veuve A* M. Jacques 
Joseph MARKTTE, demeurant à Passy, rue 
Vital. 31 , et SI. Alphonse MARKTTE fil», fa 
bricant de carions, demeurant à Paris, ru 
Thévenot, 13, ont déclaré que la société qui 
existait entre eux pour la fabrication et la 
vente des carton?, sous la r;:ison Veuve MA-
11ETTE et lils, et dont le siège était étab' 
rue Thévenot, 13, a été résiiiéo et dissoute 
ie 31 octobre 184S. tt. Mareltslils a été seul 
cliargé de la liquidation de ladite 6ociélé. 

DESI'OKTES 'ayant pouvoir}. (7Ji6) 

Suivant acte du 1 4 janvier 184", enregistré 
JttJt. Philibert et Louis AUUOUAKD, bijou-

tiers, demeurant à Paris, rne de Grénelle-
St-Honoré, 29, 

Ont formé pour dix ans, commencés le 
l«' janvier 1817. Unissant la I" Janvier 1 357, 
ur» société pour le commerce de bijouterie 

|.a raison de commerce do la société est 
P. elL. AUDOUAUO. 

Le siège est rue de Grenelle-St-IIonoré, 29 
MIL Audouard sont autorisés â gérer et 

2tlminislreren commun. 
La signature de chacun obligera la société. 
Le capital de lî société est de 24.CO0 fr., 

J fournir en numéraire par moitié, par cha 

que associé. 
AI;DOI.\, 

13, faub.j^Iartin, mandataire. (7088) 

D'un contrat passé devant M» Trépagne et 

son collègue, notaires a Paru, lo 9 janvier 
riant les clauses el conditions ci-1847, contenant les clauses el 

et Mlle Marie- Fétide FAM&CHON, demeurant 
i Paris, rui Saint- André des-Arls, 60. 

A été extrait littéralement ce qui suit : 
Art. 5. 

i" U est foimé par ces présentes, une so-
ciété en nom collectif enlre M. Robineau père 
et M. Robineau son fijs, futur époux, pour 
l'exploitation du commerce de maichandde 
bois de construction qu'exerce mon dit sieur 
Robineau père, dans un immeuble lui appar-
tenant silué à Bercy près Paris , porl de Ber-
ey. 60; 

2" La durée de la soeiélé est fixée à cinq 
années, â partir du i" janvier 1848 ; 

3° La raison sociale sera ROBlNfiAU père 
et fils ; 

4° Chacun des associés aura la signature 
sociale et n'en pourra faire usage que pour 
'es affaires de la société; 

5» Le siège de la société se trouve et res-
tera à Bercy, port de Bercy, 60 ; 

6° Le fonds social est fixé à 200,000 francs, 
qui sera réalisé au i" janv.er 1848, tt qui 
sera fourni, savoir, par M. Robineau père, 
jusqu'à concurrence de I5u,000 francs, lanl 
en expèces qu'en marchandises, mobilier, 
matériel d'exploitation et créances d'un re-
couvrement certain, et par M. Robineau fils, 
jusqu'à concurrence des 50,01)0 francs de sur-
plus avec pareille somme que lui paieront 
ses père et mère â ladite époque, comme for-
mant le montant de la dot qu'ils viennent de 
lui constituer sous l'article 4 du préseut con-
trat; 

7° Les bénéfices nets d'après inventaire 
annuel appartiendront pour trois quarts à 
M. Robineau pére et pour un quart à M. Ro 
bineau tils ; les perles, s'il y en a, ssront 
supportées dans la même proportion ; 

8" M. Robineau père se réserye le droil 
d'associer ses deux autres fils dans les trois 
quarts à lui attribués dans la ptésenle so-
ciété ; 

9» En cas de décès de M. Robineau père, 
la société devra eoaiinuer avec sa succession 
ju'qu'a l'expiration de .-a durée et sur les 
mèioes bases. 

10° En cas de décès de M. Robineau fils, 
futur époux ou de ses frères, s'ils soin entrés 
en société, la société sera dissoute à l'égard 
de celui d'entre euir, qui prédécédera, mais 
elle continuera enlre lés associés survivant, 
qui n'auront à rembourser aux représentant 
du predécédé, que sa part dans la soeiélé, 
d'après le dernier inventaire social ; 

il" A partir du jour de la célébration dudil 
futur mariage, et jusqu'au 1" janvier 1848, 
M. Robineau tils, futur époux, consacrera 
son temps et ses soins dans ledit commerce ; 

12" Au le' ianvier 1848, M. Robineau pére 
Un bail à ladite soeiélé du chantier où s'i xer-
ce actuellement ledit commerce, pour la mê-
me durée que la société, et moyennant un 
loyer annuel de 3,200 franct, sans charge des 
impôts qui resteront à la charge de M. Robi-
neau père ; 

Et 13» pour faire publier ladite société par-
tout où besoin sera, tous pouvoirs sont don-
nés au porteur d'un extrait du présent con-
trat. 

Ensuite de la minute dudit contrat setrou-
ye la mention suivante : 

Enregistré à Paris, septième bureau, h 12 
janvier 1647, folio 54, reclo, cases 5, 6 et 7, 

reçu pour muriage 5 francs, do! au futur 

312 francs 50 centimes, à la future 312 francs 
f 0 centimes, société 5 francs, donation entre 
les fuiurs 5 francs et le décime 64 franc«,signé 
Belland. 

Extrait par ledit M* Trépagne, notaire à 
Paris, soussigné, sur ta minute dudit contrat 
dt mariage, étant en ma possession. 

Signé TnépAGSK. (7f89) 

Par suite du jugement arbitral du 29 dé-
cembre dernier, rendu par MM. Vaunojs et 
Chateauneuf jeune, la société qui avait été 
formée, le 1" octobre 1846, enlre MM. BOU-
CHON (Pierre llilaire-Alphonse) el ARTAUD 
(Auguste-Prosper), pour l'exploitation des 
annonces et fermages des journaux, a été 
disroule, et M. Bouchon nommé liquidateur. 

(7090) 

Suivant acte passé devant M 8 Jlouchet et 
son collègue, notaires a Paris, soussignés, 
les 12 el 14 janvier 1 847, portant cette men-
tion : enregistré à Paris le 16 janvier 1847, 
folio 77, case 8, par Morin, qui a reça pour 
les droits 44 francs 22 centimes; 

Il a été formé entre M. Jean-Jacques-Paul 
LESIEURE-DESBRIÈRE, pharmacien , de-
meurant a Paris, rue Lepeîlelier.S; 

El M. Camille-Adolphe COUBAUD, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue Fonlaine-Saiot-
Georges, 8 bis, et un commanditaire dénom-
mé audit acte, et autres personnes qui adhé-
reraient audit acte; 

Une société en nom collectif à l'égard de 
MM. Lesieure-Desbrière et Goubaud, et en 
commandite à l'égard des autres personnes; 

Pour l'exploitation de la pharmacie qu» M. 
Desbriére exploite rue Lepelletier, 9, et ac-
accessoires, de même que pour la fabrication 
et la vente du chocolat purgatif i la magné-
sie, et tous autres produits qui pourraient y 
être a 'joints. 

La durée de la société a élé fixée à vingt 
ans, à partir du 1" janvier 1847. 

Le siège de la société est à Pariî, rue Le-
pelletier, 9. 

La ra son sociale eît LESIEURE-DESBRIÈ-
RE et G«. 

M. Ltsieure-Desbriére est nommé gérant, 
et V. Goubaud a élé adjoint comme cogé-
rant. 

Le capilal social a été fixé à 100,(00 fr., 
divisé en 400 aotions de 25a francs ctiarun;, 
attribuées pour 40 centièmes à M. Desbriére, 
et pi ur ie surplus â M. Goubaud tt le ccra-
manditaiie. 

Il a été dit que la société serait géiéeet 
adminut-ée par M. Desbriére, qui aurait seul 
la signature sociale pour tous les actes de 
simple administration; mais qu'il ne pour-
rait en faire usa^e soit pour faire aucunes 
transactions commerciales en dehors de la 
vente habituelle et des prix fixés entre les 
parties, soit pour souscrire ou endosser JU-

cuns effets de commerce, emprunter ou faire 
aucuns achats à crédit, à peine de nullité vis-
à-vis de la société des engagemensque mon-
dit sieur Desbriére aurait souscrits, toutes 

I les opérations de la société devant être faites 
' au comptant. 

Pour que ces engagemens pnissent enga-
ger la société, ils devront toujours être con-
tresignés par M. Goubaud. 

Pour la publication dudit acte lous pou-
voirs ont été donnés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait. MOIXIIET 7 »9i i 

commerce de Paris, salles des asseemblées 

dei faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GAUTHIEZ Jeune (Jean-Pierre), 
tailleur, rue Culture-ste Catherine, i, le 23 
janvier à 12 heures (N" 6731 dugr.); 

Du sieur THEYSOI1N, md de vins, rue des 
Marais-St-Martin, 7, le 23 janvier à 3 heures 
(N" 6520 du gr.)[ 

Du sieur HERBET (Pierre-Alexandre-Si-
mon), tapissier, rue des Sts Péres, 65, le 23 
janvier à 3 heures (S° 6657 du gr.;; 

fcDu sieur DU VAL (Jeaa-Bapliste-Emmauueb, 
passementier, rue St-Jacques 342, le 23 jan-
vier à 9 heures (N" 6698 du gr.); 

Du sieur AUMONT (Jean-Marie), lab. de 
socques, faub. st-Denis, 38, le 23 janvier à 9 
heures (N° 6728 du gr.;; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consul. er 

tant sur la composition de l 'état des créait 

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

Non. Les tiers-porteurs d'efl'ets ou endos-
semens de ces failiites n'étant pas connus 
sont priés de remettre au greffe leurs adres 
ses, alin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur JUGNET (Antoine), carrossier, 
rue St-l.aiare, 103, le 23 janvier à 12 heures 
(N" 6614 da gr.;; 

Du sieur RICARD (Louis), éperonnier, rue 
St-Latare, 126, le 23 janvier à 12 heures (N' 
66 (3 dugr.); 

Du sieur ANSART (Léon-Cuy-Pamphjle) 
md de rubans, rue des Jeûneurs, 14, ie 23 
janvier à 9 heures (N» 6608 du gr.); 

Du sieur ROUSSEAU (André-Félix\ mar-
brier, rue delà Roquetle, 106 bis, le 25 jan-
vier à 9 heures 112 (N" 6586 du gr.); 

Du sieur TRIFOP.IOT (Denii-F rançois-Mar 
tin), nourrisseur, à Neuilly, le 25 janvier i 9 
lu ares 1 [2 (K° 6299 du gr.); 

TrOuii .al lie fiKdiiiwr*. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
.SW invités à se rendre au Tribunal de 

Du sieur SAYOVE (Joseph-Eugène\menui 
sier, marché des Patriarches, 14, le 25 jap 
vier à 9 heures 1]2 (N° 6437 du gr.); 

Peur être procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vèrijicaiion 

affirmation de leurs créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres àMH. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur SABIN (Jean), ent. de maçonre 
rie, rue du Poat-aux-Choux, 9, le 23 janvier 
à 9 heures (N° 6384 du gr.); 

Pour extendre le rapport des syndics sur 

l'état de la laillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s il y a lieu, s'euten-

dre déclarer er. élat d'union, tt, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur les 

faits de la gestion que sur l utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA. U ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont imités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, inditalif des sommes à réclamer, 

M.tl les créanciers : 

Du sieur BRAME, négociant, rue de Cléry, 
60, entre les uiainsde M. Huet, rue Cadet, 1, 
-yndic de ia faillite (N° 6680 du gr.); 

Des sieurs FAURE et ROGER fab. de pia-
nos, rue Richelieu, 112, et du sieur Roger 
personnellement, entre les mains de M. Le-
françois, rue Louvois, 8, syndic de la faillite 
(N" 6662 du gr. ; 

Du sieur LABORIE (Guillaume), fab. de 
casquettes, rue Ste-Avoie, 33, entre les mains 
de MM. Geoffroy, rue d'Argenteud, 41, tt 
Boulonneix, rue Simon-le-Franc, 20, syndics 
de la fa.lliteiN» 6o59 du gr.); 

Des sieurs BISSON et MAUGER, banquiers, 
rue Thibaulodc, 11, entre les mains de M. 
Decagny.rue Thévenot, 16, syndic de la fail-
lite tN" 6498 du gr.;; 

De dame veuve VOLLAEYS, mde de mo-
des, rue St-IIonoré, 336, enlre les mains de 
M. Colombel, rue Castellane, 12, syndic de la 
faillite(!S° 641* ds* gr.); 

Pour, en conformité de l article 4g3 de la 

loi du 28 mai 18J8, être procédé à la vèrifi-

cation des créances , qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. les créanciers du sieur SIMON, né-
gociant, à Batignolles, sont invités é se 
rendre , le 23 janvier à 12 heures très 
précises, au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des faillite;, 
pour entendre le rapport des syndios sur la si-
tuation de lu faillite, et le failli en ses explica-

tions, et, conformément à l'arl. 5iode la loi du 
28 moi 1838, décider s'ils se réserveront de 
délibérer sur un concordat en cas d'acquitté 
menl, et si en conséquence ils surseoiront à 
statuer jusqu'après 1 issue des poursuites en 
banqueroute frauduleus; commencées contre 
le failli. 

Ce sursis ne pouvant être 

MM les créanciers composant l'union de 
la faillite des sieuis CAR LE et JAGF.R li-
braires, quai des Augustins • n. 57, sont 
invités à se rendre, le ïî janvier à 3 heures, 
au palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
àl'artiole 537 de la loi du 28 mai 1638, enten-
dre le compte détlnitif qui sera rendu par 

les syndics, le débattre, te ciore et l'arrêter, . _ „,„„
 uey

ier, 19 ans, rueuu uj»? 
I*ur donner décharge de leurs [onctions, et ^[idi, 102. — M Mauteau, 71 ans, rut ai» 
donner leur avis sur feieusabUité du faiili(S

i
' de-Grâce. 1. 

5012 du gr.). 

Hausîet, 26 ans, rue Ranibuleau, «(,»! 
Lequissé, 53 ans, ruç do llracque, l.-ar 
Mercelin, 66 ans, i«e Amelot, 48. -* 
veuve liarojien, 65 ans, rue Popincoon, 

VI. Martignon, 56 ans, rue St-Louii,ll • 
Mme veuve P.obillard, 69 ans, ruePliirrity 
— Mme veuve Lucie, 82 ans, rue deiSli-i 
res, i4 —M. Bereau, 32 ans, rue Trin» 
21. —Mme Geyler, 19 ans, rue du Cher* 

ASSEMBLÉES DV 19 JANVIER 1847. 

mer HEURES : Cherre, layetier-emballeur, 
conc. — Targe, ent. de bàtimens, synd. — 
Dlle Demoly, mde de parfumerie, id. — 
— Lefrère, bijoutier, id. — Métrai, arçon-
nier, id — Carillet, boulanger, clôt. 

mni : Robert et Frick, ent. de charronage, 
vérif. 

USE HEURE : Carlon, limonadier, clôt. — Pi-
het, mécanicien, id. 

DEUX HEURES : Biget et frères, chapeliers, 
rem. à huitaine. — Fraser, pâtissier, eonc. 
— Barraud, charren, id.—Rousseau, tour-
neur en cuivre, synd. — Renard, fab. de 
tissus de soie, id. — Rousselin, md de pa-
piers, vérif. 

BésèB et ïnmusB»'ii«»*ïw. 

Du 15 janvier 1347. 

Mme veuve ttaudin, 75 ans, rue de Chiil 
lot, 29. — M. Bourdinave, 74 ans, rue d'An-
jou, 40. — Mlle Tallandier, 19 ans, rue Ste-
Anne, 18. — Mme veuve Geoffroy, 95 ans, 
rued'Argenleuit, 19. — M. Normin, 47 ans, 
rue du Faub. -Poissonnière, 107.— M. Gerby, 
29 ans, rue de la Michadière, 20. — M. Bai 
quet, 61 ans, rue Ruffault, 4 — Mme veuvo 
Robin, 32 ans, rue Mazagran, 12. -M. L'Heu-
reux, 33 ans, rue Béthiiy. — M. Leroy, 

"" Jao 

. prononcé qu'à,
 P

—, w«. — «»■ A.eruy 
la double majorité déterminée par l'article ans, rue du Faub.-du-Temple, 2S.— M. 
507 de la même loi, M. le Juge-commissaire quel, T5 ans, rue Poissonnière, 26. — M Le-
lcs invite à ne pas manquer à cette assem- i chiffre, 81 ans, rue Si-Sauveur, 30 — M. Fer-
blée, à laquelle il sera procédé à 1» formation ' ré, 74 ans, rue St-Maur, 142. — M. Masson-
de l'union, si le sursis n'est pas accordé (N» ! nat, U ans, rue Aumaire, 30. — U. Delaguet-
6433 dugr ). ! te, 65 ans, rue Boucherai, 18. M. Gaumonl, 

 ■ „„ . I 51 ans, rue St-Bon, 9. — Mlle Fievé, 20 ans, 
REDDITION DE COMPTES. I rue Cullure-Ste-Catberiue, 34. — M. Gaillçt, 

MM. les créanciers composant 1 union de
 58 ans rue

 v'illiot, 7. —Mme veuve Maruot, 
la faillite du sieur HAGEN (Jean), tailleur,'.

 5J an

», rue du Figuisr-Si-Paul, 16. — Mme 
rue de la Miehodière, n. 18, sont invités Marinier, ans. rue St-Maur, 7. - Mme 
à se rendre, le 23 janvier a 12 heures pré- - " 
cises, au palais du Tribunal de commerce, 
•vie des assemblées det faillites, pour, conter-

i2t*i£7s« du 18 Janvier. 

AU COMPTANT, 

Cinq nv,] du 22 mari. • • • • 
Quatre t |2 010, j. 4tt SS m. . . 
Quatre o;o, J. «uî2 mars. . . . 
Trois 0(0, j. du 22 décembre. • 
Trois 6)0 (emprunt 1844) 
Actions de la Banque ■ 
Renie de !« ville. 
Obligations de la villa 
Caisse hypathicaire 

Cause A. Gouin, c. 1000 f. • • 
Caisse G*r.neron, c. 1000 f. • • 
4 Canaux avec primes . . . . , 
Mines de la Grand'Comhç . , . 
Lin Maberîy. 

Zinc Vie;!|e-I(;oû'.agna ..... 
R. 4a Kap.es.]. dé janvier. . • 

àacàpisséi Rothschild. . • • 

US 

l(î ■ 

IJtt-

5M' 

TO «Bâ ÙTJUMGERS. 

mémenîâ l'art. 537 de la loi du 28 mai i838, 
tutendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clo;e el l'ar-
rêter; leur donner décharge de leurs fonc-

tions et donner leur avis sur l'excusabilité du 
fai!li(N« 5171 dn gr.); 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur DIBAULT Louis-Fortuné), 

pommiss. en marchandises, r. Nve-St-Marlin, 
n. si, sont invilés à se rendre, le 2j janvier i — 
. 9 heures précises, au palais du Tribunal. — 

veuve Tourris, 71 ans, rue de sèvres, Je. 
M. Coniable, 49 ans, rue do llourgo;;ne,25.— 
M. Goujoy, 65 ans, rue du Four-St-Ueimai" 
25_— Mme veuve Lievain, 80 an* VI 
Val-do-Grâce, 5.-M. Davi.î ' •

 rlI
°
 iù 

ras, S. — Mme Sav- „ -.«» ans, rue d'Ar-
sés-St victo- ■-■«. Sîans, rue des l os-

Cinq o;j du l'Ktat romaia. . 
Espagne, dette active. . . . 
Dette diff. ancienne .... 
Dette passive 
Trois o;0 184 i 
Belgique Emprunt 1831 • 

— — 1840 • 
— — 1841. . 
— Trois cp) . . . • 
— Basque (183S) . 

Deux et demi hollandais . 
Emprunt portugais 5 0[0. 

— — Î0[0. 
— d'Haïti 

Emprunt du Piémont - -
Lots d'Autriche. , . . . 
Cinq 0;0 aw.Uatjten. . . . 

CHEMIKS DB M» 

nSSICSAllOlK'. 

de commerce 

537 da fa To 
salle des 

assemblées des f 
—îcut à l'articlî ' 

du 23 mai 1838, entendre le 
compte délinuif qui sera rendu par les syn-
dics, le déhatlro, lo clare el l'arrêter leur 
donner ducharge de leurs fonctions, et don-
ner leur avis sur l'excusabilité du failli (N. 
5104 du gr.). 

Enregistré à Paris, la 

Raya »■■> fran« dit ««a limai: 

Janvier 1847. 

LalPRIilEillE DE à. GUY0T, IMPRIMEUR DS L'ORDRE DES &v
0

CA.TS, RUE NEUVE-DES-HÀTHÏJTUINS, 18~ 

' _ttf Germain 
Versaitlet, rive droite 

— rive gauche. 
Paris à Orléans 
Paris à Rouen 

.Rouen ault.rvre • ■ • 
Du 16 iinvier Marseille à Avignon- . , 16

 Janvier. ,
 strïjbourg

 à Bile . . • 
Mile Led'huy, 47 ans, rue Sl-Laiare, 80. — J Orléans à Vierron 

M. Préaux, 5s ans, rue d'Auuesscau, 12. — 
H. Bourguignon, 40 ans, rue Monlhabor, 24. 
— M. Larlet, 58 ans, pUile rue Sl-Pierro, 1. 
— Mme Dequen, 46 ans, rue d'A'gcnteuil, 4 
— M.Ilrrvin, 54 ans, rue do la Jussicnne, 2. 
— Mme veuve l'.ernu, vi ans. rue poisson 
ri(ère, 15. — lime veuve Oesbisson, 61 ans, 
rue Monlorguiil, 47. — M. Debray, co ans. 
rue llaulrvilie, 98. — M

-
 lnemer, 80 ans, rut 

du Faub.-St-Martin, 89. — Mme l'aulaiue. 60 
ans, rua du l'aub.-Sl-Denis, 14. — Mme Ro-
bil'ard, 71 ans, rue Boucherai, 14. — M. 

Boulogne à Amiens. . 
Orléans à Bordeaux ■ 
Chemins du Nord. . • 
Monterciu à Troyes . 
Farap. à Hascbrouck. 

Paris à Lyon 
Paris à Slr»>bourg . . 
Tours à Nantes. . . • 

1202 
867 
6f0 

510 
610 
340 

496 
470 

81' ! 
ii» ! ; 
S*5 . 
«5« , 
815 
,0l 

il. i 
su ; 

4 (5 
4f 
4fl 

"ru-tH* 

Pour ligalisationlde la lignature A ._G U«>T> 


